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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 11 mars 2022 par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

-	 qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué dans l’établissement de la Société d’Entraînement 
Jerry PLANQUE, entraîneur public, à POUANCE le 23 décembre 2021 ;

-	 que, dans son Procès-Verbal, le vétérinaire préleveur de la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques relève la présence dans l’établissement de 8 chevaux non déclarés à son effectif ;

-	 que le Service Contrôles de France Galop a demandé des explications audit entraîneur et que ce 
dernier a répondu par mail le 24 février 2022, en indiquant « Je tiens à préciser que je suis éleveur, 
propriétaire et entraineur. J’élève donc des chevaux qui sont pour certains basés chez ma belle-
mère à environ 4km de mon domicile et également sur mon site » et précisant : « pour des raisons 
simplement pratiques […] je les ai ramenés sur mon site d’entraînement [parlant des chevaux au 
pré en période hivernale] pour que mes salariés puissent les soigner sur place […] le temps que 
je parte en vacances […] du 23 décembre au soir au 2 janvier 2022 » ;

-	 le détail des chevaux concernés, les explications apportées par ledit entraîneur, ainsi que l’état 
des déclarations à l’entraînement visible dans leur base de données pour chaque cheval ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur communiquées dans le 
cadre de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 11 mars 2022 et ses pièces jointes ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle 8 chevaux étaient présents dans l’établissement d’entraînement de la Société 
d’Entraînement Jerry PLANQUE, mais non déclarés à son effectif ; 

Que tout en prenant acte des explications dudit entraîneur, elles ne permettent cependant pas de 
l’exonérer totalement de sa responsabilité en matière de déclaration des chevaux à l’effectif, ledit entraîneur 
reconnaissant d’ailleurs les anomalies en les expliquant, étant observé qu’en ne procédant pas aux 
déclarations relatives au lieu de stationnement de 8 chevaux, l’entraîneur n’a pas respecté les formalités 
prévues par l’article 32 du Code des Courses au Galop et que cela peut également avoir une incidence sur 
les frais dus pour l’utilisation des pistes du centre d’entraînement avec lesdits chevaux ;  

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison 
de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’Entraînement Jerry 
PLANQUE, en sa qualité d’entraîneur public, pour sa première infraction en la matière par une amende de 
75 euros par infraction constatée, soit 600 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de sanctionner la Société d’Entraînement Jerry PLANQUE par une amende de 600 euros, en 

raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 16 mars 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – N. LANDON
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 5 février 2022 dans l’effectif de l’entraîneur Michèle 
VERDU et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur la pouliche JOHNNY’S 
BLUES a révélé la présence d’OMEPRAZOLE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
digestif, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Michèle VERDU, informée de la situation, a fait connaître le 11 mars 2022 sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir demandé audit entraîneur de fournir des explications écrites ou à demander à être entendue par 
les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’entraîneur Michèle 
VERDU adressées le jour-même ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les Conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 17 
mars 2022 mentionnant notamment que :

-	 Mme Michèle VERDU a indiqué au vétérinaire préleveur ne pas avoir d’ordonnances à fournir, car 
pas de traitements nécessitant une ordonnance depuis les 6 derniers mois ; 

-	 qu’interrogée par ses soins lors de l’enquête, elle a immédiatement fourni par email de retour 
l’ordonnance du Docteur MERCADER en date du 1er février 2022 prescrivant du PEPTICURE 
(à base d’OMEPRAZOLE du laboratoire AUDEVARD, spécialiste de compléments alimentaires) 
jointe au dossier ; 

-	 que Mme Michèle VERDU explique l’avoir donné en toute bonne foi pour soulager la pouliche 
qui ne devait pas courir dans les mois à venir et qui est d’ailleurs actuellement au repos en sortie 
provisoire en raison de « sore shin » sur les antérieurs ; 

-	 que Mme Michèle VERDU ne pensait pas que ce produit était positif ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Michèle VERDU en date du 22 mars 2022 mentionnant notamment  :
-	 être désolée concernant la pouliche d’avoir négligé le fait que ce produit pouvait être positif ;
-	 que cette pouliche mangeait très mal, avait toujours l’air triste et abattue malgré un travail léger, 

mais ayant une prise de sang correcte elle a pensé que des ulcères pouvait être la cause de cet 
état et en accord avec le Docteur MERCADER qui soigne ses chevaux, elle lui a fait ce traitement à 
base d’OMEPRAZOLE pensant qu’il s’agissait plus d’un complément alimentaire que d’un produit 
devant être signalé lors d’un contrôle ; 

-	 que comme de toutes façons cette pouliche n’était pas du tout destinée à participer à des 
compétitions dans les mois à venir, elle avoue qu’elle a complètement ignoré le fait de devoir en 
parler aux personnes venues à l’écurie pour le contrôle ; 

-	 que la pouliche est partie au pré quelques jours après, car elle avait des « sore shin » ;
-	 qu’elle fait très rarement appel aux vétérinaires, qu’elle n’a pas pour habitude de donner quoi que 

ce soit aux chevaux dont elle s’occupe et préconise une alimentation de qualité dans la mesure 
du possible ; 

-	 que son travail consiste plus à redonner du moral à des chevaux qu’elle récupère ; 
-	 que le moral est, selon elle, plus efficace que tous les produits que l’on peut administrer ; 
-	 qu’elle n’a pas d’autres explications à donner, les siennes étant sincères ; 
-	 que loin d’elle l’idée de donner à un cheval qu’elle entraîne le moindre médicament dans le but 

d’améliorer ses performances ; 
-	 qu’elle renouvelle encore ses excuses et garantie de sa bonne foi ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur la pouliche JOHNNY’S BLUES à l’entraînement a mis 
en évidence la présence d’OMEPRAZOLE, situation non contestée et même expliquée par l’administration 
d’un produit à la connaissance de son entraîneur ;
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Que l’entraîneur Michèle VERDU a en effet reconnu qu’elle avait utilisé un produit en provenance d’un 
spécialiste des compléments alimentaires sans imaginer qu’il pouvait produire un prélèvement positif ne 
l’imaginant pas comme un traitement vétérinaire à proprement parlé ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, de sanctionner 
l’entraîneur Michèle VERDU, gardien responsable de la pouliche JOHNNY’S BLUES, de son environnement, 
de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 750 euros au vu de 
sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à 
l’entraînement ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201, 216 et des 
annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

-	 d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Michèle VERDU, en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable de la pouliche JOHNNY’S BLUES, pour son infraction en matière de positivité 
d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement.

Boulogne, le 23 mars 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL – 6 MARS 2022 – PRIX SOUVIENS-TOI

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, après avoir entendu le juge du départ et le jockey Pierre DUBOURG en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Pierre DUBOURG contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour ;  

Après avoir dûment appelé le jockey Pierre DUBOURG à se présenter à la réunion du mercredi 16 mars 
2022 et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites du jockey Pierre DUBOURG ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Pierre DUBOURG en date du 10 mars 2022 également envoyé par 
courrier recommandé le même jour mentionnant notamment :

-	 qu’il décide d’interjeter appel suite à la décision qu’il estime injustifiée au regard des circonstances;
-	 que malgré ses nombreux efforts, il n’a pas réussi à maintenir son cheval au pas et à le stopper 

avant le départ aux élastiques ;
-	 qu’il demande ainsi de reprendre les faits reprochés et le fondement de cette sanction ;

Vu le courrier électronique du jockey Pierre DUBOURG en date du 15 mars 2022 mentionnant notamment :
-	 que son partenaire était énervé et qu’il s’est placé au trot, alors qu’il essayait de le remettre 

calmement en place, ce qui n’a pas fonctionné ; 
-	 qu’en dépit de nombreux efforts, il n’a pas réussi à le maintenir au pas avant le départ aux 

élastiques ;
-	 que, cependant, au moment de la volte, il a réussi à se replacer sans gêner personne et n’a tiré 
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aucun avantage de la situation ; 
-	 que sa sanction lui paraît donc injustifiée et qu’il en demande l’infirmation ;

Vu les dispositions de l’article 161 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’avant le lâcher des élastiques, alors que l’ensemble du peloton se préparait à s’élancer en 
tournant vers la gauche au pas, le jockey Pierre DUBOURG et son partenaire le hongre HIRSON, s’étaient 
écartés en s’isolant du peloton en se dirigeant au petit trot vers la lice ; 

Que le jockey Pierre DUBOURG aurait pourtant pu faire le maximum pour rester dans le dos du hongre 
DINOZAURE où il était initialement, le peloton étant alors en train de volter en groupe au pas avec lui qui 
était alors également au pas ; 

Que le jockey Pierre DUBOURG avait pourtant décidé de manière visible de laisser le hongre HIRSON se 
diriger seul vers la lice extérieure au trot, en se levant de sa selle, et sans manifester la moindre volonté de 
rester au pas avec le peloton au sein duquel il était pourtant quelques secondes auparavant, les nombreux 
efforts qu’il évoque n’étant pas visibles sur le film ; 

Qu’en effet, si le hongre HIRSON manifestait une envie de prendre le départ en étant énergique, il 
n’apparaissait pour autant pas particulièrement brutal ou non maniable quand il était au pas dans le dos 
des autres concurrents ;

Attendu que le hongre HIRSON une fois isolé et déjà au trot s’était ensuite mis au galop avant le reste du 
peloton et avant que le départ ne soit donné, étant observé que si le jockey Pierre DUBOURG l’avait alors 
repris assez fortement, sa décision préalable de volter au loin en étant au trot, puis au galop :

-	 avait conduit à cette situation avant le lâcher des élastiques ;

-	 n’était pas justifiée par un danger lié au comportement de son partenaire ; 

-	 pouvait ainsi être considéré comme un comportement fautif nuisant au bon déroulement du départ ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Pierre DUBOURG par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision, laquelle est motivée et justifiée au vu des éléments du dossier ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
-	 déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Pierre DUBOURG ;
-	 maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 16 mars 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – N. LANDON
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(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 mars 2022

			   In D’Or, h, b, 4 ans, par Nidor et La Dauvilla [Seattle 
Dancer (USA)], 67 k, gh, Ecurie Magnien (G. Re), 
E. Grall (s)

			   Ingenieur, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Quizas Jolie (Video 
Rock), 67 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

			   In Victis, h, n, 4 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 67 k,  h, JM. Callier (B. Lestrade), 
S. Dehez (s)

			   Ino D’Airy, m, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Inima D’Airy 
[Marasali (GB)], 67 k,  h, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

			   Invincible Nao, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Quetzalya [Assessor (IRE)], 67 k (65 k),  h, C. Doudeau 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s)

			   Invite De Marque, h, b.f, 4 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 67 k,  h, B. Collette 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

			   Iako, h, 4 ans, 67 k,  h, AS. Pacault (s) (de F. Giles), 
AS. Pacault (s)

			   Imago Di Jean, h, 4 ans, 67 k,  h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Il Est Divin, m, 4 ans, 67 k, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s)

			   Ivoiloud Paix, h, 4 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Ivkarozh, h, 4 ans, 67 k,  h, Y. Longepe (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   In Fee Like Anjou, h, 4 ans, 67 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

			   Imaginary Dragon, h, 4 ans, 67 k,  h, Suc. M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

			   Iranka De Thaix, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(R. Julliot), Mme D. Mele

15 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 414 a
9 long, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 9 long, tête, nez, 3 long, 1 long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux propriétaires :
	 1 863 a	Il Est Francais.
	 931 a	In D’Or.
	 526 a	Ingenieur.
	 364 a	In Victis.
	 182 a	Ino D’Airy.
	 121 a	Invincible Nao.
	 60 a	Invite De Marque.

Primes aux éleveurs :
	 3 610 a	Haras De Saint-Voir.
	 1 804 a	Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.
	 1 020 a	Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 706 a	Jean-Marie Callier.
	 353 a	Claude-Yves Pelsy.
	 235 a	Christophe Doudeau.
	 117 a	Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.

Temps total : 4’19’’35’’’
Les hongres IL EST FRANCAIS et INVINCIBLE NAO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique parès la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Kevin NABET, sur la performance du hongre IMAGINARY 
DRAGON.
Le jockey a déclaré que le hongre qui débutait en compétition, n’avait pas 
été en mesure de défendre ses chances.
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Koen HUYBERS – 
Matthieu LASTERNAS

	 218	 23	 PRIX COUSIN PONS
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 27.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 17	 3	 Santo Domingo, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 67 k (63 k),  h, JM. Callier 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

			  Hurrick Des Obeaux, h, gr, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 67 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

			   Ginja Des Taillons, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 69 k,  h, E. Barichard 
(A. Merienne), d’E. Andigne

			   Nuryadame, f, 5 ans, 65 k, gh, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

4 partants ; 25 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 965 a
4 long ½, 6 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a

Primes aux propriétaires :
	 2 246 a	Santo Domingo.
	 1 123 a	Hurrick Des Obeaux.
	 655 a	Ginja Des Taillons.

Primes aux éleveurs :
	 3 944 a	Haras Du Grand Courgeon.
	 1 972 a	Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
	 1 150 a	Sarl Chartier Centre Betail.

Temps total : 4’38’’56’’’
Les hongres SANTO DOMINGO et HURRICK DES OBEAUX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 219	 18	 PRIX DE L’YONNE
(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)
(Inédits)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Il Est Francais, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Millesimee (Video Rock), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), de N. Lageneste
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 22.000 l’année 
dernière. En outre, tout cheval ayant, en courses de haies, été classé 
2e ou 3e d’une course de Groupe, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

			   El Gringo, h, b.f, 8 ans, par Kamsin GER et Cinecitta 
USA (Diesis GB), 69 k,  h, Ecurie Sagara (AD. Fouchet), 
L. Gabeur

			   Sampark, h, b, 11 ans, par Walk In The Park IRE et 
Sampaguita [Muhtathir (GB)], 67 k, 0, F. Foucher 
(T. Beaurain), F. Foucher

			  Le Petit Nice, h, gr, 5 ans, par Top Trip (GB) et Old 
Beino (Highest Honor), 67 k, R. Chotard (L. Philipperon), 
R. Chotard

	 98	 4	 Hetre Rouge, h, al, 5 ans, par Saddex (GB) et Mousse 
Des Bois (Chef De Clan), 70 k, gh, Suc. M. Bryant (G. Re), 
E. Grall (s)

	 143	 1	Gentleman D’Athon, h, al, 6 ans, par Doctor Dino 
et Queen D’Athou (Spadoun), 68 k, g, Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

			   Garkapstar, h, 6 ans, 69 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (C. Lefebvre), J. Boisnard (s)

	 98	 2	 Gaboriot, h, 6 ans, 69 k,  h, Lord Daresbury (K. Deniel), 
F. Nicolle

			  Grand Oncle, h, 6 ans, 68 k, Ah, Mme I. Peltier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

			   Garo De Juilley, h, 10 ans, 69 k,  h, G. Thompson 
(B. Lestrade), Mme S. Leech

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 102 a
2 long, tête, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 1 long.
36 000a – 18 000a – 10 500a – 7 125a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
	 3 240 a	El Gringo.
	 1 620 a	Sampark.
	 945 a	Le Petit Nice.
	 641 a	Hetre Rouge.
	 303 a	Gentleman D’Athon.

Primes aux éleveurs :
	 5 689 a	Alain Aupetit.
	 2 844 a	Alain Haddad.
	 1 659 a	Mlle Christelle Rebillon.
	 1 126 a	Jean Hardy.
	 533 a	Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 5’23’’30’’’
Les hongres ELGRINGO et GENTLEMAN D’ATHON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Thomas BEAURAIN, Adrien FOUCHER et Bertrand LESTRADE, 
les Commissaires leur ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Kenegan DENIEL, le jockey a déclaré que le hongre avait été 
débordé dès le milieu de la ligne opposée.

	 222	 19	 PRIX SAMARITAIN
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en courses à obstacles, couru deux fois. Poids : 4 ans, 
65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 142	 2	 Iorana Vallis, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et 
Quora Vallis (Mansonnien), 66 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

	 64	 2	 Image De Marque, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Rien De Plus (Video Rock), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), AS. Pacault (s)

	 78	 3	 Haie Verte, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Ulve (Bernebeau), 70 k (68 k),  h, d’H. Armaille 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s)

			   Il N’Y A Pas Photo, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Patte De Velour (Mansonnien), 65 k, gh, Haras de Saint-
Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

			   Hoplaboum, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Ombre 
Jaune [Brier Creek (USA)], 73 k (69 k),  h, S. Dehez (s) 
(G. Meunier), S. Dehez (s)
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	 220	 16	 PRIX LUTTEUR III
(Steeple-Chase - Handicap)
(L)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en 
steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors 
de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation 
de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +5,5 ; 1 ans et +, +7,5.

	 196		 Avel De Kerbarh, h, b, 6 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 65 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

	 83		  Gooaaal, h, b.f, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 641/2 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

	 83	 2	Black Boa, h, b, 9 ans, par Konig Shuffle GER et 
Boadicee [Nayef (USA)], 621/2 k, Ah, P. Lienart (L. Zuliani), 
E. Grall (s)

	 63	 6	 Darling Des Bordes, h, b, 9 ans, par Balko et Miss 
Berry (Cadoudal), 72 k,  h, Mme P. Papot (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Doux Dingue, h, b, 9 ans, par Denham Red et Harielle Ii 
(Un Numide), 631/2 k (64 k), Ah, P. Terpereau (S. Paillard), 
E. & G. Leenders (s)

	 128	 5	 On Your Mark, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 66 k, A, J. Finch 
(L. Philipperon), L. Carberry (s)

	 128	 3	 Affortunato, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 621/2 k, Ah, L. Alard (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

			  Ephedrine, f, 7 ans, 631/2 k, Ah, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Gai Luron, h, 6 ans, 65 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

	 152	 7	 Saint Patis, h, 5 ans, 70 k, Ah, Ecurie Sagara 
(J. Charron), L. Gabeur

			   Two Taffs IRE, h, 12 ans, 67 k,  h, The Has Been’S 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

	 138		 Magic Magician, h, 8 ans, 661/2 k,  h, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

			   Galet Des Fosses, h, 6 ans, 631/2 k, Ah, Mme G. Reille-
Villedey (de A. Chitray), Butel & Beaunez (s)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 280 a
3 long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 3 long, 4 long, 2 long, 7 long, 
7 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 4 860 a	Avel De Kerbarh.
	 2 376 a	Gooaaal.
	 1 404 a	Black Boa.
	 972 a	Darling Des Bordes.
	 540 a	Doux Dingue.
	 378 a	On Your Mark.
	 270 a	Affortunato.

Primes aux éleveurs :
	 8 534 a	Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
	 4 172 a	Raphael Cornet, Haras De Saint-Voir.
	 2 465 a	Patrice Lienart.
	 1 706 a	Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 948 a	Haras De La Rousseliere Scea.
	 663 a	Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
	 474 a	Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 5’47’’30’’’
Les hongres AVEL DE KERBARH, GOOAAAL, BLACK BAO, DARLING 
DES BORDES et DOUX DINGUE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du jockey Johnny CHARRON, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

	 221	 21	 PRIX HUBERT D’AILLIERES
(Haies)
(L)

75 000 c (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, gagné 
une course de Groupe. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. 
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21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
	 1 945 a	You’Re The Boss.
	 972 a	Ine Anjou.
	 549 a	In Love.
	 380 a	Kamchatka.
	 190 a	I Can Do It Sir.
	 126 a	Kadex.
	 63 a	Caruso De La Barre.

Primes aux éleveurs :
	 3 770 a	Mme Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
	 1 885 a	Gildas Vaillant.
	 1 065 a	Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.
	 737 a	Pascal Barthelemy.
	 368 a	Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
	 245 a	Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.
	 122 a	Remi Besnard.

Temps total : 4’20’’63’’’
Les hongres YOU’RE THE BOSS et KADEX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le jockey 
Olivier JOUIN, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Kevin 
NABET sur la performance du hongre AIMANT, le jockey a déclaré qu’il 
n’avait pas d’explication à donner.

	 224	 22	 PRIX DUC D’ANJOU
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 2 k. ; plusieurs Listed Races (Handicap excepté), 3 k. ; 
un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Latino Des Isles, h, b, 4 ans, par Martaline GB 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 69 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

	 144	 1	 Tonguetted, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Lady Poliglote 
[Poliglote (GB)], 65 k (66 k),  h, D. Galt (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Iniesta Du Gouet, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Santamel (Saint Des Saints), 65 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 30	 1	 Iceo Madrik, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

	 97	 1	 Morgan Has, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Momita Has (Califet), 65 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(G. Masure), F. Nicolle

			   Iamastar, h, b, 4 ans, par Balko et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 65 k,  h, Suc. M. Bryant (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

	 97	 2	Tennesee Basc, h, 4 ans, 65 k,  h, S. Chemin (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

			   Saint Paris, h, 4 ans, 65 k, gh, J. Detre (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 763 a
¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 2 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a

Primes aux propriétaires :
	 5 467 a	Latino Des Isles.
	 2 673 a	Tonguetted.
	 1 579 a	Iniesta Du Gouet.
	 1 093 a	Iceo Madrik.
	 607 a	Morgan Has.
	 425 a	Iamastar.

Primes aux éleveurs :
	 10 594 a	Mme Catherine Pousin.
	 5 179 a	Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.
	 3 060 a	Thierry Lemoine.
	 2 118 a	Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
	 1 177 a	Scea Hamel Stud.
	 824 a	Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 4’26’’13’’’
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			   Infante De L’Isle, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Taiga De L’Isle (Ragmar), 65 k (651/2 k),  h, N. Moisson 
(J. Charron), S. Zuliani (s)

			   Harderie, f, b, 5 ans, par Getaway GER et Belarderie 
(Al Namix), 69 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

	 142		  In Sight, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, R. Albigot (K. Deniel), 
M. Mescam (s)

			   Ila Del Sol, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ah, R. Lavillenie 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, 65 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

			   Inea Jap, f, 4 ans, 65 k,  h, SCEA Ecurie des Jap 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

			   Icy Stone, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(D. Salmon), Mme D. Mele

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 728 a
4 long, 7 long, ¾ long, 1 long, 1 long, loin.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
	 1 945 a	Iorana Vallis.
	 972 a	Image De Marque.
	 549 a	Haie Verte.
	 380 a	Il N’Y A Pas Photo.
	 190 a	Hoplaboum.
	 126 a	Infante De L’Isle.
	 63 a	Harderie.

Primes aux éleveurs :
	 3 770 a	Andre-Noel Dutertre.
	 1 885 a	Haras De Saint-Voir.
	 1 065 a	Herve D’ Armaille.
	 737 a	Haras De Saint-Voir.
	 368 a	Mme Marie Pallot, Jean-Charles Pallot.
	 245 a	Mme Pierre Sayet.
	 122 a	M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’30’’82’’’
Les pouliches IORANA VALLIS et IL N’Y A PAS PHOTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 223	 17	 PRIX VENTRILOQUE
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			  You’Re The Boss, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Bleu Perle [Pistolet Bleu (IRE)], 71 k (68 k),  h, A. Jathiere 
(G. Richard), F. Nicolle

			   Ine Anjou, f, al, 4 ans, par Balko et Line Garry [Ballingarry 
(IRE)], 70 k,  h, Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

	 10	 1	 In Love, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 69 k (66 k),  h, Suc. M. Bryant 
(E. Capdet), D. Cottin (s)

			  Kamchatka, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Katesurf (Nickname), 67 k,  h, Pasc Barthelemy 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

	 64	 1	 I Can Do It Sir, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Venus Collonges (Dom Alco), 70 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (S. Paillard), E. Clayeux (s)

	 82	 1	 Kadex, h, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) et Califete 
Royale (Califet), 68 k (65 k),  h, Mme D. Mele (D. Salmon), 
Mme D. Mele

			   Caruso De La Barre, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Polka De La Barre (Smadoun), 67 k, gh, P. Raussin 
(T. Beaurain), P. Raussin

			   Aimant, h, 4 ans, 71 k,  h, Ecurie des Mouettes (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

			   Icare Du Seuil, h, 4 ans, 70 k, Misol Racing (J. Reveley), 
M. Seror (s)

			  Conspiracy Theory GB, h, 4 ans, 69 k,  h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Imaginaire, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dragons 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

	 69	 3	Gateau Chocolat, h, 4 ans, 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Julliot), Mme D. Mele

			  No Going Back, h, 4 ans, 67 k, gh, S. Mulryan 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

			  Reinalco, h, 4 ans, 67 k,  h, J. Houssin (B. Meme), 
Mme V. Seignoux

14 partants ; 45 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 541 a
1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ¼, 8 long, 1 long.
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	 226	 3146	 PRIX DE MONTBRUN
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

	 162	 2	Beautiful Secret, h, n.p, 7 ans, par Agent Secret IRE et 
Brouhaha [American Post (GB)], 72 k (69 k),  h, Y. Maupoil 
(A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

	 162	 3	 Baliland, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 701/2 k (661/2 k), Mme S. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

			   Dargant, h, b, 9 ans, par Dark Moondancer GB et 
Vague Rouge [Zamindar (USA)], 70 k (66 k),  h, JL. Henry 
(M. Brochard), F. Nicolle

			   Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 661/2 k (64 k), Ah, M. Pelletant (D. Lecomte), 
M. Pelletant

	 134	 4	 First D’Anjou, h, gr, 7 ans, par Smadoun et Partie Time 
(Nononito), 69 k (66 k), 0h, Mustang SARL (A. Beaudoire), 
L. Cadot

	 160	 2	 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 671/2 k (641/2 k), 
Ah, JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

	 11		  Bensonn, h, 5 ans, 71 k, Ah, Mme P. Cottin (E. Bureller), 
D. Cottin (s)

	 134	 3	Poplar Square, h, 5 ans, 63 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

	 134		  Rose Etoilee, f, 5 ans, 64 k (62 k), g, de T. Lauriere 
(T. Jaguelin), de T. Lauriere

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 424 a
3 long, 7 long ½, 1 long, nez, 5 long ½.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

Primes aux propriétaires :
	 891 a	Beautiful Secret.
	 435 a	Baliland.
	 257 a	Dargant.
	 178 a	Vesroli.
	 99 a	First D’Anjou.
	 69 a	Great Paul.

Primes aux éleveurs :
	 1 564 a	Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
	 764 a	Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 451 a	S.A. S. U. Hambletonian.
	 312 a	Jerome Delaunay.
	 173 a	Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 121 a	Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’23’’50’’’
Le hongre BEAUTIFUL SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles les jockeys Erwan BURELLER et Hernan RODRIGUEZ 
NUNEZ s’étaient trompés de parcours.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
les deux concurrents avait pris volontairement la piste de steeple puis 
s’étaient arrêtés après s’être rendu compte de leur erreur et les ont 
sanctionnés respectivement par une interdiction de monter pour une 
durée de 20 jours pour s’être trompés de parcours.

	 227	 3147	 PRIX FEU CROISE
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 2)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. 5 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 103	 1	 Ilusion De Lagarde, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 64 k, . Ecurie Couderc 
(A. Beaudoire), D. Guillemin (s)

3 650 m

1

2

3

4

5

6

dér

dér

t.j

4 200 m

1

Les hongres LATINO DES ISLES et IAMASTAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan UBEDA, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

	 225	 20	 PRIX DE LA SOURCE
(Haies)
(Classe 2)

45 000 c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en courses à obstacle, reçu une allocation de 
20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2020 inclus 
au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 60		 Why, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Albacete [Elusive 
City (USA)], 69 k (67 k),  h, Sasu Scuderia Christian Troger 
(Mme N. Desoutter), D. Satalia

			   Musikaa, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Darae (Robin 
Des Champs), 67 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

			   Mixologist, h, b.f, 5 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 68 k,  h, Mme E. Caux 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

	 125	 2	 Hymne A La Joie, f, b, 5 ans, par Network GER et Kyrie 
(Lute Antique), 66 k, gh, Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), 
de N. Lageneste

			   Harmonie D’Ainay, f, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 66 k, gh, 
EARL Elevage d’Ainay (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 107	 1	 Baby Queen, f, 5 ans, 70 k, gh, Mme I. Peltier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

			   Hotel Dieu, h, 5 ans, 67 k (66 k), Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

			   Hourra De Sivola, f, 5 ans, 66 k (62 k),  h, 
Mme V. Bayon de Noyer (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

			   Maranni (GB), h, 5 ans, 67 k (66 k), T. Doumen 
(C. Smeulders), T. Doumen

			   Nataline, f, 5 ans, 65 k, gh, Haras de Montaigu 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Musikaa
7 long, tête, 1 long, ½ long, courte tête, 3 long ½, 4 long.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
	 1 944 a	Why.
	 972 a	Musikaa.
	 567 a	Mixologist.
	 384 a	Hymne A La Joie.
	 182 a	Harmonie D’Ainay.

Primes aux éleveurs :
	 3 413 a	Mlle Gwendolina Gadbled, Joel Jennet, Philippe Thirionet.
	 1 706 a	Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
	 995 a	Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
	 675 a	Haras De Saint-Voir.
	 320 a	Stephane Milaveau.

Temps total : 4’32’’63’’’
Les hongres WHY et MIXOLOGIST ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Thomas BEAURAIN sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
jument NATALINE après le saut de la première haie de la ligne opposée.
Le jockey a déclaré que la jument, s’étant montrée allante en début de 
parcours, s’était retrouvée sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

MONT-DE-MARSAN
0536 071	 samedi 12 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Christian JOUSLIN de NORAY
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LIGNIÈRES
0711 072	 dimanche 13 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Alain LADEK – Daniel MOUCHEBOEUF – 
Jacqueline GATEAU

	 229	 3484	 PRIX MSC CROISIERES - PRIX DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DU CHER
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les poulains et 
pouliches, n’ayant jamais couru en steeple-chase, recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

			   Inga Kam, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Vinga 
(Voix Du Nord), 63 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

			   Ikare Du Moulin, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Quickly 
De Belcaro [Assessor (IRE)], 65 k (61 k),  h, C. Desmard 
(N. Baillou), F. Vannereux

			   Is Tra, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 67 k (66 k), gh, JL. Da Silva 
(AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

	 96	 4	 Izoard, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Outre Mer 
(Sleeping Car), 65 k (661/2 k),  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

			   Illina, f, n.m, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Lola Lolita 
(Dom Alco), 63 k (61 k), Ah, E. Clayeux (s) (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

	 159	 2	 Ivan Will, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, A. Vangelisti (G. Siaffa), 
D. Satalia

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 800 a
Eng. Sup. : Ivan Will
Sans motif : Iapyx, Irundo
3 long, 1 long, 3 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Inga Kam.
	 345 a	Ikare Du Moulin.
	 201 a	Is Tra.
	 136 a	Izoard.
	 64 a	Illina.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 606 a	Christophe Desmard, Mme Nicole Desmard.
	 353 a	Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.
	 240 a	Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
	 113 a	Suc. Jacques Lauriot.

Temps total : 4’33’’40’’’
Le cheval  INGA KAM a subi un contrôle biologique à l’issue de la course.

	 230	 3488	 #3 TNC - PRIX DES DOCTEURS VETERINAIRES 
WISSOCQ ET BERTHELOT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#3 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année 
dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicable dans ce prix.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 6 000 m env.

	 99	 3	Lucky Net Love, h, al, 9 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 69 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 43		 Chez Pedro IRE, h, gr, 10 ans, par Westerner (GB) 
et Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 66 k (661/2 k),  h, 
Mme P. Papot (E. Bureller), P. Quinton (s)

	 94	 2	 Nuits Premier Cru, h, n.p, 10 ans, par Buck’S Boum et 
Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 67 k, Ah, P. Coveliers 
(S. Paillard), E. Clayeux (s)

3 600 m
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	 132	 2	 Hireine De Lagarde, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 64 k (61 k), 0, 
E. Bordes (R. Fourcade), de T. Lauriere

	 137	 3	Florico Du Mont, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k (67 k),  h, Mme M. Benoit 
(M. Mingant), F. Lagarde

	 103		  Vaste Horizon, h, b, 4 ans, par Al Namix et Valse 
D’Estivaux (Fetiche D’Estivaux), 66 k (661/2 k), Ah, 
Suc. D. Powell (E. Bureller), D. Cottin (s)

			   Itius Vergoignan, h, 4 ans, 66 k (65 k), 0h, P. Artigues 
(H. Rodriguez Nunez), C. Pautier

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 85 a
3 long ½, 8 long ½, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :
	 864 a	Ilusion De Lagarde Aa.
	 432 a	Hireine De Lagarde Aa.
	 252 a	Florico Du Mont Aa.
	 171 a	Vaste Horizon Aa.

Primes aux éleveurs :
	 1 674 a	Sc Ecurie Couderc.
	 837 a	Sc Ecurie Couderc.
	 488 a	Pierre Taguet.
	 331 a	Mme Caroline Gadomski, Actuelle Manufacture Equestre.

Temps total : 5’15’’0’’’
Le jockey Nathalie DESOUTTER étant absente, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ILUSION DE LAGARDE, 
par le jockey Anthony BEAUDOIRE et ont sanctionné l’entraîneur D. 
GUILLEMIN (S) par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la 
monte du jockey Nathalie DESOUTTER sans s’être préalablement assuré 
de sa disponibilité.
La pouliche ILLUSION DE LAGARDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 228	 3148	 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

	 102	 5	 Hozora, f, n.p, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Alidee [Special Kaldoun (IRE)], 66 k (661/2 k), Ah, 
Ecurie Team Spirit (E. Bureller), D. Cottin (s)

			   Eronimo, h, b.f, 8 ans, par Way Of Light USA et Ore 
(Verbier), 68 k (65 k), Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), 
Mme P. Franzel Millepied

	 104		  Misti D’Aspe, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Cyber 
One (Take Risks), 66 k (65 k), JL. Fabre (M. Mingant), 
M. Nicolau

	 94	 5	Post Scriptum, f, b, 10 ans, par Antarctique IRE 
et Belucci [Medaaly (GB)], 66 k (63 k),  h, J. Barrao 
(M. Crampe), J. Barrao

	 209	 2	Coeur De Chance, h, 8 ans, 71 k (68 k), A, R. Bertin 
(J. Bry), R. Bertin

	 172	 4	 Dennzo, h, 9 ans, 73 k (72 k), Ah, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

			   Glasgow Diode, h, 6 ans, 68 k (67 k), X. Caumont 
(Q. Samaria), C. Chenu (s)

			  Fachoda, f, 7 ans, 66 k (64 k), Agh, T. Boivin 
(D. Lecomte), T. Boivin

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 644 a
Eng. Sup. : Dennzo
3 long ½, 4 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux propriétaires :
	 820 a	Hozora.
	 410 a	Eronimo.
	 239 a	Misti D’Aspe.
	 162 a	Post Scriptum.

Primes aux éleveurs :
	 1 441 a	Jean-Nicolas Tige, Thierry Cypres.
	 720 a	Daniel Pironneau.
	 420 a	Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.
	 285 a	Olivier De La Garoullaye.

Temps total : 6’3’’90’’’
La jument HOZORA et le hongre GLASGOW DIODE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Aucune vue du film de contrôle n’a permis de visionner le déroulemnt de 
la chute de GIRLY DES ONGRAIS et de son jockey.
Aucun cheval n’a été réclamé.

	 232	 3486	 PRIX FLORENCE CHARRIER
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 151	 5	 Goodwin, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Solidee (Dom 
Alco), 67 k,  h, F. Lagarde (J. Reveley), F. Lagarde

			  Folboca De Thaix, h, b, 7 ans, par Racinger et Rica 
De Thaix [Shaanmer (IRE)], 67 k, Ah, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), CH Herpin (s)

			  Calinncary, f, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et Ironica 
(Iron Duke), 65 k (64 k), P. Delhumeau (V. Chatellier), 
Mme C. Lequien

			   Godomar, h, n.p, 6 ans, par Samum GER et Bonjour 
Madame [Coastal Path (GB)], 71 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

	 189	 4	 Gazelle De Sivola, f, 6 ans, 65 k (61 k),  h, G. Trapenard 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 76 a
3 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Goodwin.
	 345 a	Folboca De Thaix.
	 201 a	Calinncary.
	 136 a	Godomar.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Thierry Cypres.
	 606 a	Michel Bourgneuf.
	 353 a	Patrick Delhumeau.
	 240 a	Mme Denis Chachignon, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’16’’70’’’
Le hongre FOLBOCA DE THAIX no603 a subit un contrôle biologique à 
l’issue de la course.

	 233	 3485	 PRIX FOSSE NOUVELLE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

			   Homme De Coeur, h, b, 5 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
Ecurie B.A.G. (AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

			   Histoire Vraie, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 67 k, gh, J. Marion (s) (J. Reveley), 
J. Marion (s)

			   Hydrogene, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Kalgary [Hawker’S News (IRE)], 70 k (66 k),  h, B. Juhen 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

	 117		  Hawax, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Urika (Nidor), 
67 k (64 k), GIL. Baratoux (V. Chatellier), Mme C. Lequien

			   Halaisidenuo, h, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 70 k, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

	 161	 4	 Hana Cerise, f, 5 ans, 65 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (B. Gelhay), S. Culin

			   Hasta Pronto, h, 5 ans, 67 k, Ah, Mme P. Chemin 
(J. Lebrun), CH Herpin (s)

	 155	 5	 Hystrion, h, 5 ans, 69 k, gh, J. Marion (s) (E. Bureller), 
J. Marion (s)

			  Hard Rock Conti, h, 5 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (T. Beaurain), J. Delaunay

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 224 a
1 long, 5 long ½, 8 long ½, 1 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

4 500 m

1

2

3

4

t.j

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

	 99	 4	 Fayas, h, gr, 11 ans, par Poliglote (GB) et Dedale 
[Turgeon (USA)], 69 k, Ah, Mme P. Papot (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

	 160		 Flicka D’Olivate, f, n.p, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Komunion [Luchiroverte (IRE)], 64 k,  h, M. Pitart 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 84	 1	 Funky Du Mestivel, h, 7 ans, 68 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 99		  Vif Ardent, h, 8 ans, 67 k, 0, G. Henrot (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 206 a
1 long, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, loin.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
	 1 900 a	Lucky Net Love.
	 554 a	Nuits Premier Cru.
	 376 a	Fayas.
	 178 a	Flicka D’Olivate.

Primes aux éleveurs :
	 3 337 a	Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
	 1 531 a	Sean Harnedy, prime non attribuée.
	 973 a	Jean Marie Prost.
	 660 a	Robin Van Haaren.
	 312 a	Jean-Philippe Rivoire.

Temps total : 8’27’’80’’’
Le HONGRE LUCHY NET LOVE no401 a subit un contrôle biologique à 
l’issue de la course.
A la demande des jockeys : Messieurs Paillard Stéphane, Beaurain 
Thomas, Lebrun Jean Stéphane et Denault, le cone directionnel situé 
à main gauche, après le trou à bord franc et avant la butte d’auteuil à 
été reculé vers la corde (entre 6 et 7 m) afin de sécuriser le virage. (cf 
plan joint).

	 231	 3487	 PRIX  DOCTEUR VETERINAIRE PIERRE ROUMET
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En 
outre, les chevaux, ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 32		  Droit De Veto, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et 
Parole D’Evangile [Lomitas (GB)], 72 k,  h, (12 000), 
Haras de Saint-Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

	 148	 1	 Argentier, h, b, 12 ans, par High Rock (IRE) et Jossca 
[Badolato (USA)], 74 k (71 k), (12 000), D. Satalia 
(D. Satalia), D. Satalia

			   Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 70 k (67 k),  h, (12 000), MALI Droueche 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

	 156	 2	 Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 68 k (65 k),  h, (12 000), L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

	 187		  Girly Des Ongrais, f, 6 ans, 70 k,  h, (12 000), 
CH Herpin (s) (S. Paillard), CH Herpin (s)

	 162	 4	 Arroz, f, 6 ans, 66 k,  h, (8 000), Ecurie Kura (B. Gelhay), 
M. Pitart

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 260 a
Eng. Sup. : Argentier
8 long ½, 1 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 432 a	Droit De Veto.
	 216 a	Argentier.
	 126 a	Osaxa.
	 85 a	Aedesia.

Primes aux éleveurs :
	 758 a	Haras De Saint-Voir.
	 379 a	Eric Leray, Mme Veronique Leray.
	 221 a	Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
	 150 a	Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

Temps total : 6’10’’0’’’
La femelle OSAXA no503 a subit un contrôle biologique à l’issue de la 
course.
Au 3e passage du bull finch, GIRLY DES ONGRAIS (montée par Stéphane 
PAILLARD, qui a été entendu en ses explications) a refusé l’obstacle et 
s’est mise en travers, la jument ARROZ (montée par Benjamin GELHAY) 
l’a percutée, poussant GIRLY DES ONGRAIS au travers du bull finch, 
entraînant sa chute et celle de son jockey.
Benjamin GELHAY a lui été désarçonné.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains 
et pouliches ayant, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 154		  Idylle Fleurie, f, b, 4 ans, par My Risk et Tiree 
D’Affaire (Saint Des Saints), 70 k (67 k), Ah, (11 000), 
Passion Racing Club (K. Ouvrier), PJ. Fertillet

	 177	 3	 Isle De Bruzeau, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rockbelle (Video Rock), 70 k (67 k), Ah, (13 000), 
Haras de Sivola (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

	 154	 2	 Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 70 k,  h, (11 000), XL. Le Stang 
(J. Charron), XL. Le Stang

	 154	 3	 Ipanama, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 66 k (64 k),  h, (9 000), Mme AS. Bernier 
(D. Thomas), D. Bernier

	 101	 6	Extrableuciel, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Balsame Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 68 k, 0h, (11 000), 
Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

			  Ronchette, f, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (13 000), 
Chauvigny Global Equine SASU (Mme L. Lebeurrier), 
L. Viel (s)

	 154	 1	 Hinspo Express IRE, f, 4 ans, 68 k, gh, (11 000), 
J. Halley (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 148 a
1 long, 5 long, loin, 6 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
	 604 a	Idylle Fleurie.
	 302 a	Isle De Bruzeau.
	 176 a	Massatree.
	 119 a	Ipanama.
	 56 a	Extrableuciel.

Primes aux éleveurs :
	 1 061 a	Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
	 530 a	Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.
	 309 a	Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
	 210 a	David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
	 99 a	Benoit Girres.

Temps total : 4’27’’77’’’
La pouliche IDYLLE FLEURIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le jeune jockey Damien Thomas à 
remplacer le jeune jockey Dylan Lecomte «accidenté hier à Mont de 
Marsan» au poids de 63kg sur le hongre IPANAMA.
A l’issue de l’arrivée, aucun cheval n’a été réclamé.

	 236	 3280	 PRIX DE LA FORET
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, été classés 1er ou 2e d’un 
steeple-chase d’une dotation totale de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

	 108	 4	 Sumsam (GB), h, al, 7 ans, par Makfi GB et Spin IRE 
(Galileo IRE), 69 k (66 k),  h, J. Chuberre (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

	 119	 5	Disco Mome, h, b, 9 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 66 k, g, Mme C. Leduc 
(C. Lefebvre), T. Viel

	 179	 4	 Soral De Kerzel, h, b, 8 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 681/2 k (641/2 k), Ah, 
J. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

	 113	 4	Euclide D’Emra, h, b.f, 8 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 69 k,  h, B. Deniel (J. Charron), 
B. Deniel

	 138		  Fransleen, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 711/2 k (681/2 k), 0h, L. Glemin (B. Henry), 
E. & G. Leenders (s)

			  Gin Candice, h, 6 ans, 72 k (69 k),  h, JF. Lelievre 
(A. Lelievre), JF. Lelievre

	 128		  Fanion De Balme, h, 7 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, 
Mme C. Boisdron (D. Geffray), P. Leblanc

			   Ciel Divin, h, 7 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)
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Primes aux propriétaires :
	 691 a	Homme De Coeur.
	 345 a	Histoire Vraie.
	 201 a	Hydrogene.
	 136 a	Hawax.
	 64 a	Halaisidenuo.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Christophe Hallope, Francois Thomas.
	 606 a	Haras De Mirande.
	 353 a	Mme Michele Juhen-Cypres.
	 240 a	Eric Leray.
	 113 a	Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

Temps total : 4’36’’90’’’
Le hongre HOMME DE COEUR a subi un contrôle biologique à l’issue 
de la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
B.A.G par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.

MESLAY
0226 072	 dimanche 13 mars 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Jean-Yves BOUVET – 
Armel ANDROUIN – Marc PRIOUL

	 234	 3278	 PRIX DE LA TOUCHE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant, en steeple-chases, ni reçu une allocation de 8.500, ni 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
33.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) :1 k par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 140	 3	 Inzeo Du Gouet, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 69 k (66 k), Ag, G. Delourme 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

			   Illico Du Quartier, h, gr, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Ok Du Quartier (Myrakalu), 67 k (64 k), gh, 
Mme C. Bernier (D. Thomas), D. Bernier

	 115	 3	 Ina Lescribaa, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Violaine 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (64 k), gh, And. Martin (E. Capdet), 
P. Journiac

	 115	 1	 Interiale, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et Bellavita 
[Vangelis (USA)], 68 k, T. Massicot (C. Lefebvre), 
F. Foucher

	 115	 5	 Illico Boy, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Buzzy Lucky 
[Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (66 k),  h, Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

	 106	 7	 Instant Decisif, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, Ecurie Mirande 
(Tho. Gillet), Mme I. Pacault

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 199 a
1 long, 3 long, 8 long, 1 long, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 777 a	Inzeo Du Gouet.
	 388 a	Illico Du Quartier.
	 226 a	Ina Lescribaa.
	 153 a	Interiale.
	 72 a	Illico Boy.

Primes aux éleveurs :
	 1 365 a	Thierry Lemoine.
	 682 a	David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.
	 398 a	Louis Lafitte, Mme Louis Lafitte.
	 270 a	Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
	 127 a	Jean-Pierre Mahe.

Temps total : 4’27’’70’’’
Le hongre INZEO DU GOUET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le jeune jockey Damien Thomas a 
remplacer le jeune jockey Dylan Lecomte «accidenté hier à Mont de 
Marsan» au poids de 64kg sur le hongre Illico du Quartier.

	 235	 3279	 PRIX HERACLES
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
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La jument ELLE EST DESLANDES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANCY-BRABOIS
0903 072	 dimanche 13 mars 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Jean-
Pierre LAURENT – Sébastien LITZELMANN

	 238	 3288	 PRIX JEAN PROUVE
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 6		  Magneto, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Villzane [Villez (USA)], 68 k (67 k),  h, 
Sasu Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

	 170		  Eklat, f, al, 6 ans, par Kap Rock et Lucky Saddle [Roman 
Saddle (IRE)], 67 k (63 k),  h, N. Campos (S. Bouche), 
M. Pitart

			   Adjali GER, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Anabasis 
GER (High Chaparral IRE), 70 k (69 k),  h, The Has Been’S 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

			   Passion Return IRE, h, al, 6 ans, par Casamento 
IRE et Fillthegobletagain IRE (Byron GB), 70 k, 
Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), J. Vana Jr

			   Master One, h, b.f, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Victtorie [Vettori (IRE)], 74 k (71 k), 0h, Mme S. Marsch 
(N. Ferreira), Mme S. Marsch

			   Bonfou D’Airy, h, 11 ans, 71 k (68 k), A, GC. Rudolf 
(J. Zerourou), GC. Rudolf

			   Dufou D’Airy, h, 9 ans, 68 k (65 k), GC. Rudolf 
(S. Garcia), GC. Rudolf

7 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 842 a
Eng. Sup. : Dufou D’Airy
4 long, 3 long, 4 long ½, 1 long ½, loin, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 777 a	Magneto.
	 388 a	Eklat.
	 72 a	Master One.

Primes aux éleveurs :
	 1 365 a	Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
	 682 a	Gaec Campos.
	 365 a	Gestut Karlshof, prime non attribuée.
	 247 a	Kilnamoragh Stud, prime non attribuée.
	 127 a	Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 4’38’’70’’’
Le hongre MAGNETO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 239	 3289	 PRIX DES MADELEINES
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

	 162	 1	Espion De Vindecy, h, b.f, 6 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 72 k (68 k),  h, 
Sasu Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

			  Diamant American, f, b, 5 ans, par American Devil et 
Diamanta [Muhtathir (GB)], 661/2 k (621/2 k),  h, M. Laflandre 
(S. Bouche), M. Pitart
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	 157	 4	 Beau Val, h, 6 ans, 69 k, gh, JP. Totain (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

	 157		  Farasoul, h, 7 ans, 67 k (63 k), JP. Vanden Heede 
(A. Lepage), S. Foucher

			   Pegasus Bey, h, 6 ans, 661/2 k (651/2 k),  h, D. Bernier 
(A. Moriceau), D. Bernier

	 155	 3	Pelem D’Ycy, h, 5 ans, 65 k (64 k), Agh, J. Juillet 
(V. Bernard), G. Juillet

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 601 a
Eng. Sup. : Sumsam (GB)
Certif. vétérinaire : Gilou Cat
2 long, 6 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 777 a	Sumsam (Gb).
	 388 a	Disco Mome.
	 226 a	Soral De Kerzel.
	 153 a	Euclide D’Emra.
	 72 a	Fransleen.

Primes aux éleveurs :
	 1 365 a	Al Shaqab Racing.
	 682 a	Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 398 a	Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
	 270 a	Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
	 127 a	Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.

Temps total : 4’19’’8’’’
Le hongre DISCO MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le jockey Antoine Moriceau à remplacer le 
jeune jockey Dylan Lecomte «accidenté hier à Mont de Marsan» au poids 
de 65.5kg sur le hongre Pegasus Bey.

	 237	 3281	 PRIX DE LIVERPOOL
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus,  n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-
chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 157	 1	 Elle Est Deslandes, f, n, 8 ans, par Full Of Gold et 
Rosca (Start Fast), 73 k (70 k), Ah, Pat. Lajon (A. Nail), 
T. Jouin

	 208	 5	 Fez, f, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB et Quistis [Network 
(GER)], 69 k (66 k),  h, Mme E. Leenders (B. Henry), 
E. & G. Leenders (s)

	 87		  Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 68 k (64 k), Mme F. Herissay de Laitre (Y. Follin), 
F. Foucher

	 157		  Florette Deurie, f, b.f, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Quizitca Deurie (Kizitca), 68 k (67 k), gh, XL. Le Stang 
(V. Bernard), XL. Le Stang

			   Goldkina, f, b, 6 ans, par Spider Flight et Vakina 
(Arvico), 69 k (67 k), Ch. Dubourg (s) (Mme E. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

	 117	 3	 Grivetta, f, 6 ans, 70 k, g, R. Bertin (G. Re), R. Bertin
			   Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 68 k (66 k), Ch. Dubourg (s) 

(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)
			   Histoire D’Amis, f, 5 ans, 67 k (64 k), gh, D. Berra 

(D. Thomas), D. Berra
			   Filann, f, 7 ans, 68 k,  h, Rég. Le Texier (J. Charron), 

XL. Le Stang
9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 52 a
1 long, 4 long, 6 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 777 a	Elle Est Deslandes.
	 388 a	Fez.
	 226 a	Frimousse.
	 153 a	Florette Deurie.
	 72 a	Goldkina.

Primes aux éleveurs :
	 1 365 a	Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.
	 682 a	Herve D’ Armaille.
	 398 a	Elevage Laitre Scea.
	 270 a	Daniel Folliot.
	 127 a	Mme Sigrid Moisson, Nicolas Moisson, Mme Olivia Roussel.

Temps total : 5’34’’95’’’
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Sur le fond ; 
Vu le courrier du jockey Damien MESCAM en date du 17 mars 2022 
reçu par courrier électronique et courrier recommandé mentionnant 
notamment :
- que lors du saut du dernier obstacle de la ligne d’en face, alors qu’ils 
étaient bien en course, en 2e position, ELLIOT DE BALME a commis 
une grosse faute, qui, à la réception, les a déportés vers la gauche, les 
dirigeant tout droit vers l’extérieur en direction de l’obstacle de la haie ; 
- qu’afin de ne pas percuter l’aile de l’obstacle et par sécurité pour son 
cheval et lui-même, ils ont sauté cet obstacle, puis sont revenus sur le 
parcours ; 
- que cet incident leur a fait perdre du terrain et les a fait passer de la 2e à 
la 3e position ; 
- qu’ils ont fait le parcours complet, passé tous les obstacles et qu’ils ne 
se sont pas trompés de parcours ; 
- qu’ils n’ont pas tiré avantage de la situation et ont été victimes de 
circonstances exceptionnelles ; 
Vu les explications écrites du jockey Hakim TABET reçues le 17 mars 
2022 mentionnant notamment :
- qu’il était juste derrière Damien MESCAM, quand ils sont arrivés sur le 
dernier obstacle de steeple en face, il a alors pu remarquer qu’en arrivant 
sur cet obstacle, ELLIOT DE BALME commençait à se déporter vers la 
gauche comme pour dérober ; 
- que son jockey a bien anticipé, faisant le nécessaire, mais que 
seulement on ne peut empêcher un cheval de sauter sur sa gauche 
quand il est gaucher ; 
- que ceci a produit qu’à la réception de l’obstacle, le cheval ayant 
fortement sauté sur sa gauche s’est donc par la force des choses retrouvé 
sur la piste de haie ; 
- que son jockey, comme n’importe quel autre, n’aurait pu éviter cela ; 
- que son cheval s’est retrouvé trop engagé sur la piste de haie et qu’il 
était donc inévitable pour lui de ressortir, il a dû être forcé de sauter la 
haie qui ne faisait pas partie du parcours de steeple ; 
- que, selon lui, son jockey ne peut être reconnu responsable de cet 
incident ; 
Vu les explications écrites de M. Alvaro VIEIRA CARVALHO reçues le 
17 mars 2022 mentionnant notamment :
- que son cheval CUTTING KING est arrivé 4e et a été porté à la 3e place 
suite à la disqualification du cheval ELIOTT DE BALME ; 
- qu’en face des tribunes, son jockey, Jimmy ZEROUROU, l’a de suite 
informé que le cheval ELLIOT DE BALME s’est tellement déporté sur sa 
gauche qu’il était sorti du parcours de steeple pour aller sauter une haie 
d’un autre parcours ; 
- qu’il avait d’ailleurs remarqué que le cheval se déportait fortement sur sa 
gauche pendant le parcours et spécifiquement à l’endroit où il a dérobé ; 
- que le jockey Hakim TABET leur a également confirmé qu’il avait sauté 
un obstacle en plus sur le parcours de haies ; 
- qu’en conséquence, ce cheval est sorti du parcours, a sauté un autre 
obstacle « fannioné » et a franchi un obstacle de plus qui n’était pas sur 
le parcours de steeple ; 
- qu’enfin, Damien MESCAM, jockey du cheval ELLIOT DE BALME, a 
avoué aux Commissaires après la course qu’il avait sauté cet obstacle 
en plus ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Alexis ACKER reçu par courrier recommandé 
le 21 mars 2021 mentionnant notamment :
- qu’alors qu’il était en 2e position, ELLIOT DE BALME, au dernier tour 
du parcours sur la ligne d’en face a effectué une grosse faute et a 
violemment penché à gauche, à un endroit où il n’y avait pas de lice et a 
été contraint de sauter une haie qui se trouvait sur le parcours extérieur 
avant d’être remis en piste ; 
- que le mouvement du cheval n’a pas pu être contrôlé par Damien 
MESCAM, cette erreur ayant fait perdre du terrain et fait sauter un 
obstacle supplémentaire ; 
- qu’il joint le plan et a notifié, dessus, le parcours exact d’ELLIOT DE 
BALME ; 
- que sur la vidéo de la course à « 4 minutes 15 », on peut entendre le 
commentateur dire que le cheval a fait une grosse faute ; 
- qu’en s’appuyant sur le Code des Courses au Galop il pense être dans 
son droit en faisant appel ; 
- un rappel des articles 167 évoquant le saut d’un obstacle 
supplémentaire, mais aussi 168 du Code évoquant les circonstances 
exceptionnelles sans en tirer avantage au soutien de ses explications 
susvisées ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Eva HERRESTHAL reçu le 
21 mars 2022 mentionnant qu’elle ne pourra pas se présenter lors de 
l’audience d’appel et ne peut donner aucune information à ce sujet ; 
Vu le courrier électronique du jockey Jimmy ZEROUROU reçu le 21 mars 
2022 mentionnant notamment :
- qu’étant témoin de la scène, le hongre ELLIOT DE BALME « penchant 
au fur à mesure de la course, de plus en plus sur la gauche pour aborder 
et sauter les obstacles de steeple de l’hippodrome de NANCY » ; 
- qu’après réception du dernier obstacle de la ligne d’en face, le hongre 
ELLIOT DE BALME s’est dérobé à gauche à la réception, de ce fait il est 
passé sur la piste de haie et a sauté une haie qui n’apparaît pas sur le 
plan du parcours de steeple ; 

			   Elliot De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA 
et Jonquille De Balme (Mansonnien), 66 k, JL. Henry 
(D. Mescam), A. Acker

			   Cutting King, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 65 k (64 k), Ah, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

			  A Johnny, h, gr, 5 ans, par No Risk At All et Princesse 
Pauline (Mansonnien), 68 k (67 k), A, Mme EM. Herresthal 
(H. Tabet), Mme EM. Herresthal

	 161		  Mister Bint, h, 5 ans, 66 k (63 k), 0h, Mme E. Caux 
(N. Ferreira), Mme S. Marsch

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 327 a
2 long, 1 long, 1 long, 4 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 777 a	Espion De Vindecy.
	 388 a	Diamant American.
	 226 a	Elliot De Balme.
	 153 a	Cutting King.
	 72 a	A Johnny.

Primes aux éleveurs :
	 1 365 a	Mme Annie Grue, Mickael Seror.
	 682 a	Regis Girardin, Olivier Foucher.
	 398 a	Jean-Luc Henry.
	 270 a	Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
	 127 a	Xavier Moyer, Herve Sotteau, Mme Annabelle Moyer.

Temps total : 5’9’’16’’’
Le hongre ESPION DE VINDECY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Agissant sur réclamation du jockey ZEROUROU, les Commissaires ont 
ouvert une enquête sur les raisons pour lesquelles le jockey Damien 
MESCAM avait continué de participer à la course après être sorti de la 
piste.
L’intéressé a indiqué que son cheval avait dérobé l’obligeant à sortir de 
la piste.
Après examen du film de contrôle et après avoir entendu les deux 
jockeys, les Commissaires ont distancé le hongre ELLIOT DE BALME de 
la 3e place.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : (1), 2ème : 
(3), 3ème : (6), 4ème : (2), 5ème : (4).
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Damien 
MESCAM par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour être sorti de la piste et avoir continué le parcours sans être rentré à 
l’endroit même où il en était sorti (article 168).
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
NANCY-BRABOIS - 13 MARS 2022 - PRIX DES MADELEINES
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Agissant sur réclamation du jockey Jimmy ZEROUROU, les Commissaires 
ont ouvert une enquête sur les raisons pour lesquelles le jockey Damien 
MESCAM avait continué de participer à la course après être sorti de la 
piste.
L’intéressé a indiqué que son cheval avait dérobé l’obligeant à sortir de 
la piste.
Après examen du film de contrôle et après avoir entendu les deux 
jockeys, les Commissaires ont distancé le hongre ELLIOT DE BALME de 
la 3e place.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Damien 
MESCAM par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour être sorti de la piste et avoir continué le parcours sans être rentré à 
l’endroit même où il en était sorti (article 168).
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Alexis ACKER et par le jockey 
Damien MESCAM contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné s’agissant du jockey et également d’avoir distancé le 
hongre ELLIOT DE BALME pour les deux appelants ; 
Après avoir pris connaissance des courriers électroniques en date du 
17 mars 2022, confirmés par l’envoi de courriers recommandés le même 
jour, par lesquels Damien MESCAM et Alexis ACKER ont interjeté appel 
et motivé celui-ci ; 
Après avoir dûment appelé l’entourage (propriétaire, entraîneur, jockey) 
du hongre ELLIOT DE BALME, du hongre CUTTING KING, des hongres 
A JOHNNY et MISTER BINT à se présenter à la réunion fixée au mercredi 
23 mars 2022 pour l’examen contradictoire de cet appel et constaté 
la non-présentation des intéressés à l’exception du jockey Damien 
MESCAM ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
la décision des Commissaires de courses, la seule vue du film de contrôle 
disponible, le plan du parcours, pris connaissance des explications 
écrites fournies par Alexis ACKER, Damien MESCAM, Hakim TABET, 
Alvaro VIEIRA CARVALHO, Eva-Maria HERRESTHAL et des déclarations 
de Damien MESCAM, étant observé qu’il lui a été proposé de signer 
la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité qui n’a pas été 
utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Patrick SABAROTS ; 
Attendu que les appels susvisés sont recevables sur la forme ; 
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- de le rétablir à la 3e place en application des dispositions des articles 
167 et 168 du Code des Courses au Galop ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses d’avoir sanctionné 
le jockey Damien MESCAM par une interdiction de monter d’une durée 
de 4 jours ; 
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : ESPION DE VINDECY ; 2ème : DIAMANT AMERICAIN ; 3ème : 
ELLIOT DE BALME ; 4e CUTTING KING ; 5ème : A JOHNNY ; 6ème : 
MISTER BINT ; 
- de transmettre la présente décision aux Commissaires de courses en 
fonction le 13 mars 2022 sur l’hippodrome de NANCY-BRABOIS.
Boulogne, le 23 mars 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - P. SABAROTS

PONTCHÂTEAU
0145 072	 dimanche 13 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Laurence BARET – Christian MARCHAND – 
Roger RICHARD – Stéphane LE COURTOIS

	 240	 3481	 PRIX BAR TABAC LE DARTS PONTCHATEAU
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 1.500
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

			   Jeloi Des Epeires, h, n, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Maline Des Epeires [Ballingarry (IRE)], 73 k (70 k), gh, 
T. Morenvillez (C. Riou), J. Delaunay

			  Revons Encore, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et 
Never Stop [Network (GER)], 66 k (63 k),  h, A. Radu 
(H. Da Costa Torres), D. Delorme

			   Ici Saint Voir, f, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (A. Desvaux), A. Lefeuvre (s)

			   Instant Fugace, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et 
La Grande Touche (Cadoudal), 67 k,  h, Ecurie Tenor 
(L. Solignac), E. & G. Leenders (s)

	 109	 4	 Maresa Des Bois, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 66 k, gh, Mme J. Brillet 
(O. Jouin), P. Journiac

	 129		  Blue Castel, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, P. Delaunay 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

	 154		  Ilote, f, 4 ans, 65 k (64 k), XL. Le Stang (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

7 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 325 a
Certif. vétérinaire : Inscrit
1 long, 5 long ½, 7 long, 1 long, 1 long ½, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
	 561 a	Jeloi Des Epeires.
	 280 a	Revons Encore.
	 163 a	Ici Saint Voir.
	 111 a	Instant Fugace.
	 52 a	Maresa Des Bois.

Primes aux éleveurs :
	 986 a	Mme Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
	 493 a	Hue & Taupin (S), Fabien Lusson.
	 287 a	Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
	 195 a	Ecurie Tenor, Jean-Etienne Bossuet, Francois Pierre Bossuet.
	 92 a	Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.

Temps total : 4’32’’82’’’
Le cheval REVONS ENCORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 241	 3482	 PRIX JOBIC SEVERE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-chases (victoires et 
places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 
66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
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- qu’il a sauté un obstacle en plus de ceux cités sur le parcours de steeple 
et qui n’apparaît pas sur le plan du parcours de steeple et n’a pas de ce 
fait emprunté les bons fanions :
- « l’article 167 du Code des Courses » ; 
Attendu que le jockey Damien MESCAM a déclaré en séance :
- qu’il n’a pas pu faire autrement que de laisser le cheval se dérober pour 
des raisons de sécurité ; 
- que la haie du parcours extérieur arrive extrêmement vite et qu’il ne 
pouvait pas faire autrement que de la sauter pour sa sécurité ; 
Attendu que M. Patrick SABAROTS lui a demandé pourquoi il était resté à 
l’extérieur si son partenaire était gaucher ; 
Que le jockey Damien MESCAM a indiqué que la faute était énorme, que 
son partenaire l’avait brutalement déporté sur la gauche et que la haie 
venant deux foulées après, il avait subi les évènements ; 
Attendu que M. Gérald HOVELACQUE a indiqué que le film laisse 
effectivement deviner la situation décrite par tous les concurrents, tout 
comme le commentaire du « speaker » sur l’importance de sa faute ; 
Attendu que Damien MESCAM a indiqué qu’il a perdu beaucoup de 
longueurs et qu’il a été handicapé par cette sortie de piste non volontaire ; 
Attendu que M. Patrick SABAROTS lui a demandé pourquoi il n’avait pas 
signé la notification ; 
Que Damien MESCAM lui a répondu qu’il avait un train à prendre, mais 
qu’il avait appris son interdiction de monter sur le site internet de France 
Galop le lendemain ; 
Qu’il a été entendu avec Jimmy ZEROUROU et que les Commissaires ne 
disposant pas du film il a été très honnête en leur montrant le plan et ce 
qui lui était arrivé et qu’il a été d’une très grande honnêteté ; 
Que l’intéressé à indiquer ne plus rien avoir à ajouter suite à une question 
du Président posée en ce sens ; 
Vu les articles 167 et 168 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il ressort de l’ensemble des explications reçues et 
concordantes des appelants, mais aussi de leurs concurrents directs, ce 
qui constitue des éléments nouveaux par rapport à ceux dont disposaient 
les Commissaires de courses sur place et du film de contrôle disponible 
que :
- le hongre ELLIOT DE BALME galopait en 2e position à la fin de la ligne 
d’en face en ayant une grande avance sur les concurrents qu’il devançait 
alors ; 
- que le commentateur avait alors mentionné une grosse faute d’ELLIOT 
DE BALME au saut du dernier obstacle de la ligne d’en face, puis une 
dérobade, faute et dérobades également décrites par le jockey Damien 
MESCAM, le jockey Hakim TABET, l’entraîneur Alexis ACKER, l’entraîneur 
Alvaro VIEIRA CARVALHO et le jockey Jimmy ZEROUROU ; 
- qu’après cette faute, l’ensemble des témoignages concordants reçus 
indiquent qu’ELLIOT DE BALME s’était dérobé sur sa gauche et que le 
jockey Damien MESCAM s’était senti contraint de sauter la haie de la 
piste extérieure, afin de privilégier sa sécurité au lieu de rester sur le plat 
de la piste de steeple, perdant alors du temps et passant subitement de 
la 2e à la 3e place ; 
- que le jockey Damien MESCAM avait ensuite continué son parcours, 
après avoir fait plus de chemin que ses concurrents, sautant un obstacle 
en plus et qu’il s’était classé 3e devant CUTTING KING et Jimmy 
ZEROUROU, malgré cet aléa imprévisible et indépendant de sa volonté ; 
Attendu que les éléments du dossier (notamment les témoignages 
concordants de concurrents qui perdront une place, si ELLIOT DE 
BALME est rétabli à la 3e place en appel, ce qui démontre leur honnêteté 
et probité) mettent en évidence qu’ELLIOT DE BALME :
- était sorti de la piste suite à une grosse faute à la réception d’un obstacle, 
son mouvement ayant été soudain et incontrôlable ; 
- qu’il avait été contraint de sauter un obstacle non prévu et qu’il n’avait 
pas tiré avantage de cette sortie de piste, perdant au contraire une place 
et du temps sur ses concurrents ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les conditions prévues par 
les articles 167 et 168 du Code des Courses au Galop, selon lesquelles 
il n’y a parfois pas lieu de distancer un cheval victime d’un problème 
de parcours, sont suffisamment réunies et caractérisées concernant le 
parcours du hongre ELLIOT DE BALME ; 
Que son mouvement imprévisible et incontrôlable par son jockey à un 
endroit où la piste n’est pas fermée par une lice continue en sautant un 
obstacle supplémentaire, et cela sans en tirer d’avantage, ne nécessitait 
pas un distancement et une sanction du jockey qui avait subi la situation ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu, en appel :
- de considérer que les Commissaires des courses n’étaient pas 
suffisamment fondés à distancer le hongre ELLIOT DE BALME de la 
3e place au vu des éléments nouveaux reçus en appel ; 
- qu’il y a lieu de le rétablir dans le classement et de supprimer la sanction 
prise à l’encontre de son jockey dont le comportement fautif n’est pas 
suffisamment caractérisé ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Alexis ACKER ; 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Damien MESCAM ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a 
distancé le hongre ELLIOT DE BALME de la 3e place au vu des éléments 
nouveaux reçus en appel ; 
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Primes aux propriétaires :
	 561 a	Greatless.
	 280 a	Patryann Stlaurent.
	 163 a	Royalitique.
	 111 a	Gailann Dorset.
	 52 a	Neptune Divine.

Primes aux éleveurs :
	 986 a	Ludovic Fleury.
	 493 a	Patrick Menezo, Yannick Menezo.
	 287 a	Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
	 195 a	Pierre Jabot.
	 92 a	Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

Temps total : 5’54’’55’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Florian BESSON (No7) 
en ses explications, l’ont sanctionné par une mise à pied d’un jour pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’1 kg le poids déclaré.
Le cheval PATRYANN STLAURENT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-BRIEUC
0151 072	 dimanche 13 mars 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Dominique LOQUIN – Gérard PLONGERE

	 243	 3271	 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, 
ni couru trois fois ni reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

			  Politico Demago, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Quadriviae (Kapgarde), 67 k (66 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			  Raffles Speed, h, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 67 k (64 k), S. Munir 
(Q. Defontaine), D. Bressou

			   Royale De Ciergues, f, gr, 4 ans, par Crillon et 
Fragante Royale [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  h, B. Martin 
(T. Chevillard), N. Paysan

			  Prince Cassy, h, al, 4 ans, par Milanais et Petite Cassy 
[King’S Best (USA)], 67 k (64 k), gh, JP. Leseigneur 
(E. Bonnet), J. Marion (s)

	 111	 7	 Ina Vanilla, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Lina 
Vanilla [Trempolino (USA)], 65 k (63 k), Ah, Mme E. Touvais 
(E. Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

	 53		  Paris Jour, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, JB. Gerard 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

	 110	 4	 Joyeux Boy, h, 4 ans, 68 k (65 k), F. Hayeres (s) 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

			  Joshua’S Flame, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme E. Allaire 
(M. Camus), Mme D. Mele

			   Koniblue, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Etoile N.V. (R. Julliot), 
Mme D. Mele

			   Apple Tea, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

	 129		  Ioko Sport, h, 4 ans, 67 k (65 k), A, B. Lefevre (s) 
(S. Jourdan), B. Lefevre (s)

			  Mariauha, f, 4 ans, 65 k, V. Le Roy (A. Merienne), 
D. Bressou

			   Keep Your Name, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, 
Ecurie Etoile N.V. (T. Legay), M. Mescam (s)

13 partants ; 59 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 116 a
Eng. Sup. : Koniblue
Chev. élim. : Mercy Cherry, Lord’S Weakness, Linestroem, Instin
Chev. retir. : Irock De Viette, Take The Risk
1 long, 8 long, 5 long ½, 9 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Politico Demago.
	 345 a	Raffles Speed.
	 201 a	Royale De Ciergues.
	 136 a	Prince Cassy.
	 64 a	Ina Vanilla.

3 800 m
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courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

			   Gretel Des Mottes, f, b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 68 k (65 k),  h, 
Gab. Leenders (s) (J. Bry), S. Zuliani (s)

			   Gospel D’Alene, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et 
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 68 k (64 k), Ah, J. Vignon 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

	 116	 3	 Hun Ange Vint, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 71 k, Ah, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

			   Gina Conti, f, b, 6 ans, par Masterstroke USA et Unica 
Conti [Martaline (GB)], 72 k, gh, P. Sejaud (A. Desvaux), 
A. Lefeuvre (s)

			  Hocham Kergador, f, b, 5 ans, par Honolulu IRE 
et Unam Kergador (Kaktoz D’Armor), 64 k (63 k),  h, 
M. Coroller (C. Riou), D. Berra

			  Hashtag De Loued, h, 5 ans, 67 k (68 k), g, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

			   Hozay De Mael, h, 5 ans, 66 k (63 k), 0, F. Foucher 
(H. Da Costa Torres), F. Foucher

	 155		  Hit Parade, h, 5 ans, 66 k (64 k), 0h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 243 a
3 long ½, loin, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
	 561 a	Gretel Des Mottes.
	 280 a	Gospel D’Alene.
	 163 a	Hun Ange Vint.
	 111 a	Gina Conti.
	 52 a	Hocham Kergador.

Primes aux éleveurs :
	 986 a	Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
	 493 a	Louis Couteaudier.
	 287 a	Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
	 195 a	Patrick Joubert.
	 92 a	Michel Coroller.

Temps total : 6’1’’69’’’
Le cheval GOSTEL D’ALENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 242	 3483	 PRIX DE L’ESTAMINET
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-
chase, cette année. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

			   Greatless, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 67 k (641/2 k), Ah, L. Fleury 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

			   Patryann Stlaurent, f, b, 7 ans, par Le Houssais 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 67 k, Ah, B. Le Regent 
(L. Solignac), B. Le Regent

			  Royalitique, f, b, 10 ans, par High Rock (IRE) et Louve 
De Siberie [Vettori (IRE)], 70 k (66 k), gh, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

	 130		  Gailann Dorset, f, gr, 6 ans, par Montmartre et Linares 
Noire [Russian Blue (IRE)], 69 k, gh, P. Jabot (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

			   Neptune Divine, f, b.f, 6 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 73 k (70 k), Ah, P. Albert 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

			   Golden Dawn, f, 5 ans, 72 k (69 k), 0h, L. Glemin 
(C. Riou), E. & G. Leenders (s)

	 155		  Hardouinaye Clermo, f, 5 ans, 69 k, gh, S. Landon 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

	 77		 Ulicoco, f, 6 ans, 67 k (64 k), FJ. Guimard (J. Bry), 
FJ. Guimard

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 291 a
1 long, 3 long ½, 1 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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	 109		  Easter Sunday, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 70 k (66 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

			   Petite Mer, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Vraiment (Robin Des Champs), 65 k,  h, Mme P. Chambaud 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 154	 4	 Ideal De Sivola, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, G. Eyder 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

	 142	 6	 Ikanor, h, 4 ans, 67 k (65 k), B. Lefevre (s) (S. Jourdan), 
B. Lefevre (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 408 a
1 long, 3 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Cybernetic.
	 345 a	Iguane Des Ongrais.
	 201 a	I Risk.
	 136 a	Easter Sunday.
	 64 a	Petite Mer.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Julien Merienne.
	 606 a	Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.
	 353 a	Haras De Mirande.
	 240 a	Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
	 113 a	Gilles Defontaine, Ecurie Du Trieux.

Temps total : 5’12’’22’’’
Le cheval No2 CYBERNETIC a fait l’objet d’un contrôle génétique après 
la course.

	 246	 3274	 PRIX DE CORLAY
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la cloture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant, en steeple-
chases, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni couru trois 
fois, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 130		  Meann, f, al, 6 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 66 k, Ah, Passion Racing Club (F. Tett), 
PJ. Fertillet

			   Samysan, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et 
Campiglia [Fabulous Dancer (USA)], 68 k,  h, Ger. Lecomte 
(R. Lemiere), Ger. Lecomte

			   Nuit Debout, h, b, 6 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 70 k, gh, O. Rattel (L. Brechet), 
N. Paysan

	 187	 5	 Torajone, f, b, 7 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le 
Triton (USA)], 72 k (69 k), Ah, P. Journiac (Tho. Journiac), 
P. Journiac

			   Nauman, h, 9 ans, 69 k (66 k),  h, J. Gendry (Q. Bouron), 
J. Gendry

5 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 262 a
Sans jockey : Elton Du Granit
5 long ½, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Meann.
	 345 a	Samysan.
	 201 a	Nuit Debout.
	 136 a	Torajone.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
	 606 a	Gerard Samama.
	 353 a	Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
	 240 a	Jean-Dominique Missoffe.

Le cheval No6 MEANN a fait l’objet d’un contrôle biologique après la 
course.
Le cheval No4 ELTON DU GRANIT a été déclaré non partant au motif que 
son jockey le gentleman Alexandre ROBERT n’a pas pu le monter pour 
raison de santé (certificat joint).
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Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Pierre De Maleissye Melun.
	 606 a	Simon Munir, Isaac Souede.
	 353 a	Jean-Louis Devillard.
	 240 a	Jean-Pierre Leseigneur.
	 113 a	Earl Casa Blancaise.

Temps total : 5’5’’17’’’
Le cheval No12 ROYALE DE CIERGUES a fait l’objet d’un contrôle 
biologique après la course.

	 244	 3272	 PRIX D’ENGHIEN
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, en courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 800 m env.

	 176	 3	 Mister Cara, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 69 k (68 k), A, (8 000), B. Rochette 
(S. Nailov-Ferhanov), N. Chevalier

	 170		  Konig Gold, h, n, 7 ans, par Konig Turf GER et Gold 
Du Castellay [Goldneyev (USA)], 71 k,  h, (8 000), 
G. Hue & Taupin (s) (T. Chevillard), G. Hue & Taupin (s)

	 157		 Saphir Du Lemo, f, al, 6 ans, par Born King JPN et Jolie 
Joyau (Chamberlin), 67 k (64 k), gh, (8 000), D. Marion 
(E. Bonnet), J. Marion (s)

	 126	 3	Fantastic Sun, f, b.f, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Pray For Sun IRE (Fantastic Light USA), 73 k (70 k), 0h, 
(12 000), Mme M. Gilles (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

	 204		 Anjou Mancat, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 69 k, gh, (10 
000), J. Dalifard (R. Julliot), J. Marion (s)

	 156	 3	Eclair Des Brieres, h, 8 ans, 69 k, A, (8 000), D. Lepage 
(A. Merienne), S. Foucher

			   Gamarina Sport, f, 6 ans, 69 k (66 k), g, (10 000), 
Gil. Chaignon (P. Denis), Gil. Chaignon

	 130		  Hallydini, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, (10 000), S. Seignoux 
(S. Jourdan), Mme V. Seignoux

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 543 a
Eng. Sup. : Mister Cara, Anjou Mancat
Sans motif : Kap Et Pas Cap
4 long, 7 long, 4 long, 8 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
	 604 a	Mister Cara.
	 302 a	Konig Gold.
	 176 a	Saphir Du Lemo.
	 119 a	Fantastic Sun.
	 56 a	Anjou Mancat.

Primes aux éleveurs :
	 1 061 a	Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
	 530 a	Mlle Eden Paimblanc, Mlle Romane Paimblanc.
	 309 a	Suc. Maurice Le Floch.
	 210 a	Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
	 99 a	Jacky Dalifard, Mlle Marine Dalifard, Allan Dalifard, Kevin Dalifard.

Temps total : 5’10’’11’’’
Le cheval No2 KONIG GOLD a fait l’ojet d’un contrôle biologique après 
la course.

	 245	 3273	 PRIX DE CLAIREFONTAINE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

			  Cybernetic, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Cazon Royale [Goldneyev (USA)], 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Iguane Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Conillon GER et 
Lola Des Ongrais (Myrakalu), 67 k (64 k), Ah, CH Herpin (s) 
(P. Denis), CH Herpin (s)

	 69	 5	 I Risk, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 67 k (66 k),  h, Ecurie Mirande 
(M. Camus), Mme I. Pacault
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			   Or Vert, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Femme En Or 
[Astarabad (USA)], 67 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 135	 3	 Mr Lulu, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Lupa Sola 
[Loup Solitaire (USA)], 70 k (67 k),  h, Mme L. Saint Martin 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

	 158	 4	 Indice De Ciergues, h, al, 4 ans, par Kandidate GB 
et Magicielle (Video Rock), 69 k (68 k), Ah, E. Barrao 
(H. Rodriguez Nunez), F. Barrao

	 101		  Elise, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, J. Ortet (s) (T. Vodrazka), 
J. Ortet (s)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 365 a
3 long ½, 3 long ½, loin, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
	 910 a	Altesse Du Berlais.
	 455 a	Rhelighonne.
	 257 a	Or Vert.
	 178 a	Mr Lulu.
	 89 a	Indice De Ciergues.

Primes aux éleveurs :
	 1 764 a	Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 882 a	Ecurie Pegase, Renaud Baguenault De Puchesse, Philippe Hardy.
	 498 a	Ecurie Madame Patrick Papot.
	 345 a	Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.
	 172 a	Jean-Louis Devillard, Eric Leray.

Temps total : 4’29’’70’’’
La pouliche ALTESSE DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 249	 3300	 PRIX SAINT-GEORGES
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 8.500 (A Réclamer excepté) depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus ni, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 35.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 14.000 depuis le 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Barbaroux, h, b.f, 8 ans, par Axxos GER et Victoire 
De Maulde [Sabrehill (USA)], 68 k (66 k),  h, A. Dolley 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

	 193	 1	 Beaugos De Houelle, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 69 k (68 k), 0h, B. Criqui 
(M. Mingant), B. Criqui

	 160	 3	 Ri, h, al, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 68 k (67 k), 0h, E. Barrao (H. Rodriguez Nunez), 
F. Barrao

	 104		  Mirabellas, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Sancta 
Marias (Saint Des Saints), 66 k (64 k), 0h, P. Bibarnaa 
(T. Vodrazka), J. Ortet (s)

			   Bubble Blue, h, 6 ans, 74 k,  h, L. Trotignon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 750 a
Eng. Sup. : Barbaroux, Beaugos De Houelle
1 long, 4 long, 8 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Barbaroux.
	 453 a	Beaugos De Houelle.
	 264 a	Ri.
	 179 a	Mirabellas.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Scea De Maulde.
	 796 a	Franck Leblanc.
	 464 a	Francois-Marie Cottin.
	 315 a	Edgar Van Haaren.

Temps total : 4’26’’70’’’
Le hongre BARBAROUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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TOULOUSE
0545 072	 dimanche 13 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Stéphanie MATHIAS – Paquita PECOUT

	 247	 3298	 PRIX ARVINC
(Haies)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 121	 1	 Zertakt, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Qualivie (Clety), 70 k,  h, F. Rodot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 124		  Les Couz, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 74 k (71 k), 0g, Mme B. Re-Scandella 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

	 121	 2	 Aberdeen Street, h, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 68 k (66 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (L. Zuliani), F. Nicolle

			   Ines Des Pictons, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Aurore Des Pictons [Khalkevi (IRE)], 65 k (63 k), 
SCEA Marais des Pictons (A. Seigneul), Mme I. Gallorini

	 121	 4	 Ziza Mes, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Kauto 
Abana [Anabaa Blue (GB)], 65 k (63 k), M. Bouyssou 
(Mme C. Prichard), J. Plouganou (s)

			  Costal’In Des Rocs, f, b, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Grenad’In [Intense Focus (USA)], 65 k (64 k), 
Haras des Rocs (M. Mingant), F. Cellier

			   Balikar, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), F. Rohaut (s) (K. Dubourg), 
JP. Daireaux

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 686 a
2 long ½, encolure, 6 long ½, 3 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux propriétaires :
	 1 076 a	Zertakt.
	 538 a	Les Couz.
	 304 a	Aberdeen Street.
	 210 a	Ines Des Pictons.
	 105 a	Ziza Mes.
	 70 a	Costal’In Des Rocs.

Primes aux éleveurs :
	 2 085 a	Pierre De Maleissye Melun.
	 1 042 a	Mme Brigitte Re-Scandella.
	 589 a	Thierry Lohest.
	 408 a	Scea Marais Des Pictons.
	 204 a	Marc Bouyssou.
	 136 a	Haras Des Rocs.

Temps total : 4’33’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Gaetan CHAMPIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Le hongre LES COUZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 248	 3299	 PRIX LAVAREDE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 8.000 ni été classés 1er ou 2e d’une course de 
dotation totale de 23.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Altesse Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 65 k,  h, 
G. Caggiula (B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 158	 1	Rhelighonne, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Rheliga [Poliglote (GB)], 68 k (66 k),  h, J. Detre 
(B. Dubourg), F. Nicolle
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	 191	 3	 Imagine Machine, f, 4 ans, 66 k (65 k), gh, E. Papon 
(M. Mingant), E. Papon

	 153	 5	Black Panther, f, 4 ans, 65 k, gh, SCEA Carant 
(de A. Chitray), de A. Watrigant (s)

	 121	 7	 Storm Full, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, Mme S. Etcheverry-
Deligne (H. Rodriguez Nunez), Mme S. Etcheverry-Deligne

	 131	 4	 So Happy, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme I. Genaud (E. Bureller), 
J. Plouganou (s)

			  Kazak Chop, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme S. Rakotoniaina (T. Vodrazka), GP. Levy

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 269 a
1 long, 3 long ½, tête, 5 long, loin, nez.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
	 561 a	Triple Shots.
	 280 a	Illustree.
	 163 a	Takarian.
	 111 a	Brune.
	 52 a	Galasina.

Primes aux éleveurs :
	 986 a	Le Haras De La Gousserie.
	 493 a	Charles-Antoine Pignot, Haras De Saint-Voir.
	 287 a	Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
	 195 a	Haras Du Hoguenet, Ecurie Christophe German, Nbb Racing, Christophe 

Guy.
	 92 a	Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’35’’49’’’
L’ordinateur de la pesée étant momentanément en panne, certains 
jockeys de la 2eme course ont été saisis en manuel.
Le jockey Maxence BROCHARD tombé avant le franchissement de la 
haie d’essai a été examiné par le médecin de service qui l’a autorisé à 
prendre part à la course.
A l’issue de la 2eme course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Mickael MINGANT arrivé 6eme et Alain de CHITRAY, arrivé 7eme, et leurs 
explications, leurs ont adressé une observation pour ne pas avoir sollicité 
leur cheval jusqu’au poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, le cheval ILLUSTRE, arrivé 1er a subi un prélèvement 
biologique.

	 252	 3310	 PRIX DIASOS (PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL 
D’EQUITATION)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

	 172		  Objet D’Or, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 68 k (67 k), Ah, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

	 116		 Voie Lactee IRE, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Sweet 
Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 66 k,  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

			   Very Speed, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Green Fever 
[Green Tune (USA)], 68 k,  h, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

	 194		  Beni Gods, h, b, 6 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 72 k (71 k),  h, Mme H. Cadot (M. Mingant), L. Cadot

			  Chant Sacre, h, gr, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Iowa Sacree (Trebrook), 68 k (67 k),  h, Mme M. Gilson 
(H. Rodriguez Nunez), Mme M. Gilson

	 172		  Elite D’Ainay, f, 8 ans, 68 k (65 k), M. Nicolau (L. Franzel), 
M. Nicolau

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 113 a
¾ long, 2 long, 7 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
	 561 a	Objet D’Or.
	 163 a	Very Speed.
	 111 a	Beni Gods.
	 52 a	Chant Sacre.

Primes aux éleveurs :
	 986 a	Yannick Fouin.
	 452 a	Barronstown Stud, prime non attribuée.
	 287 a	Pascal Journiac, Eric Prezelin.
	 195 a	Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
	 92 a	Jean-Francois Magnien.
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AGEN-LA GARENNE
0580 073	 lundi 14 mars 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – 
Bernard SARRAMEJEAN – Gérard DARQUAND

	 250	 3309	 PRIX JACQUES SERRA
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 
37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

	 132		  Loulou De Vergne, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 64 k (63 k), gh, 
B. Loustaud (M. Mingant), L. Cadot

	 137	 2	 Jazz De Candale, h, gr, 6 ans, par Balko et Octane 
De Pimbo (Dadarissime), 71 k (70 k), gh, P. Le Geay 
(B. Fouchet), P. Le Geay

	 132		  Nevalande, f, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Bioutylande (Gnome), 64 k (61 k), gh, Ecurie Febus 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

	 137	 5	 Hakim D’Airy, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (AD. Fouchet), F. Lagarde

4 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 145 a
Eng. Sup. : Nevalande
½ long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a

Primes aux propriétaires :
	 604 a	Loulou De Vergne Aa.
	 302 a	Jazz De Candale Aa.
	 176 a	Nevalande Aa.

Primes aux éleveurs :
	 1 061 a	Bertrand Loustaud.
	 530 a	Yan De Kersabiec.
	 309 a	Mme Elodie Le Blanc, Cyril Cauhape.

Temps total : 4’38’’21’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Fabien 
LAGARDE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
A l’arrivée de la 1ere course, le jockey Adrien FOUCHET, tombé à la 
dernière haie, a été examiné par le médecin de service et a été autorisé à 
remonter dans les courses de la société (ci-joint certificat).
A l’issue de la course, le cheval LOULOU DE VERGNE, arrivé 1er, a subi 
un prélèvement biologique.

	 251	 3308	 PRIX RENE BROCARD
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

	 159		 Triple Shots, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Tafat 
[Sholokhov (IRE)], 67 k (63 k),  h, C. Andre (M. Brochard), 
F. Nicolle

	 64	 7	 Illustree, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Programmee [Kahyasi (IRE)], 65 k (61 k),  h, G. Thomesse 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

			   Takarian, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Takariyza 
[Anabaa (USA)], 67 k, gh, And. Martin (O. Jouin), 
P. Journiac

			   Brune, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Tout A Faire 
(Saint Des Saints), 65 k,  h, Haras du Logis Saint-Germain 
(T. Chevillard), F. Nicolle

	 159		  Galasina, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 65 k,  h, G. Pariente (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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	 123	 1	 Irresistable POL, f, al, 4 ans, par Silvaner 
GER et Irkucja POL (Royal Court IRE), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 167		 Prince Jelois, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

	 135	 2	 Interstella (GER), f, n.p, 4 ans, par Network GER et 
Sience Fiction (Dom Alco), 67 k (66 k),  h, Mme P. Papot 
(K. Deniel), F. Nicolle

	 85		  Seignor Gringo, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Cinecitta USA (Diesis GB), 67 k (66 k), Ah, Ecurie Sagara 
(AD. Fouchet), L. Gabeur

5 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 446 a
3 long, 1 long, 6 long, 1 long ¾.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 828 a	La Boetie.
	 234 a	Prince Jelois.
	 162 a	Interstella.
	 81 a	Seignor Gringo.

Primes aux éleveurs :
	 1 604 a	Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 736 a	Michal Romanowski, prime non attribuée.
	 453 a	Roger Charles Jean, Michel Guillois, Yannick Fouin.
	 313 a	Herve D’ Armaille.
	 156 a	Alain Aupetit.

Temps total : 4’24’’31’’’
Le jeune-jockey Lucas ZULIANI n’étant pas présent en raison d’un 
problème mécanique, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche INTERSTELLA par le jockey Kenegal DENIEL au poids de 
66 kg, ce dernier ne bénéficiant pas de la remise de poids accordé au 
maître d’apprentissage.
Les pouliches LA BOETIE et IRRESISTABLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 255	 3163	 PRIX D’ARBONNE LA FORET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année denrière inclus, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 161	 2	 Hope Klass, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Leathou (Lute 
Antique), 67 k,  h, A. Combemorel (J. Reveley), M. Pitart

	 78		  Hermitage, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER 
et Skarina [Dark Moondancer (GB)], 67 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

	 70	 3	 Harry Conti, h, gr, 5 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 71 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), J. Delaunay

			   Hultip, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Vultip [Fragrant 
Mix (IRE)], 65 k (61 k),  h, S. Dehez (s) (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

	 175	 3	 Hello Grey, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Aurelle 
D’Arthel [Astarabad (USA)], 65 k, gh, H. Monier 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

	 56		  Homesun, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0h, E. Grall (s) 
(B. Henry), E. Grall (s)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 165 a
2 long, courte encolure, 4 long, 6 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Hope Klass.
	 453 a	Hermitage.
	 264 a	Harry Conti.
	 179 a	Hultip.
	 85 a	Hello Grey.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Mme Beatrice Nicco.
	 796 a	Mme Karine Perreau.
	 464 a	Patrick Joubert.
	 315 a	Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 149 a	Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.

Temps total : 4’25’’42’’’
La jument HOPE KLASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

2

3

4

5

3 600 m

1

2

3

4

5

6

Temps total : 6’10’’43’’’
L’ordinateur de la pesée étant momentanément en panne, certains 
jockeys ont été saisis en manuel.
A l’issue de la course, le cheval VOIE LACTEE arrivé 2eme, a subi un 
prélèvement biologique.
Le jockey Lilian FRANZEL tombé a été examiné par le médecin de service 
qui l’a autorisé à courir dans les courses de la société (certificat ci-joint).

	 253	 3311	 PRIX PALESTEL
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang-arabe, n’ayant pas, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 25.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

	 133	 4	 Diablo, h, b, 9 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 68 k (67 k), Ah, Mme M. Benoit (AD. Fouchet), 
Mme M. Benoit

	 133	 1	Bohort Des Arachis, h, al, 11 ans, par Traditionally 
USA et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 73 k, Ah, 
Mme N. Ducasse (E. Bureller), E. Lecoiffier

	 133	 3	Sacha Malpic, h, 9 ans, 74 k (73 k), M. Nicolau 
(M. Mingant), M. Nicolau

	 137		 Lorca Malpic, f, 6 ans, 69 k (66 k), M. Nicolau 
(L. Franzel), M. Nicolau

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 14 a
loin.
7 680a – 3 840a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Diablo Aa.
	 345 a	Bohort Des Arachis.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Mme Marianne Vigneau.
	 606 a	S. C. I. Des Arrachis.

Temps total : 5’56’’59’’’
L’ordinateur de la pesée étant momentanément en panne, certains 
jockeys ont été saisis en manuel.
A l’issue de la course, le cheval DIABLO, arrivé 1er a subi un prélèvement 
biologique.
Les jockeys Mickael MINGANT et Lilian FRANZEL tombés ont été 
examinés par le médecin de service qui les na autorisé à remonter 
(certificats ci-joints).

FONTAINEBLEAU
0408 074	 mardi 15 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Nicole BRAEM – 
Patrick SABAROTS

	 254	 3162	 PRIX COLONEL LAPADU-HARGUES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

			   La Boetie, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 65 k,  h, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

4 200 m
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3 600 m
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	 35	 7	Calinight, h, gr, 8 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April 
Night), 70 k, Ah, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam (s)

			   Ballarat, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf USA 
(Bahri USA), 68 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

			  High King, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et King’S Crystal 
GB (King’S Theatre IRE), 68 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Permafrost, h, b, 5 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 71 k (70 k), gh, CE. Cayeux (K. Deniel), 
CE. Cayeux

	 145	 4	 Edgar Best IRE, m, b, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 66 k, 
Esageruma Nein SAS (E. Bureller), F. Carnevali

			   Canford Wine, h, 5 ans, 73 k, Stall Hexenberg (W. Lajon), 
MF. Weissmeier

	 200		  Graal D’Aubois, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, L. Postic 
(M. Farcinade), L. Postic

7 partants ; 38 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 653 a
6 long, 5 long, 1 long, 1 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Calinight.
	 453 a	Ballarat.
	 264 a	High King.
	 179 a	Permafrost.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
	 796 a	Sca La Perrigne.
	 464 a	Mme Henri Devin.
	 315 a	Claude Righi.
	 137 a	Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.

Temps total : 4’33’’68’’’
Le hongre CALINIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 258	 3164	 PRIX DIX CORS ROYAL
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

	 105	 4	Defi D’Oudairies, h, b, 9 ans, par Vision D’Etat et Iroise 
D’Oudairies (Passing Sale), 72 k (68 k),  h, (11 000), 
Mme M. de Sousa (T. Legay), M. Mescam (s)

	 128		 Elrancho, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 70 k (67 k), 0h, (11 000), Mme A. Michel 
(N. Howie), M. Seror (s)

			   Deal Baie, h, b, 9 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 70 k, Ah, (10 000), Mme M. Boudot (J. Charron), 
M. Seror (s)

	 179		  Paintball, h, b, 5 ans, par Siyouni et Peinture Rose 
USA (Storm Cat USA), 72 k (69 k), Ah, (11 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

	 148	 4	 As De Carpat, h, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 68 k (64 k), 0h, (9 000), 
Butel & Beaunez (s) (Mme L. Suisse), Butel & Beaunez (s)

	 179	 7	Royal Navy Warship USA, h, 7 ans, 68 k, 0h, (9 000), 
Mme C. Communier (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

	 148	 3	Jetstream Jack IRE, h, 12 ans, 70 k (66 k), 0h, (10 
000), Suc. P. van der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

	 149		  Santemix, h, 6 ans, 72 k (69 k),  h, (11 000), 
Mme D. Chaussonniere (E. Bonnet), M. Seror (s)

	 169		 Patricien, h, 5 ans, 66 k (63 k), 0h, (9 000), 
Tenuta Dei Principi (B. Henry), E. Grall (s)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 306 a
Sans motif : Calva Du Rib
4 long, 6 long ½, encolure, 3 long ½, 4 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
	 734 a	Defi D’Oudairies.
	 367 a	Elrancho.
	 214 a	Deal Baie.
	 145 a	Paintball.
	 68 a	As De Carpat.
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après 
la course à un poids supérieur de plus de 1 kg au poids résultant des 
conditions de la course.

	 256	 3158	 PRIX GAUTIER DE LA SELLE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime propriétaire : 10 %
(Attention conditions modifiées par rapport à 2021)
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Blueking D’Oroux, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Belle Du Bresil (Blue Bresil), 67 k, gh, P. Puyravaud 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

			   Plevin, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lough Namona GB 
(Whipper USA), 67 k,  h, JL. Alnet (T. Chevillard), F. Nicolle

			   Mirleft, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ramina GER 
(Shirocco GER), 67 k,  h, Genetique Obstacle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Castellet, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 67 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

			   See My Eagle, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
See You Me (Siyouni), 67 k,  h, JPJ. Dubois (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

			   Blade, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), gh, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Jereviendrai, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Christophe German (de F. Giles), D. Cottin (s)

			   Jus De Carotte, h, 3 ans, 67 k,  h, J. Detre (C. Riou), 
J. Delaunay

			  Jarco, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Es Castell, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Sagara 
(AD. Fouchet), L. Gabeur

			   Ultime Atome, h, 3 ans, 67 k,  h, A. Lajon (W. Lajon), 
J. Delaunay

			   Gokenor, m, 3 ans, 67 k, g, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

			   Le Roi David, h, 3 ans, 67 k, D. Dahan (J. Charron), 
M. Seror (s)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 365 a
3 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long, ¾ long, ½ long, 4 long ½, tête, 1 long 
½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Blueking D’Oroux.
	 453 a	Plevin.
	 264 a	Mirleft.
	 179 a	Castellet.
	 85 a	See My Eagle.

Primes aux éleveurs :
	 1 757 a	David Giraudeau, Philippe Moreau.
	 878 a	Remi Boucret.
	 512 a	Genetique Obstacle.
	 347 a	Mathieu Daguzan-Garros.
	 164 a	Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 3’35’’58’’’
Le départ a été repris une fois.
Le départ a été validé à 12h52.
Les hongres BLUEKING D’OROUX et CASTELLET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 257	 3161	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PIN
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
(Attention conditions modifiées par rapport à 2021)
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.
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	 150		  Spes Milidino, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Milita 
Has [Enrique (GB)], 67 k,  h, C. Bryan (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Cartisane, f, b, 4 ans, par Kapgarde et I Should Care 
[Loup Solitaire (USA)], 65 k (62 k), gh, T. Storme 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

	 4	 5	 Intouch, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Qartouche 
(Ragmar), 67 k (63 k), gh, Mme V. Devaux (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

	 150		 Monochrome, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 67 k,  h, Ecurie Palos de Moguer 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

	 142	 4	 Idylle D’Estruval, f, b, 4 ans, par Fuisse et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 150		  Ma Rose Diamant, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Ma 
Belle Aventure (Kapgarde), 67 k (63 k), Mme SC. Debadier 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

	 111	 6	 Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 67 k, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

	 150		  Giulietta, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, V. Devillars 
(M. Farcinade), V. Devillars

			   Imortelle Du Seuil, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

			   Infiny De La Roche, f, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, 
CE. Cayeux (J. Zerourou), CE. Cayeux

			   Risk On, f, 4 ans, 65 k,  h, S. Munir (T. Chevillard), 
F. Nicolle

	 111		  Indila Up, f, 4 ans, 67 k (65 k),  h, P. Le Manac’H 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

12 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 772 a
Consition spéciale : Mercy Cherry
Sans motif : Istambul Du Breuil
3 long ½, 2 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ¼, 8 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 828 a	Spes Milidino.
	 414 a	Cartisane.
	 234 a	Intouch.
	 162 a	Monochrome.
	 81 a	Idylle D’Estruval.
	 54 a	Ma Rose Diamant.
	 27 a	Daveast.

Primes aux éleveurs :
	 1 604 a	Jamonieres Elevage Du Cellier.
	 802 a	Thierry Storme.
	 453 a	Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
	 313 a	Haras De Tonnencourt.
	 156 a	Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
	 104 a	Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.
	 52 a	Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 4’27’’69’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur Pierre Jean FERTILLET, interdit à la pouliche MERCY 
CHERRY de participer à la course, les mentions de vaccinations portées 
sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné l’entraîneur Pierre FERTILLET par une amende de 150 
euros.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
Les pouliches SPES MILIDINO et INTOUCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 261	 3165	 PRIX DE NEMOURS
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

			  Champi De Bersy, h, al, 10 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 71 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

	 122	 3	Flash D’Estruval, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et 
Mome D’Estruval (Cyborg), 68 k (67 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 289 a	Comte Michel De Gigou.
	 644 a	Mme Annie Michel.
	 376 a	Andre-Jean Belloir.
	 255 a	Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 120 a	Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’44’’46’’’
Le hongre DEFI D’OUDAIRIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 259	 3159	 PRIX DU CARREFOUR DE L’OBELISQUE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, 
cette année, en courses de haies reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 174	 2	Sacre Coeur GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et 
Sanita GER (Sagamix), 69 k, Ah, (11 000), Ecurie Rafal 
(J. da Silva), D. Cottin (s)

	 2		  Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 71 k (68 k), Ah, (13 000), J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

	 174	 4	 Imperial De Thaix, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 67 k (64 k), Ah, (9 000), 
AA. Ameline (G. Siaffa), L. Viel (s)

	 131	 3	Monphi IRE, h, b.f, 4 ans, par Shantou USA et Run Fly 
Run IRE (Kalanisi IRE), 69 k, 0h, (11 000), P. Sourzac 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

	 166	 7	 Iltax, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Usine Nord (Voix 
Du Nord), 67 k (63 k),  h, (9 000), Mme M. Sauvignon 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

	 140	 2	 Cavani Kaizen, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Candle 
In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 69 k, Agh, (11 000), 
J. Marion (s) (A. Merienne), J. Marion (s)

	 174	 3	Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 67 k (63 k),  h, (9 000), A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

			  Minecassy, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, (13 000), Y. Fouin (s) 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

			   Haveblue, h, 4 ans, 71 k (68 k), gh, (13 000), Mme L. Grall 
(B. Henry), E. Grall (s)

			   Keep Your Dream, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11 000), 
JL. Pariente (E. Bonnet), M. Seror (s)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 37 a
2 long, 5 long, 1 long ¾, 4 long, 1 long, 4 long, 2 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
	 372 a	Younes.
	 210 a	Imperial De Thaix.
	 72 a	Iltax.
	 48 a	Cavani Kaizen.
	 24 a	Patrick.

Primes aux éleveurs :
	 1 324 a	Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
	 721 a	Earl Guittet-Desbois.
	 408 a	Michel Bourgneuf.
	 259 a	Kcs Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 141 a	Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
	 94 a	S.C.E.A. De Belinval.
	 47 a	Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’25’’71’’’
Le hongre SACRE COEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 260	 3160	 PRIX DE DAMMARIE LES LYS
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru avant 
le 1er octobre de l’année dernière inclus, ni couru trois fois, ni reçu 2.500 
(victoires et places). Poids : 67 k. Les pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
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Certif. vétérinaire : Jaborosa
1 long ¼, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 9 long, 7 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
	 2 160 a	Gala Marceau.
	 1 080 a	Panther Du Berlais.
	 630 a	Katiana Du Berlais.
	 427 a	In Shalaa.
	 202 a	Villa Rica.

Primes aux éleveurs :
	 4 185 a	Guy Pariente Holding.
	 2 092 a	Haras Du Berlais.
	 1 220 a	Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.
	 828 a	Scea Haras De Gratte Panche.
	 392 a	Thierry Cypres.

Temps total : 4’16’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys Baptiste 
LE CLERC (PANTHER DU BERLAIS) arrivé 2e, Théo CHEVILLARD 
(KINCSEM LADY) arrivé non-placé, Angelo GASNIER (KIMABELLE) arrivé 
non-placé, Angelo ZULIANI (FUNNY GAME) arrêté et Gaetan MASURE 
(KAPSI LADY) arrêté.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le mouvement constaté était du à un mouvement concomitant de la 
pouliche PANTHER DU BELAIS, qui se rapprochait de la lice intérieure 
en ayant une avance suffisante sur ses concurrents, et de la pouliche 
KIMABELLE qui s’était retrouvée à l’intérieur de la pouliche KAPSI LADY 
en sautant mieux qu’elle la première haie, sans qu’aucune faute ne soit 
imputable auxdits jockeys.
La pouliche GALA MARCEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 263	 3208	 PRIX ETIENNE BALSAN
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 147	 1	Beau Charentais, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Bara Bahau (Cadoudal), 71 k,  h, Ecurie Regis Maurice 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Icare Grandchamp, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Qualia 
Grandchamp [Nikos (GB)], 67 k,  h, Genetique Obstacle 
(T. Chevillard), F. Nicolle

			   Tonnerre De Dieu, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 68 k (64 k),  h, G. Codre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

	 124	 4	 Invictice, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 68 k (65 k),  h, V. Deliberos 
(G. Richard), F. Nicolle

	 110	 2	 Tsunami, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 69 k,  h, P. & C. Peltier (s) (G. Re), P. & C. Peltier (s)

			   Marta Lady, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 70 k (66 k), gh, C. Maynard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

			   Masked Matuta, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Mater Matuta [Malinas (GER)], 69 k,  h, Mme L. Martineau 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 153	 1	Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 71 k,  h, Haras du Berlais 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Masked Dream, h, 4 ans, 70 k, Ah, Mme de F. Beauregard 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 147	 3	Moonrise Shadow, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Mme L. Kneip 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

			   Humble Bee, f, 4 ans, 65 k (621/2 k),  h, A. Sannier 
(T. Blainville), A. Sannier

11 partants ; 44 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 649 a
4 long, 6 long ½, 6 long, 1 long, 1 long, 3 long ½.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
	 1 945 a	Beau Charentais.
	 972 a	Icare Grandchamp.
	 549 a	Tonnerre De Dieu.
	 380 a	Invictice.
	 190 a	Tsunami.
	 126 a	Marta Lady.
	 63 a	Masked Matuta.
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	 118	 1	Eclaire D’Etat, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat et 
Montbresia (Video Rock), 70 k (68 k),  h, A. Bardini 
(L. Zuliani), F. Nicolle

			  Flash De Cheneau, h, al, 7 ans, par Coastal Path 
GB et Mimiska (Lute Antique), 71 k,  h, Mme P. Chemin 
(C. Lefebvre), CH Herpin (s)

			   Grandgador, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 70 k,  h, JP. Masselin (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 122	 4	 Clotaire, h, 10 ans, 69 k (66 k), 0h, P. Leblanc 
(D. Thomas), P. Leblanc

			   Forisk, h, 7 ans, 68 k,  h, D. Cottin (s) (E. Bureller), 
D. Cottin (s)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 342 a
Sans motif : Goaldamour
¾ long, encolure, courte tête, 1 long, 1 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Champi De Bersy.
	 453 a	Flash D’Estruval.
	 264 a	Eclaire D’Etat.
	 179 a	Flash De Cheneau.
	 85 a	Grandgador.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
	 796 a	Mme Bernard Le Gentil.
	 464 a	Serge Barthelemy.
	 315 a	Roger Barnaud.
	 149 a	Jean-Pierre Masselin.

Temps total : 5’48’’6’’’
Le hongre CHAMPI DE BERSY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

COMPIÈGNE
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Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE – Patrick SOURD

	 262	 3207	 PRIX D’ESSAI DES POULICHES
(Haies - Femelles)
(Inédits)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime propriétaire : 10 %
Cette épreuve ne sera pas dédoublée.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

			  Gala Marceau, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Alma 
Marceau (Kendargent), 67 k,  h, G. Pariente (B. Lestrade), 
S. Dehez (s)

			  Panther Du Berlais, f, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, G. Barbarin 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Katiana Du Berlais, f, al, 3 ans, par Martaline GB 
et Triana Du Berlais [Presenting (GB)], 67 k, gh, 
SCEA Equi Flore (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

			   In Shalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ponte Vechio 
[American Post (GB)], 67 k, A, Mme S. Jacquemin (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

			  Villa Rica, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote 
(GB)], 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			  Kincsem Lady, f, 3 ans, 67 k,  h, AGV Karwin Stud 
(T. Chevillard), F. Nicolle

			  Slice And Dice, f, 3 ans, 67 k,  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

			   Pepitte D Or, f, 3 ans, 67 k,  h, A. Priolet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

			   Kimabelle, f, 3 ans, 67 k, J. Uzel (A. Gasnier), 
d’E. Andigne

			   Funny Game, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Jeffroy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Kapsi Lady, f, 3 ans, 67 k, Mme M. Lefevre (G. Masure), 
B. Lefevre (s)

			  Jazzy Machine, f, 3 ans, 67 k,  h, P. Thiriet (A. Renard), 
J. Delaunay

12 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 540 a
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses 
de haies portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 126	 1	 Myboy, h, b, 9 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 72 k (68 k), Ah, (17 000), Ecurie R.E. 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

			   Rasango, h, b, 11 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 69 k (66 k), A, (11 000), J. Finch (N. Howie), 
Mme S. Leech

	 143	 2	 Aven Joa, h, al, 6 ans, par Evasive GB et An Alarc’H 
IRE (Peintre Celebre USA), 70 k, gh, (13 000), 
Rouge et Gris Racing (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

			   Spinozzar, h, b, 8 ans, par Spider Flight et Stenella 
(Take Risks), 70 k, gh, (13 000), G. Filleul (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

	 176	 1	 Vernon Subutex, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 70 k (67 k), 0h, 
(17 000), Tenuta Dei Principi (E. Capdet), E. Grall (s)

	 32		 Eniocanto, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0h, (13 000), 
Passion Racing Club (E. Bonnet), Butel & Beaunez (s)

			   Bankiere, f, 6 ans, 68 k (64 k),  h, (13 000), 
Ecurie des Dragons (S. Bouche), M. Pitart

	 163		  Helsinki Nolimit, h, 5 ans, 70 k (66 k),  h, (17 000), 
N. Ozguler (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

			   Saaluste, h, 7 ans, 68 k (64 k), (9 000), D. Cole (F. Girard), 
P. Lenogue

			   Celestial Sands, h, 5 ans, 70 k (69 k),  h, (17 000), 
CJ. Edwards (C. Smeulders), H. Merienne

	 126		  Spring Of Dream, f, 6 ans, 67 k (641/2 k),  h, (11 000), 
Mme S. Gachelin (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 432 a
2 long, 3 long ½, 2 long ½, 7 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 8 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
	 993 a	Myboy.
	 496 a	Rasango.
	 289 a	Aven Joa.
	 196 a	Spinozzar.
	 93 a	Vernon Subutex.

Primes aux éleveurs :
	 1 744 a	Haras D’Haspel.
	 872 a	Earl Haras Du Camp Benard.
	 508 a	Rouge Et Gris Racing.
	 345 a	Patrick Boiteau.
	 163 a	Eric Becq.

Temps total : 4’57’’49’’’
Le hongre MYBOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 266	 3210	 PRIX STRADA
(Haies - Handicap divisé - Femelles)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classées dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

			   Fury Road, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Garyline [Ballingarry (IRE)], 66 k,  h, P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 179	 1	 Eximia GB, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 71 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

	 217	 4	 Una Grande Storia, f, b, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Catarale [Poliglote (GB)], 691/2 k (671/2 k), 0h, 
JL. Quiniou (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

	 77	 3	No Shoes On, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Shoeless 
[Le Havre (IRE)], 71 k, g, Haras de Montaigu (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)
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Primes aux éleveurs :
	 3 770 a	Ecurie Regis Maurice.
	 1 885 a	Jean-Louis Guerin.
	 1 065 a	Gheorghe Codre.
	 737 a	Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
	 368 a	Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
	 245 a	Claude Maynard.
	 122 a	Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.

Temps total : 4’33’’44’’’
Le hongre BEAU CHARENTAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 264	 3212	 PRIX DU COMMANDANT BOSSUT
(Steeple-Chase - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.
Référence : +7,5.

	 186	 5	Victtorino, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 651/2 k, Ah, Mme M. de Sousa (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

	 167		 Quali Dancer, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Qualita 
GER (Konigstiger GER), 631/2 k, Ah, Mme N. Malatier 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

	 135	 1	 Travel De Belair, h, al, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
70 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Saint Sire, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 661/2 k, A, Suc. C. Guedj 
(T. Beaurain), X. Thomas-Demeaulte (s)

	 166	 1	 Contre Ordre, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 66 k,  h, G. Lenzi 
(R. Julliot), Mme D. Mele

	 81	 3	 Dreammy Love, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 68 k, gh, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

	 123	 3	 Iratzederrea, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 651/2 k, Ah, Ecurie des Dragons 
(de A. Chitray), J. Bertran de Balanda (s)

	 109	 2	 Invite D’Honneur, h, 4 ans, 671/2 k,  h, Haras de Saint-
Voir (G. Richard), F. Nicolle

	 202		  Numerus Borget, h, 4 ans, 671/2 k,  h, Gemini Stud 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

			   Walfer, h, 4 ans, 62 k, Ecurie de Maleissye (N. Gauffenic), 
D. Windrif

			   Iron Des Mottes, h, 4 ans, 691/2 k,  h, Mme O. Roffi-Urano 
(L. Zuliani), F. Nicolle

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 310 a
Certif. vétérinaire : Zinoa
½ long, 6 long, 6 long, 3 long ½, 6 long, 2 long, 2 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 268 a	Victtorino.
	 1 108 a	Quali Dancer.
	 655 a	Travel De Belair.
	 453 a	Saint Sire.
	 252 a	Contre Ordre.
	 176 a	Dreammy Love.
	 126 a	Iratzederrea.

Primes aux éleveurs :
	 4 394 a	Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 2 148 a	Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.
	 1 269 a	Grouas.
	 878 a	Suc. Claude Guedj.
	 488 a	Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
	 341 a	Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.
	 244 a	Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Francois Hoffet.

Temps total : 4’35’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IRATZEDERREA (AQ) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
Le hongre VICTTORINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 265	 3211	 PRIX RABASTENS
(Haies - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

3 450 m
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			   Geelong Sport, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

			   Bimbo Has, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 70 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			  Donne Le Change, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 71 k, gh, Ch. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 63		 Flying Startandco, h, b, 7 ans, par Cokoriko et 
Brownie And Co (Dom Alco), 71 k,  h, P. Vandemoortele 
(B. Lestrade), F. Nicolle

	 163		  Galopin De Balme, h, 6 ans, 69 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

	 52	 1	 Gage De Reussite, h, 6 ans, 71 k, . Ecurie Couderc 
(G. Masure), D. Bressou

	 63	 7	Spanish One, h, 8 ans, 71 k, 0h, Mme M. Carrie (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

			  Chorail Debelair, h, 5 ans, 70 k,  h, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 168	 5	 Le Mans, h, 9 ans, 70 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

			   Hades, h, 5 ans, 70 k, gh, JP. Raymond (de F. Giles), 
J. Bertran de Balanda (s)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 240 a
Eng. Sup. : Bimbo Has
Certif. vétérinaire : Polirico
3 long, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 3 long, tête, 1 long, 3 long.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 456 a	Gran Diose.
	 1 728 a	Geelong Sport.
	 1 008 a	Bimbo Has.
	 684 a	Donne Le Change.
	 324 a	Flying Startandco.

Primes aux éleveurs :
	 6 069 a	Luc Monnet, Frederic Hinderze.
	 3 034 a	Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
	 1 770 a	Scea Hamel Stud.
	 1 201 a	Gilles Le Bihan.
	 568 a	Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.

Temps total : 5’5’’60’’’
Le hongre GRAN DIOSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 268	 3209	 PRIX SPUMATE
(Haies - Handicap divisé - Femelles)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classées dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classées dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

	 197	 5	 Kolina Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 70 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Gloretta, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte 
[Poliglote (GB)], 69 k,  h, Mme H. Devin (L. Zuliani), F. Nicolle

	 175	 1	 Honda Des Mottes, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Bugatti 
Des Mottes (Nidor), 70 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(A. Lelievre), F. Nicolle

			  Rock Me GER, f, al, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Rock ‘N’ Roll GER (Platini GER), 70 k,  h, Mme AV. Brann 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

			  Flash Davier, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 661/2 k, A. Clavier (J. Reveley), 
C. & Y. Lerner (s)

	 184		  Grasse D’Oliverie, f, b, 5 ans, par Balko et My 
Belle Du Rheu (Fill My Hopes), 66 k,  h, PY. Merienne 
(C. Smeulders), H. Merienne

			   Out Of Risk, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Best Exit 
[King’S Best (USA)], 71 k, Ah, T. Storme (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

			   Huerta, f, 5 ans, 681/2 k,  h, Ecurie Magnien (T. Chevillard), 
F. Nicolle
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	 125	 3	Adelphie, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Holiday 
Maker GB (Dubai Destination USA), 691/2 k,  h, B. Milliere 
(D. Ubeda), M. Pitart

	 125	 4	 Sweet Cesaria, f, gr, 5 ans, par Tiberius Caesar et Sweet 
Storm (Stormy River), 651/2 k, A, Mme E. Himmel (B. Bourez), 
W. Himmel

	 125		  Come On Lotti, f, b, 5 ans, par Camelot GB et 
Wilside IRE (Verglas IRE), 67 k (63 k), 0h, Mme L. Kneip 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

			  Celtic Girl, f, 5 ans, 69 k,  h, Haras du Mondant 
(de F. Giles), J. Merienne

			   La Comtesse Bleu, f, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

	 120	 2	 Heroine Smart, f, 5 ans, 70 k, Ah, D. Dugast (K. Nabet), 
E. Leray (s)

	 176	 5	Rani De Bilsac, f, 5 ans, 621/2 k (62 k), A, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

	 145	 3	 Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 701/2 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

	 176	 4	 Isa, f, 5 ans, 69 k (65 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

			   Dream Devil, f, 5 ans, 671/2 k (661/2 k), gh, Mme S. Quere 
(M. Farcinade), Mme S. Quere

	 192	 5	 Heria De Grugy, f, 5 ans, 67 k (64 k), gh, 
Ecurie La Grugerie (G. Siaffa), L. Viel (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
courte tête, 5 long, ½ long, ½ long, 3 long, 1 long ½, ½ long, 8 long, 
2 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
	 2 227 a	Fury Road.
	 643 a	Una Grande Storia.
	 445 a	No Shoes On.
	 247 a	Adelphie.
	 173 a	Sweet Cesaria.
	 123 a	Come On Lotti.

Primes aux éleveurs :
	 4 316 a	Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
	 1 936 a	West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
	 1 246 a	Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
	 863 a	Haras De Montaigu.
	 479 a	Mme Annie Delarue.
	 335 a	Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 239 a	Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 4’41’’88’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la corde, à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, de la 
jument EXIMIA GB (Johnny CHARRON), arrivée 2e et ses conséquences 
sur la progression et la performance des juments FURY ROAD (Ludovic 
PHILIPPERON), arrivée 1er et UNA GRANDE STORIA (Charlotte 
PRICHARD) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Johnny 
CHARRON, Ludovic PHILIPPERON et Charlotte PRICHARD, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
gêne constatée n’avait pas empêché la jument FURY ROAD de devancer 
la jument EXIMIA GB lors du passage du poteau d’arrivée et que la 
jument UNA GRANDE STORIA ne l’aurait pas devancé lors du passage 
du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Johnny CHARRON 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en décalant la jument EXIMIA GB vers la corde 
sans avoir une avance suffisante sur la jument UNA GRANDE STORIA 
contrariant par contre-coup la jument FURY ROAD.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Dylan UBEDA (par téléphone ce dernier ayant quitté l’hippodrome) en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
La jument FURY ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 267	 3214	 PRIX SOLITAIRE
(Steeple-Chase)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 20.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 45.000 du 1er juillet 
2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

			   Gran Diose, h, b.f, 6 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 71 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)
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1 long ¼, ¾ long, encolure, tête, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, 1 long ½, 
3 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 268 a	Hedenn Bihoue.
	 1 108 a	Filup.
	 655 a	Lord Dragon.
	 453 a	Beryl Baie.
	 252 a	Danse Avec Jersey.
	 176 a	Montgeoffroy.
	 126 a	Extragador.

Primes aux éleveurs :
	 3 982 a	Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.
	 1 947 a	Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 1 150 a	Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.
	 796 a	Andre-Jean Belloir.
	 442 a	Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
	 309 a	Ecurie Maulepaire.
	 221 a	Jean-Pierre Masselin.

Temps total : 5’0’’63’’’
Le jockey Alain de CHITRAY n’étant pas autorisé à remonter suite à 
sa chute dans le prix SPUMATE, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre EXTAGADOR (AQ) par le jockey Adrien 
MERIENNE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Léa SUISSE sur les raisons l’ayant amené à arrêter le hongre 
GAZ GAZ devant la dernière haie et notamment sur les raisons pour 
lesquelles elle avait mis pied à terre.
L’intéressée a indiqué qu’elle pensait que ledit hongre était victime d’un 
problème physique suite à la faute commise à l’avant-dernière haie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le hongre GAZ GAZ.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre HEDENN BIHQUE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE
0545 077	 vendredi 18 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Paquita PECOUT – 
François CAZAUX – Alain LISETTO

	 270	 3301	 PRIX DE LA COTE PAVEE
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de 9.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 151	 2	 Pamela Des Mottes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 67 k,  h, . Ecurie Couderc 
(T. Chevillard), F. Nicolle

	 161	 1	 Cleveland, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Capitale 
[Pivotal (GB)], 70 k (67 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

	 120	 5	 Saint Mano, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Fauela Do Brasil (Saint Des Saints), 67 k (64 k),  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Seigneul), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 45	 2	 Hello Soldier, h, b.f, 5 ans, par Solon GER et 
Schlenderana [Monsun (GER)], 70 k, Gold And Blue Ltd 
(B. Le Clerc), Mme I. Gallorini

			  Helicine, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Platine 
[Network (GER)], 65 k (67 k), gh, Mme M. Juhen-Cypres 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			  Huricane De Palmas, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, 
F. Covinhes (S. Marechal), Mme M. Scandella-Lacaille

	 78		 Sans Souci L’As, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, J. Ortet (s) 
(M. Mingant), J. Ortet (s)

			   Freddino GB, h, 5 ans, 67 k (651/2 k),  h, D. Sherlock 
(T. Stromboni), F. Nicolle

	 55		 Tina De Lenzac, f, 5 ans, 66 k, Mme I. Gallorini (S. Nailov-
Ferhanov), Mme I. Gallorini

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 564 a
Eng. Sup. : Freddino GB
5 long ½, loin, 4 long ½, 1 long, 1 long.

3 900 m
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			   Neli Has, f, 5 ans, 69 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

	 127		  Milos, f, 5 ans, 65 k,  h, Ecurie des Dragons 
(L. Philipperon), M. Pitart

	 125	 1	Spes Energicall, f, 5 ans, 66 k,  h, S. Sutton 
(Mme C. Prichard), Mme S. Leech

			  Oh Marie, f, 4 ans, 65 k,  h, E. Meinder (G. Re), M. Pitart
			   Valenteene, f, 5 ans, 68 k,  h, S. Taieb (B. Lestrade), 

S. Dehez (s)
	 145	 5	 Histoire De Coeur, f, 5 ans, 66 k, gh, Haras de Saint-

Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste
	 113	 6	 Hellena, f, 5 ans, 64 k,  h, S. Salmon (A. Merienne), 

S. Foucher
15 partants ; 50 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 848 a
1 long, encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long, courte 
encolure, ½ long, 1 long, encolure.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
	 3 847 a	Kolina Has.
	 1 881 a	Gloretta.
	 1 111 a	Honda Des Mottes.
	 427 a	Flash Davier.
	 299 a	Grasse D’Oliverie.
	 213 a	Out Of Risk.

Primes aux éleveurs :
	 7 455 a	Scea Hamel Stud.
	 3 644 a	Mme Henri Devin.
	 2 153 a	Earl Ecurie Des Mottes.
	 1 368 a	Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 828 a	Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
	 579 a	Ecurie De L’Oliverie, Claude Duval.
	 414 a	Haras De Montaigu.

Temps total : 4’36’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument KOLINA HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 269	 3213	 PRIX BEAUTE DE COUR
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 15.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +12,5 ; 1 ans et +, +14,5.

	 23	 3	Hedenn Bihoue, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All 
et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 661/2 k,  h, 
M.L. Bloodstock Ltd (T. Beaurain), E. Grall (s)

			   Filup, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
72 k, Suc. M. Bryant (J. Charron), S. Dehez (s)

	 83	 5	 Lord Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer 
GB et She’S My Lady [Poliglote (GB)], 70 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (S. Nailov-Ferhanov), J. Vana Jr

	 83	 6	 Beryl Baie, h, b, 11 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 71 k,  h, S. Huteau (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

	 182	 2	Danse Avec Jersey, h, b, 9 ans, par Spanish Moon 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 701/2 k, 0h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Re), P. & C. Peltier (s)

	 183	 4	 Montgeoffroy, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Bonne 
Gargotte [Poliglote (GB)], 70 k, R. Zueger (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

	 128	 6	 Extragador, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 691/2 k,  h, J. Bigot (A. Merienne), J. Bigot

	 83		  In Extenso, h, 6 ans, 68 k, Rob. Collet (s) (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

	 128		  Bal Express, h, 6 ans, 701/2 k,  h, JF. Anthore (S. Bouche), 
M. Pitart

	 184	 4	Kincsem Park, f, 5 ans, 66 k, A, L. Carberry (s) 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

	 128		  Gaz Gaz, h, 6 ans, 701/2 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(Mme L. Suisse), de N. Lageneste

	 146	 1	Highest Love, h, 5 ans, 661/2 k, Ah, ME. Uzan (E. Bonnet), 
G. Collet

12 partants ; 43 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 066 a
Certif. vétérinaire : Hextrawel Du Porto, Ediboum
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Matéo CRAMPE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Alexandre SEIGNEUL (JEU DE SHA) arrivé 6e et Charlotte PRICHARD 
(PRINCESS POLLY) arrivé 3e en leurs explications sur un incident survenu 
à l’intersection des pistes sur la piste en sable.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que la jument PRINCESS POLLY avait échappé, un court instant, 
à son jockey et que ce dernier avait fait tout son possible pour éviter 
l’incident, cet incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre HORRESCO REFERENS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MESLAY
0226 078	 samedi 19 mars 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Marc PRIOUL – Jean-
Yves BOUVET

	 272	 3282	 PRIX DES CHAMPS ELYSEES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 173	 3	The Machine, m, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Holy Virgin 
(Saint Des Saints), 68 k,  h, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Mandurose, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 65 k, gh, D. Le Breton (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 186	 3	Cokytho, h, b.f, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Domidale 
(Cadoudal), 69 k (66 k),  h, Ecurie Etoile N.V. (D. Salmon), 
Mme D. Mele

			   Lorddelouest, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Huzyreine 
(Saint Des Saints), 67 k, B. Lefevre (s) (G. Re), B. Lefevre (s)

	 206		  Saturne Pelem, h, b.f, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 69 k (65 k), Ah, 
J. Juillet (A. Nail), W. Menuet (s)

	 186	 7	 Iron De La Doucaie, h, 4 ans, 67 k (64 k), 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

	 206		  King Castel, h, 4 ans, 67 k, Ah, P. Delaunay (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

			  Choeur Normand, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme L. Gagneux (E. Bougon Bougeard), G. Lassaussaye

			   Wal Cassandre, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 478 a
8 long, 8 long, tête, loin, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	The Machine.
	 345 a	Mandurose.
	 201 a	Cokytho.
	 136 a	Lorddelouest.
	 64 a	Saturne Pelem.

Primes aux éleveurs :
	 1 339 a	Mme Benoit Gabeur.
	 669 a	Jean Michel, Dominique Le Breton.
	 390 a	Jacky Thomas.
	 264 a	Joel Beuret, Bernard Hunault.
	 125 a	Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

Temps total : 4’24’’59’’’
Le cheval THE MACHINE a subi un prélèvement biologique après la 
course.

	 273	 3283	 PRIX BOUGIE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er juillet 
de l’année dernière inclus, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 

3 500 m
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10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Pamela Des Mottes.
	 453 a	Cleveland.
	 264 a	Saint Mano.
	 179 a	Hello Soldier.
	 85 a	Helicine.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Earl Ecurie Des Mottes.
	 796 a	Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 464 a	Julien Grasland, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 315 a	Gold And Blue Ltd.
	 149 a	Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 4’53’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLEVELAND à ne faire qu’un 
tour du rond, et à être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys James REVELEY 
et Alexandre SEIGNEUL en leurs explications, leur ont adressé des 
observations pour avoir monté avec des bottes non règlementaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Mickael MINGANT (SANS SOUCI L’AS) 
arrêté durant le parcours et Alexandre SEIGNEUL (SAINT MANO) arrivé 
3e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement 
dangereux en dirigeant volontairement le hongre SAINT MANO vers 
la lice intérieure, au passage du cone directionnel, obligeant le jockey 
Mickael MINGANT à reprendre fortement et décaler le hongre SANS 
SOUCI L’AS afin de ne pas galoper dans les postérieurs du hongre SAINT 
MANO, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument PAMELA DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 271	 3302	 PRIX EQUIDIA
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 141		 Horresco Referens, h, b, 5 ans, par Voiladenuo 
et Donna Chiara [Way Of Light (USA)], 67 k (671/2 k), 
Ah, D. Sourdeau de Beauregard (s) (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 119	 2	The Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 66 k, Ecurie des Dragons 
(B. Le Clerc), M. Pitart

	 134		 Princess Polly, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 66 k (64 k), A, D. Henderson 
(Mme C. Prichard), D. Henderson

	 136		 Saphir Blue Star IRE, h, b.f, 5 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Sainte Baronne (Saint Des Saints), 67 k 
(64 k), J. Theisen (M. Crampe), M. Nicolau

	 185	 6	 Hitador, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et Belle Emeraude 
[Day Flight (GB)], 67 k (66 k), 0gh, E. Leray (s) 
(M. Mingant), E. Leray (s)

			  Jeu De Sha, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, P. Blazy 
(A. Seigneul), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 93	 5	 Valsain, h, 5 ans, 69 k, Ah, H. Chamarty (T. Chevillard), 
JP. Daireaux

	 161	 3	Pachas, h, 5 ans, 69 k (66 k), 0h, P. Lhoste 
(A. Beaudoire), J. Ortet (s)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 588 a
Eng. Sup. : Hitador
Sans motif : Jacarepagua
1 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, courte tête.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Horresco Referens.
	 453 a	The Room.
	 264 a	Princess Polly.
	 85 a	Hitador.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Mme Tamara De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard, Pierre De 

Maleissye Melun.
	 796 a	Jean-Claude Seroul.
	 464 a	Ron Davies.
	 289 a	Barmakin Ltd, South Lodge Stud, prime non attribuée.
	 149 a	Eric Leray.

Temps total : 4’24’’60’’’
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21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a

Primes aux propriétaires :
	 1 904 a	Sans Bruit.
	 952 a	Ain’T Got Wings.
	 538 a	Jogo De La Serre.
	 372 a	Taking Power.
	 186 a	Cleni Night.

Primes aux éleveurs :
	 3 690 a	Baudron (S).
	 1 845 a	Scea Hamel Stud.
	 1 042 a	Adelino Goncalves Rosa, Mlle Sandrine Boyer.
	 721 a	Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 360 a	Scea De La Metairie, Earl Haras Du Luy.

Temps total : 4’23’’39’’’
Les hongres SANS BRUIT et AIN’T GOT WINGS ont fait l’objet d’u 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 275	 31	 PRIX COLONEL DE LA HORIE CHALLENGE WTW 
HIPCOVER
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 1)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant pas, 
en steeple-chase, depuis le 1er janvier 2020 inclus, été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 125.000. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 5.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 
2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Prime propriétaire : 10 %
(Attention conditions modifiées par rapport à 2021)
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 197	 1	Prince Quali, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Qualita GER (Konigstiger GER), 66 k, gh, Ecurie Zingaro 
(Thi. Journiac), D. Cottin (s)

	 152	 2	 Eden Conti, h, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et 
Posterite (Video Rock), 72 k,  h, A. Fierz (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 138	 1	 Jarry Wells, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 73 k,  h, JP. Colin (T. Guineheux), 
L. Viel (s)

			   Gemystory, h, b, 6 ans, par Gemix et Roxapierre 
[Ballingarry (IRE)], 68 k (65 k),  h, M. Denisot 
(Tho. Journiac), D. Cottin (s)

	 100	 4	 Lady Hanwell, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 68 k, Ah, Suc. de H. Talhouet-
Roy (R. Lemiere), AS. Pacault (s)

	 138	 3	Parenthese D’Ange, f, 6 ans, 67 k, gh, Mme S. Jaffrelot-
Bedon (F. Tett), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			  Saint Chely, h, 6 ans, 71 k (67 k),  h, J. Andt 
(Mme E. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def.
courte encolure, 2 long, 1 long, tête.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
	 2 246 a	Prince Quali.
	 1 123 a	Eden Conti.
	 655 a	Jarry Wells.
	 444 a	Gemystory.
	 210 a	Lady Hanwell.

Primes aux éleveurs :
	 3 944 a	Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.
	 1 972 a	Patrick Joubert.
	 1 150 a	Mme Jacques Besnier.
	 780 a	Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.
	 369 a	Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

Temps total : 4’20’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY HANWELL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Romain LEMIERE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Théo DUMOUCH en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
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5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

			  Dauteuil Precieux, h, b, 9 ans, par Balko et Quennie 
Star (Kalmoss), 70 k,  h, Mme M. Desvaux (A. Desvaux), 
Mme M. Desvaux

			  Galant Chaba, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et 
Kalypsonn [Panoramic (GB)], 68 k, g, B. Letourneux 
(C. Lefebvre), B. Letourneux

			   Djazzman, h, al, 9 ans, par Spanish Moon USA et Meme 
Musique (Useful), 68 k,  h, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

	 143		 Chat Pitre, h, b.f, 10 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 68 k (65 k), g, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

	 169		  Candivol, h, gr, 10 ans, par Kandidate GB et Kivole 
(Dadarissime), 70 k (67 k),  h, Mme E. Varin (V. Chatellier), 
Mme E. Varin

	 141	 3	 Gamer, h, 6 ans, 72 k (69 k), Agh, D. Josset (D. Salmon), 
N. Paysan

			   Galant Des Boulats, h, 6 ans, 68 k, GIL. Baratoux 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 577 a
Certif. vétérinaire : Georges Jean
1 long, 1 long, 8 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 777 a	Dauteuil Precieux.
	 388 a	Galant Chaba.
	 226 a	Djazzman.
	 153 a	Chat Pitre.
	 72 a	Candivol.

Primes aux éleveurs :
	 1 365 a	Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.
	 682 a	Jean-Philippe Aubert.
	 398 a	Ecurie Tenor.
	 270 a	Gilles Chaignon.
	 127 a	Arnaud Paysan.

Temps total : 5’19’’29’’’
Le hongre GALANT CHABA a subi un prélèvement biologique après la 
course.

AUTEUIL
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Matthieu LASTERNAS

	 274	 29	 PRIX DIDIER MESCAM
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

46 000 c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné en steeple-
chase (A Réclamer excepté). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
La famille Mescam remettra un souvenir au propriétaire, à l’entraîneur, 
à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Sans Bruit, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Swedish 
Dancer IRE (Teofilo IRE), 67 k, gh, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

			   Ain’T Got Wings, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Jolie De Ballon [Turgeon (USA)], 67 k, gh, S. Mulryan 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

	 166	 3	 Jogo De La Serre, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Alix 
De Kerser (Al Namix), 69 k,  h, L. Mapas (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

	 30	 7	 Taking Power, h, b, 4 ans, par Pomellato GER et Taking 
Haven [Septieme Ciel (USA)], 73 k (69 k), gh, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

	 135	 4	Cleni Night, f, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et Cleni 
Zelande (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme MC. Hennetier 
(L. Philipperon), J. Ortet (s)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def.
7 long, 8 long ½, 2 long, 1 long.
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	 197		 Golden Witch, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Golden 
Clou (Kendor), 651/2 k, Mme SL. Born (M. Farcinade), 
Mme S. Delaroche

	 114	 4	 Inside Montlioux, h, b, 5 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 63 k,  h, 
Mme C. Beaunez (J. da Silva), Br. Beaunez

	 138	 5	Grand De Thaix, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 71 k,  h, Mme N. Viel (J. Charron), L. Viel (s)

			   Kerfany, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Not Lost 
[Lost World (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

	 163	 2	 Lyon Clermont, h, b, 8 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 68 k,  h, B. Criqui (K. Nabet), 
B. Criqui

	 163		 Eclair Du Maffray, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 67 k, A, H. de Waele 
(B. Meme), P. Lenogue

			   Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, 65 k, Ah, G. Thompson 
(C. Gethings), Mme S. Leech

	 134	 1	 Elixir Pearl, h, 8 ans, 66 k, 0h, Mme H. Cadot (O. Jouin), 
L. Cadot

			   Madame Moonie GER, f, 5 ans, 69 k, P. Hartzer 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

			   Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 71 k,  h, 
Ecurie du Levant SARL (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

			   Mot Pour Mot, h, 5 ans, 661/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

			  Mcgroarty IRE, h, 11 ans, 65 k, Ah, The Has Been’S 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

			  Chichi De La Vega, h, 5 ans, 641/2 k, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

	 163		  Bonaparte Sizing, h, 8 ans, 72 k, A, Suc. A. Potts 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

15 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Kerfany
Certif. vétérinaire : Koregaon Park
tête, 5 long, tête, 3 long, ¾ long, 5 long, 3 long ½, 3 long, 1 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
	 3 847 a	Folly Foot.
	 1 881 a	Golden Witch.
	 1 111 a	Inside Montlioux.
	 769 a	Grand De Thaix.
	 427 a	Kerfany.
	 299 a	Lyon Clermont.
	 213 a	Eclair Du Maffray.

Primes aux éleveurs :
	 6 756 a	Ecurie Jaeckin.
	 3 303 a	Scea Ecurie Bader.
	 1 951 a	Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.
	 1 351 a	Michel Bourgneuf.
	 750 a	Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.
	 525 a	Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
	 375 a	Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

Temps total : 4’37’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Kevin NABET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ alors que son cheval, lui avait déjà pris la main une première fois, 
et que connaissant son comportement, il n’avait pris aucune disposition 
pour ne pas s’élancer avant les autres concurrents.
Par ailleurs, les Commissaires lui ont demandé des explications sur la 
performance du hongre LYON CLERMONT.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas trouvé le hongre comme à son 
habitude avant la course. Il a précisé qu’au retour de la course, ledit 
hongre avait sa queue sur le côté. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de service de procéder à un 
examen qui n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey James REVELEY au sujet de la performance du hongre 
BONAPARTRE SIZING.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas trouvé ledit hongre à son travail 
comme habituellement, et qu’il avait préféré l’arrêter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications, et ont demandé au vétérinaire de service 
de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre DUBOURG sur la performance de la jument MADAME 
MOONIE (GER).
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait eu une bonne course mais 
qu’elle avait demandé à souffler dans le dernier tournant. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres FOLLY FOOT, INSIDE MONTLIOUX, GRAND DE THAIX, 
KERFANY et la jument GOLDEN WITCH ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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Les hongres PRINCE QUALI et JARRY WELLS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 276	 25	 PRIX RUSH
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Les Cerfs Volants, h, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Changing Times [Martaline (GB)], 67 k,  h, L. Dassault 
(G. Richard), F. Nicolle

			   Losange Bleu, h, n, 3 ans, par Martaline GB et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 67 k, Mme P. Papot (J. da Silva), 
D. Bressou

			   Premier Bleu, h, b, 3 ans, par Kapgarde et La Sulfureuse 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme P. Papot (G. Masure), 
F. Nicolle

			  Le Philosophe, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 67 k, gh, JM. Bazire 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

			  Nertheuil, h, b, 3 ans, par Balko et Gardouche (Robin 
Des Champs), 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), 
F. Nicolle

			   Carlton Du Berlais, m, 3 ans, 67 k,  h, Haras du Berlais 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

			   Amy Du Kiff, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Nosat 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

			   Madara, h, 3 ans, 67 k,  h, Genetique Obstacle (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

			   Saint Louis Blues, h, 3 ans, 67 k, gh, G. Samama 
(J. Reveley), J. Boisnard (s)

			  Japelou Deciergues, m, 3 ans, 67 k,  h, G. Buchot 
(G. Re), E. Grall (s)

			   Il Diavolo, m, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

			  Light Ahead, h, 3 ans, 67 k, ME. Uzan (E. Bonnet), 
G. Collet

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def.
6 long, ¾ long, 2 long, 5 long, ½ long, 3 long, 3 long ½, 2 long ½, courte 
encolure.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
	 2 246 a	Les Cerfs Volants.
	 1 123 a	Losange Bleu.
	 655 a	Premier Bleu.
	 444 a	Le Philosophe.
	 210 a	Nertheuil.

Primes aux éleveurs :
	 4 352 a	Jean-Marie Callier, Snig Elevage.
	 2 176 a	Ecurie Madame Patrick Papot.
	 1 269 a	Ecurie Madame Patrick Papot.
	 861 a	Neustrian Associates.
	 408 a	Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 3’43’’61’’’
Les hongres LES CERFS VOLANTS et LE PHILOSOPHE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 277	 24	 PRIX PREDICATEUR
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +6 ; 1 ans et +, +8.

	 170	 1	 Folly Foot, h, b.f, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 661/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(Mme N. Desoutter), P&F. Adda & Renaut (s)
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Un souvenir sera offert par Monsieur Jacques DETRE, Vice-président 
de France Galop et Président du Conseil de l’Obstacle, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant. 
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

			   Sel Jem, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Ile 
Des Saintes (Saint Des Saints), 65 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 168		  Eddy De Balme, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 66 k, Ah, JL. Henry 
(G. Masure), F. Nicolle

			  Poly Grandchamp, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et 
Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 69 k, 0h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

			  Dream Wish, h, gr, 6 ans, par Dream Well et Ladies 
Wish [Turgeon (USA)], 67 k, Mme P. Papot (J. da Silva), 
D. Bressou

			  General En Chef, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 67 k,  h, A. Peake 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

	 195	 4	 Grandeur Nature, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Radio 
Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k, gh, Haras de Saint-
Voir (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

			  Pacha Senam, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Saga De Senam (Saint Des Saints), 66 k, gh, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def.
2 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
	 5 467 a	Sel Jem.
	 2 673 a	Eddy De Balme.
	 1 579 a	Poly Grandchamp.
	 1 093 a	Dream Wish.
	 607 a	General En Chef.
	 425 a	Grandeur Nature.
	 303 a	Pacha Senam.

Primes aux éleveurs :
	 9 601 a	Mme Florence Lormand.
	 4 694 a	Jean-Luc Henry.
	 2 773 a	Jean-Louis Guerin.
	 1 920 a	Mme Henri Devin.
	 1 066 a	Haras De Saint-Voir.
	 746 a	Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
	 533 a	Pierre Senamaud, Jacques Detre.

Temps total : 5’34’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gaetan MASURE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups - Groupe III), et lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres SEL JEM et POLY GRANDCHAMP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 280	 28	 PRIX LILIUM
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

	 170	 3	 Papille D’Or (GB), h, al, 10 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 70 k, Ah, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), G. Collet

			   Kapteen, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 711/2 k, D. Dahan (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

	 33	 2	 Cirano De Pail, h, gr, 9 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 701/2 k (661/2 k),  h, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

	 170		 Grain De Bonheur, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 69 k, A, Mme C. Martineau-
Corcos (J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

	 170	 5	 Yo, h, b.f, 11 ans, par Satri IRE et Yeomanry 
[Saumarez (GB)], 691/2 k (671/2 k), Ah, Ecurie des Dunes 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)
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	 278	 125	 PRIX MARISE
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois 
fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 96	 1	 Irish Chanel, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Soft Drink 
[Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k),  h, Cte de JR. Fraguier 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

			   Idee Neuve, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Solidee 
(Dom Alco), 66 k, gh, R. Lavillenie (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 62	 2	 Odela, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Khazina [Alhaarth 
(IRE)], 67 k, Haras de Montaigu (T. Beaurain), A. Couetil (s)

			   Iskandara, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 68 k,  h, Ecurie Team Spirit (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 62	 1	 Kap Sky, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Pearl Sky [Kahyasi 
(IRE)], 69 k, A, C. Hogg (T. Chevillard), N. Paysan

	 29	 3	 Icone Lointaine, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Mine Lointaine [Antarctique (IRE)], 67 k (63 k), Ah, 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

			   Gonamira GER, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Gonara GER (Big Shuffle USA), 66 k, g, Mme S. Hosselet 
(D. Ubeda), Mme A. Rosa

			   Idylle Sacree, f, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Magnien (G. Re), 
E. Grall (s)

			   Al Inea, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, R. Stanley 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s)

	 59	 1	 Venus De Bellouet, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, 
G.A.E.C Maussion (E. Manceau), W. Menuet (s)

			   Image D’Oudairies, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, 
Cte AA. Maggiar (N. Ferreira), S. Dehez (s)

	 123	 7	 Mitryeva, f, 4 ans, 66 k, S. Jeddari (A. Merienne), 
S. Jeddari

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def.
Certif. vétérinaire : Rolie Star
2 long, courte encolure, 3 long, 5 long, 6 long, 5 long, 5 long, 1 long, tête.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
	 1 945 a	Irish Chanel.
	 972 a	Idee Neuve.
	 549 a	Odela.
	 380 a	Iskandara.
	 190 a	Kap Sky.
	 126 a	Icone Lointaine.

Primes aux éleveurs :
	 3 770 a	Herve D’ Armaille.
	 1 885 a	Thierry Cypres.
	 1 065 a	Haras De Montaigu.
	 737 a	Ecurie Maulepaire.
	 368 a	Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
	 245 a	Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 112 a	Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’81’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée, les conséquences du changement de ligne vers l’extérieur de la 
pouliche IDEE NEUVE (Clément LEFEBVRE) arrivée 2e, sur la progression 
et la performance des pouliches ODELA (Thomas BEAURAIN) arrivée 
3e et ISKANDARA (Johnny CHARRON) arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
l’incident constaté, les pouliches ODELA et ISKANDARA n’auraient pas 
devancé la pouliche IDEE NEUVE lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jockey Clément LEFEBVRE considérant qu’il avait fait son possible pour 
éviter l’incident.
Les pouliches IRISH CHANEL et ODELA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course

	 279	 30	 PRIX TROYTOWN
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er juillet 2020, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un 
Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En outre, les 
chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
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			   Joyeuse D’Anjou, f, al, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Tsigane D’Anjou [Sunshack (GB)], 67 k, gh, 
Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

			   Santa Julia, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Poli Bamba 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, L. Disaro (J. da Silva), D. Cottin (s)

			   Lilla, f, 3 ans, 67 k,  h, G. Laboureau (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

			   Marta Kap, f, 3 ans, 67 k,  h, JP. Tabary (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

			  Chambolle, f, 3 ans, 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

			   Isaline De Chandou, f, 3 ans, 67 k, 
gh, Ecu. Ecurie Beaunee (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Love Today, f, 3 ans, 67 k,  h, Herald Bloodstock Ltd 
(de A. Chitray), L. Baudron (s)

			   Amandine Bleue, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Mme P. Papot 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Longe Coat IRE, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot 
(G. Masure), F. Nicolle

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def.
3 long, 1 long ¾, courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 9 long, loin.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
	 2 246 a	Jazzy Senam.
	 1 123 a	Ostrea.
	 444 a	Joyeuse D’Anjou.
	 210 a	Santa Julia.

Primes aux éleveurs :
	 4 352 a	Pierre Senamaud.
	 2 176 a	Ecurie Sagara.
	 1 164 a	Gestut Aesculap, prime non attribuée.
	 861 a	Gildas Vaillant.
	 408 a	Herve Lair, Jean-Louis Lair.

Temps total : 3’39’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Olivier JOUIN en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches JAZZY SENAM et JOYEUSE D’ANJOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 282	 27	 PRIX D’INDY
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les poulains et 
pouliches ayant gagné, en courses de haies, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 3 k. ; un Groupe 
I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Kyrov, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 69 k,  h, A. Jathiere (G. Richard), F. Nicolle

			   Hawai Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 66 k, gh, Suc. M. Bryant 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

			   Golden Son, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Thou 
In Gold (Gold And Steel), 68 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			  Bathyscaphe, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Nasmona [Malinas (GER)], 68 k, Ah, Mme de F. Beauregard 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 31	 1	 Norville, h, 4 ans, 66 k, gh, B. Connan (N. Gauffenic), 
PJ. Fertillet

			   Ivanohe, h, 4 ans, 65 k, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
D. Bressou

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Imprenable
3 long ½, 5 long, 8 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 860 a	Kyrov.
	 2 376 a	Hawai Du Berlais.
	 1 404 a	Golden Son.
	 972 a	Bathyscaphe.

Primes aux éleveurs :
	 9 417 a	Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
	 4 604 a	Haras Du Berlais.
	 2 720 a	Thierry Cypres.
	 1 883 a	Mme Francois De Beauregard.
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	 169	 1	Golliath, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Quinine 
De Mazille [Network (GER)], 701/2 k (661/2 k), 
A, Mme V. Bertran de Balanda (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

	 170		  Intrinseque, h, b, 10 ans, par Davidoff GER et Jeepee’S 
Dream (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 681/2 k (641/2 k), 0h, 
Ecurie Jaune et Vert (A. Gautron), PJ. Fertillet

	 195		  Jewel De Cerisy, h, 6 ans, 69 k, P. Bonnifait (B. Meme), 
L. Pontoir (s)

			  Raffles Quattro, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, F. Duvivier 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

			   Every Bere, h, 8 ans, 70 k,  h, P. Ponsot (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

	 170		  Endless Risk, h, 5 ans, 69 k,  h, P. Lamy (D. Mescam), 
A. Acker

	 170	 2	Celestin Mercury, h, 5 ans, 70 k (66 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

	 197		  Haut De Forme, h, 5 ans, 69 k (65 k), A. Incurvaja 
(F. Girard), P. Lenogue

	 217		 Brother Bernard, h, 7 ans, 70 k (69 k), 0h, KJ. Bradley 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
6 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, encolure, ¾ long, ¾ long, 
5 long ½.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
	 2 227 a	Papille D’Or (Gb).
	 1 089 a	Kapteen.
	 643 a	Cirano De Pail.
	 445 a	Grain De Bonheur.
	 247 a	Yo.
	 173 a	Golliath.
	 123 a	Intrinseque.

Primes aux éleveurs :
	 3 911 a	Black Type Limited.
	 1 912 a	Bertrand Compignie.
	 1 129 a	Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
	 782 a	Mme Karine Perreau, Louis Colson.
	 434 a	Mme Maria-Christina Kolungia, Jacques Beres.
	 304 a	Mme Karine Perreau, Louis Colson.
	 217 a	Boutin (S).

Temps total : 4’39’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jeune-jockey Tanguy ANDRIEUX au sujet de la performance du hongre 
CELESTIN MERCURY.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait changé de jambes à plusieurs 
reprises durant le parcours et qu’il pensait avoir un problème locomoteur. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé une atteinte 
au-dessus du jarret du postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Jean-Baptiste BRETON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu le jeune-jockey Jean-
Baptiste BRETON et les jockeys James REVELEY et Damien MESCAM 
en leurs explications, ont sanctionné le jockey Damien MESCAM par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la corde à l’entrée du dernier 
tournant sans avoir l’avance suffisante, faisant ainsi subir son mouvement 
à ses deux concurrents situés à son intérieur.
Enfin, les Commissaires après avoir entendu le jeune jockey Léa SUISSE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres PAPILLE D’OR (GB) et KAPTEEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 281	 26	 PRIX AURICULA
(Haies - Femelles)
(Inédits)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Jazzy Senam, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 67 k,  h, J. Detre (G. Richard), 
F. Nicolle

			   Ostrea, f, b, 3 ans, par Montmartre et Ellen Des Mottes 
(Maresca Sorrento), 67 k,  h, Ecurie Sagara (de F. Giles), 
L. Gabeur

			   Dixon Cove GER, f, b, 3 ans, par Earl Of Tinsdal GER 
et Dakara GB (Dansili GB), 67 k, D. Le Guevel (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)
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Terrain 

Commissaires de courses : Anne-Sophie RICARD – Jean-Louis PONOT – 
Claude CHARIER – Lénaïc BILLY

	 284	 3319	 PRIX POLIADA (PRIX EFFETS DE COULEUR)
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 140	 1	 Le Garlaban, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Pleasant Afternoon (IRE) (Muhtathir GB), 74 k (71 k), Ah, 
(14 000), Mme D. Mele (D. Salmon), Mme D. Mele

			   Tazkar, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Tazminya 
GB (Fantastic Light USA), 68 k (67 k),  h, (12 000), 
Mme K. Perreau (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

	 203		  Idylle De Thaix, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 70 k (67 k), (14 000), 
Soc. Bourgneuf (M. Bonsergent), A. Fouassier

	 191	 2	 King Power ITY, h, b, 4 ans, par Sakhee’S Secret GB 
et Torrian IRE (Intikhab USA), 72 k (68 k),  h, (14 000), 
Sasu Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

	 191	 4	Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 68 k (64 k), Ah, (10 
000), Sasu Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

			  Cameriacus, h, 4 ans, 68 k, gh, (10 000), JC. Obellianne 
(L. Solignac), Mme L. Hebrard de Veyrinas

	 129		  Amour D’Un Jour, h, 4 ans, 68 k,  h, (10 000), J. Jouin 
(A. Desvaux), J. Jouin

			   Iris D’Argent, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (12 000), 
JL. Bertin (M. Cypria), JL. Bertin

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def.
1 long, ½ long, ¾ long, 5 long, 2 long, 2 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
	 604 a	Le Garlaban.
	 302 a	Tazkar.
	 176 a	Idylle De Thaix.
	 56 a	Tacares.

Primes aux éleveurs :
	 1 061 a	Mme Brigitte Re-Scandella.
	 530 a	Mme Karine Perreau.
	 309 a	Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
	 192 a	Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
	 99 a	Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 4’11’’30’’’
Le hongre CIMA WELL a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de 
la course.

	 285	 3320	 PRIX STP MAKING SENSE (PRIX TEGU)
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 20.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

	 169		  Cima Well, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Isarwelle GER (Sternkoenig IRE), 65 k (62 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

			   Gepetto, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Vega De 
Beaumont (Robin Des Champs), 71 k, Mme K. Perreau 
(L. Solignac), G. Dumont

	 179		  Galloping Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 69 k (66 k), Ah, 
de Groote Lieven BVBA (G. Siaffa), L. Viel (s)

	 130	 4	 Valentin Rose, h, al, 7 ans, par Secret Singer et 
Fabannso (Dream Well), 681/2 k (651/2 k), J. Planque (s) 
(A. Lepage), J. Planque (s)
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Temps total : 4’16’’29’’’
Le hongre IMPRENABLE a été déclaré non partant sur l’hippodrome, 
ce dernier s’étant accidenté. Le vétérinaire de service ayant délivré un 
certificat.
Le hongre KYROV et la pouliche HAWAI DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 283	 10028	 PRIX L’IMPETUEUX
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

36 000 c (16 200, 7 920, 4 680, 3 240, 1 800, 1 260, 900)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +20,5.

	 176	 2	 Melle April, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Tinoroyale 
GB (Karinga Bay GB), 68 k (64 k), Ah, T. Lebaron 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

	 169	 7	 Roi D’Oudalle, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 67 k, Agh, JP. Leseigneur 
(C. Lefebvre), J. Marion (s)

			   Poligone, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 711/2 k (671/2 k),  h, G. Hagenbach 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

	 169	 2	 Assad Lawal, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 70 k, 0, S. Jeddari (A. Merienne), S. Jeddari

	 19		 Reve De Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Argomilla [Dansili (GB)], 70 k (66 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

	 169	 5	 Santana Du Berlais, h, n.p, 9 ans, par Saint Des 
Saints et Katioucha (Mansonnien), 69 k,  h, J. Hayoz 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

	 169	 3	 Harold Du Berlais, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 71 k (68 k), gh, 
Mme M. Bruere (E. Bonnet), Mme M. Bruere

	 170	 4	 Gaelik First, f, 7 ans, 711/2 k, DH. Dubois (N. Gauffenic), 
D. Windrif

	 179	 6	 Le Zino, h, 6 ans, 71 k, A, E. Wisser (D. Mescam), 
A. Acker

			   Oro D’Allier, h, 10 ans, 71 k, A, JM. Baudrelle (B. Meme), 
JM. Baudrelle

	 33	 6	 Henry Brulard, h, 7 ans, 681/2 k (671/2 k), Ah, G. Hanouna 
(Tho. Gillet), L. Postic

	 169		  Nurmi GER, h, 9 ans, 691/2 k, 0, B. Gregoire Sainte Marie 
(J. Reveley), Mme G. Menato

	 179		  Guerre Des Gaules, f, 6 ans, 72 k (68 k), Ah, 
SCEA Haras de Peyre (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
4 long, 3 long ½, 3 long ½, nez, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 5 long ½.
16 200a – 7 920a – 4 680a – 3 240a – 1 800a – 1 260a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 1 458 a	Melle April.
	 712 a	Roi D’Oudalle.
	 421 a	Poligone.
	 291 a	Assad Lawal.
	 162 a	Reve De Prince.
	 113 a	Santana Du Berlais.
	 81 a	Harold Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
	 2 560 a	Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S).
	 1 251 a	Jean-Pierre Leseigneur.
	 739 a	Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
	 511 a	Francois-Marie Cottin.
	 284 a	Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
	 199 a	Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
	 142 a	Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’44’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Jean-Baptiste BRETON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument MELLE AVRIL et le hongre ASSAD LAWAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
	 518 a	Andromeda.
	 259 a	Yamazetha.
	 151 a	Hipomee.
	 102 a	Iris Des Iles.
	 48 a	Ronbleue Stlaurent.

Primes aux éleveurs :
	 910 a	Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
	 455 a	Pascal Noue, Xavier Lippens.
	 265 a	Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 180 a	Jean-Francois Iandiorio.
	 85 a	Yannick Menezo, Patrick Menezo.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute sur le plat du jeune-jockey Corentin 
GOUSSE (PRINCE DES ILES) après le passage de la rivière des tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée, la chute étant due à la perte 
des étriers du jeune-jockey Corentin GOUSSE.
La jument ANDROMEDA a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après 
la course.

	 287	 3490	 PRIX LOUIS ALLIAUME - REST. LA PETITE AUBERGE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 205	 3	 Torrijos, h, b, 11 ans, par Crillon et Hatahulpa [Akhdari 
(USA)], 69 k,  h, Ecurie des Vives Terres (Y. Plumas), 
B. Grosfils

	 118		  Adorable De Ballon, f, al, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 67 k (63 k), Ah, 
Mme R. Gasche-Luc (D. Geffray), L. Carberry (s)

	 130		 Gracieuse Mag, f, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 66 k (64 k), 0h, Cte AA. Maggiar 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

			   Mister Papy, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Miss 
Sylvaine (Mister Tullio), 69 k, A, K. Plisson (M. Havart), 
K. Plisson

			  Falcon Magic Jeyl, h, al, 7 ans, par Saddex (GB) et 
Torn Magic (Mansonnien), 68 k (67 k),  h, JY. Lesage 
(M. Camus), G. Hue & Taupin (s)

			   Desaguadero, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, D. Huyck 
(K. Ouvrier), PJ. Fertillet

			   Girl Des Blins, f, 6 ans, 66 k (63 k), 0h, XL. Le Stang 
(Y. Follin), XL. Le Stang

	 189		 Chinchilla, f, 6 ans, 66 k (65 k), 0h, Mme P. Chemin 
(A. Moriceau), CH Herpin (s)

8 partants ; 40 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : Miss Kalista, Ker Arion
1 long, 3 long ½, nez, 2 long, 6 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 518 a	Torrijos.
	 259 a	Adorable De Ballon.
	 151 a	Gracieuse Mag.
	 102 a	Mister Papy.
	 48 a	Falcon Magic Jeyl.

Primes aux éleveurs :
	 910 a	Benoit Grosfils, Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Antoinette 

Ouvry.
	 455 a	Mme Robert Gasche-Luc.
	 265 a	Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
	 180 a	Georges Plisson.
	 85 a	Jean-Yves Lesage.

Le hongre TORRIJOS a fait l’objet d’un prèlèvement biologique après la 
course.

LYON-PARILLY
0712 079	 dimanche 20 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Jean-
François CAMUS – Yves TROUILLEUX
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	 149		  Kerbiliguet, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et Valse 
Du Grand Val (Sin Kiang), 70 k (67 k), 0, O. Silloray 
(S. Thepaut), O. Silloray

	 205	 4	 Emzo, h, 8 ans, 70 k (67 k), Ah, Mme M. Gilles (T. Vabois), 
A. Lefeuvre (s)

	 157		  Feel Like Winner, f, 5 ans, 70 k, Ah, Mme MA. Levesque 
(A. Desvaux), J. Jouin

	 113	 7	 Fripon De Ballon, h, 8 ans, 64 k (62 k), 0, D. Retif 
(M. Cypria), D. Retif

	 205	 1	Douceurf, f, 9 ans, 72 k (69 k), 0h, Mme AS. Bernier 
(B. Henry), D. Bernier

			  Ecrin De Chaba, h, 8 ans, 67 k (64 k), M. Belouard 
(M. Bonsergent), B. Letourneux

10 partants ; 42 eng. ; 12 part def.
Sans motif : Oklandy
1 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 777 a	Cima Well.
	 388 a	Gepetto.
	 226 a	Galloping Star.
	 153 a	Valentin Rose.
	 72 a	Kerbiliguet.

Primes aux éleveurs :
	 1 365 a	Gildas Vaillant.
	 682 a	Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Louis Colson.
	 398 a	Suc. Magalen Bryant.
	 270 a	Jean Michel, Dominique Le Breton.
	 127 a	Charley Silloray, Maxence Silloray, Pierre Silloray, Mlle Clara Silloray.

Temps total : 4’18’’78’’’
La pouliche TAZKAR a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de la 
course.

FOUGÈRES
0111 079	 dimanche 20 mars 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Louis-Marcel AULNETTE – 
Patricia MATHE – Marc BOUGIE

	 286	 3489	 PRIX LOUIS BAUDOUIN - BAR LE COMPTOIR
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas reçu 4.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. 5 ans, 70 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 1.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 185	 7	 Andromeda, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Gaelic Star [Astarabad (USA)], 74 k (70 k),  h, V. Carme 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

	 62	 7	Yamazetha, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Phantasie GER (Kamsin GER), 67 k,  h, SARL Groupe KR 
(W. Lajon), J. Delaunay

			   Hipomee, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Baltic Speed 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, D. Lassaussaye (M. Camus), 
G. Lassaussaye

			   Iris Des Iles, f, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Tarentelle 
[Dark Moondancer (GB)], 65 k (61 k), Agh, G. Denuault (s) 
(Mme M. Besnard), G. Denuault (s)

			   Ronbleue Stlaurent, f, b.f, 5 ans, par Agent Secret 
IRE et Vernon Rise [Diktat (GB)], 68 k (651/2 k), gh, 
D. Le Guevel (D. Geffray), CH Herpin (s)

			   Idalko De Kerser, h, 4 ans, 66 k (65 k), 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

			   Kap Royale Jeyl, f, 5 ans, 68 k (65 k), JY. Lesage 
(K. Ouvrier), O. Sauvaget (s)

	 155		  Turbee, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, XL. Le Stang 
(T. Blainville), XL. Le Stang

			  Prince Des Iles, h, 4 ans, 66 k (62 k), Ah, M. Thepot 
(C. Gousse), W. Menuet (s)

9 partants ; 48 eng. ; 9 part def.
3 long, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
	 455 a	Irundo.
	 257 a	Impair Et Passe.
	 178 a	Myunclecharlie.
	 89 a	Insula Mag.
	 59 a	Violet Hill.
	 29 a	Qu’Elle.

Primes aux éleveurs :
	 1 619 a	Gestut Romerhof, prime non attribuée.
	 882 a	Mise De Tracy.
	 498 a	Haras De Saint-Voir.
	 345 a	John Goelet.
	 172 a	Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
	 115 a	Matthieu Sauret.
	 57 a	Mme Geraldine Cillo, Didier Berland.

Temps total : 4’6’’78’’’
A l’issue de la course, les Commisaires ont demandé des explications au 
jockey et entraineur Davide SATALIA au sujet de la dérobade du hongre 
DUNGARVAN aux abords de l’avant dernier obstacle.
Le jockey Davide SATALIA a déclaré que le hongre n’avait jamais eu un 
tel comportement, qu’il avait sa cravache à gauche et qu’il n’avait pas 
d’explications. Les Commissaires ont enregistré ses explications et lui 
ont demandé de prendre les dispositions nécessaires afin que cela ne 
se reproduise plus.
Le hongre IRUNDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à l’issue 
de la course.

	 290	 3322	 PRIX DU MONT-VERDUN
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Niko Has, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Nice To Meet You [Martaline (GB)], 66 k (64 k),  h, 
SCEA Hamel Stud (L. Zuliani), F. Nicolle

	 148	 5	 Groom Boy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 69 k, g, Mme F. Lescot (B. Gelhay), 
S. Eveno

	 162		  Blekarain, h, al, 5 ans, par Blek et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 70 k (67 k), A, 
Bourgogne Racing Club (L. Huteau), C. Provot

	 160	 1	 Anzorie, f, b, 8 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 69 k (68 k),  h, Mme S. Marsch (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

			   Gagneur, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 69 k (66 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

			  Giotto Des Plachis, h, 6 ans, 71 k (68 k), g, F. Gelhay 
(MA. Mermel), F. Gelhay

			   Blekova, f, 6 ans, 71 k (67 k),  h, B. Milliere (S. Bouche), 
M. Pitart

			   Gaillard Mag, h, 6 ans, 68 k (64 k),  h, Cte AA. Maggiar 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

	 149		 Gasoline Macalo, f, 6 ans, 66 k (63 k),  h, JP. Folacci 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille

			  Gin Tonic Hana, f, 6 ans, 66 k, 0h, S. Culin (B. Bourez), 
S. Culin

			   Halazzi, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, A. Pinot (M. Rame), 
CE. Cayeux

			   Maketa, f, 6 ans, 66 k (67 k), gh, Mme D. Domminger 
(A. Roussel), Mme D. Domminger

12 partants ; 49 eng. ; 12 part def.
6 long ½, ½ long, 2 long ½, 3 long, encolure, ½ long, 2 long ½, courte 
encolure, tête.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Niko Has.
	 453 a	Groom Boy.
	 264 a	Blekarain.
	 179 a	Anzorie.
	 85 a	Gagneur.
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	 288	 3323	 PRIX VERDI
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 en 
steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 190	 3	Cityclair, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Naramoun 
(Smadoun), 68 k (67 k),  h, Suc. P. van der Linden 
(E. Metivier), XL. Le Stang

	 190	 2	 Gamine Apple’S, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 69 k (65 k),  h, P. Coveliers 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

	 190	 5	 Saint Gaspard, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints 
et Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 68 k,  h, 
Mme D. Aigueperse (B. Gelhay), Mme M. Le Gall

			   Danse Plinn, f, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Javenez 
(Rajpoute), 68 k (65 k), A, XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

4 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def.
Eng. Sup. : Danse Plinn
½ long, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Cityclair.
	 453 a	Gamine Apple’S.
	 264 a	Saint Gaspard.
	 179 a	Danse Plinn.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 796 a	Pierre Coveliers.
	 464 a	Jean-Louis Guerin.
	 315 a	Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.

Temps total : 6’24’’28’’’
Le hongre CITYCLAIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à l’issue 
de la course.

	 289	 3321	 PRIX HUBERT SEUTET
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Omega GER, h, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Ormita 
GER (Acatenango GER), 67 k (66 k), 0, E. Sauren 
(B. Bourez), C. Fey (s)

			   Irundo, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 67 k (63 k),  h, E. Clayeux (s) (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

	 142	 5	 Impair Et Passe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 67 k (64 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

	 200		 Myunclecharlie, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Medicis Lady [Medecis (GB)], 67 k (64 k), gh, P. Florio 
(N. Howie), Mme G. Menato

			   Insula Mag, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Cluny 
(Fuisse), 65 k (61 k),  h, Cte AA. Maggiar (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

	 150	 2	 Violet Hill, f, gr, 4 ans, par Masterstroke USA et Lady 
Heart (Double Heart), 67 k, H. Gelhay (B. Gelhay), 
H. Gelhay

			   Qu’Elle, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Quephaeton 
[Trempolino (USA)], 65 k (61 k), Elevage Figerro 
(S. Bouche), M. Pitart

			   Darenix, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, T. Asset-Letort 
(M. Rame), CE. Cayeux

			   Idee Klass, f, 4 ans, 67 k (64 k), F. Hennequin (N. Baillou), 
C. Ligerot

	 213		  Dungarvan, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, 
Sasu Scuderia Christian Troger (D. Satalia), D. Satalia

10 partants ; 49 eng. ; 10 part def.
1 long ½, 2 long ½, 7 long, 2 long ½, 3 long ½, 2 long, 3 long.

4 500 m
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	 61	 2	History De Choisel, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 67 k,  h, J. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 228	 3	 Misti D’Aspe, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Cyber 
One (Take Risks), 65 k (64 k), JL. Fabre (M. Crampe), 
M. Nicolau

	 160	 5	 Google De Loued, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, 
Mme MT. Theard (L. Franzel), E. Leray (s)

	 228	 4	Post Scriptum, f, 10 ans, 65 k, Ah, J. Barrao 
(S. Bouyssou), J. Barrao

	 253		 Sacha Malpic, h, 9 ans, 69 k (66 k), M. Nicolau 
(A. Beaudoire), M. Nicolau

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Post Scriptum, Sacha Malpic
1 long, 1 long, 2 long.
9 000a – 4 400a – 2 600a – 1 800a

Primes aux propriétaires :
	 810 a	Gamsoul.
	 396 a	Go’N Win.
	 234 a	History De Choisel.
	 162 a	Misti D’Aspe.

Primes aux éleveurs :
	 1 422 a	Eric Leray.
	 695 a	Ambroise Dupont.
	 410 a	Earl Jv.
	 284 a	Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.

Temps total : 6’4’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jean-
Louis FABRE/Marc NICOLAU par une amende de 30 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jean 
HARGOT/KUHN PALMY RACING par une amende de 30 euros pour 
couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction (récidive) - 10 
coups).

SAUMUR
0238 079	 dimanche 20 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Patrick GALLOUX – 
Dominique CHATELLIER – Loïc de La PORTE du THEIL

	 293	 3493	 PRIX COLONEL AUBLET
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 5 ans et au-dessus n’étant 
pas de race Pur Sang. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
(On ne saute pas la ligne des fences).
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

			  Bucefal, h, b, 11 ans, par Pistolero (IRE) et Miryade 
[Franc Bleu Argent (USA)], 72 k (71 k),  h, G. Lacombe 
(AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

			   Espoir De Gagner, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB 
et Uranica (Passing Sale), 68 k, Mme C. Braire (E. Bureller), 
Rémy Nerbonne

			   Dararelle, f, b, 9 ans, par Daramsar et Quistrelle (Useful), 
69 k (66 k), Ah, JP. Schaller (D. Thomas), J. Planque (s)

	 157		  For Gabello, h, b, 7 ans, par Lauro GER et Quisiera 
(Passing Sale), 68 k (65 k), gh, XL. Le Stang (V. Chatellier), 
XL. Le Stang

	 214		 Good Luck Moirette, h, aub, 6 ans, par Martaline GB 
et Rahana Moirette (Dom Alco), 73 k (70 k), A, D. Josset 
(Q. Samaria), E. Leray (s)

5 partants ; 7 eng. ; 6 part def.
Certif. vétérinaire : Diams Du Rivage
4 long, 8 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

3

4

tbé

tbé

t.j

4 500 m
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Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Scea Hamel Stud.
	 796 a	Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
	 464 a	Scea Haras Des Chataigniers.
	 315 a	Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 149 a	Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’45’’30’’’
Le hongre NIKO HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à l’issue 
de la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 079	 dimanche 20 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – François GALIBERT – 
André de COORDE

	 291	 3149	 PRIX DIASOS
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 25.000 (victoires et 
places). Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

	 170		  Hardi Blue Trois, h, b.f, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Hase Trois (Hasa), 711/2 k (681/2 k), . Ecurie Couderc 
(L. Franzel), de T. Lauriere

	 250	 2	 Jazz De Candale, h, gr, 6 ans, par Balko et Octane 
De Pimbo (Dadarissime), 69 k (68 k), gh, P. Le Geay 
(B. Fouchet), P. Le Geay

	 137	 1	 Lizzano, h, n.m, 6 ans, par Ilbarritz et Larvichou 
[Lavirco (GER)], 701/2 k (691/2 k), Ah, Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

	 253	 1	 Diablo, h, b, 9 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 70 k, Ah, Mme M. Benoit (K. Dubourg), 
Mme M. Benoit

4 partants ; 7 eng. ; 5 part def.
Sans motif : Nevalande
2 long ½, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Hardi Blue Trois Aa.
	 345 a	Jazz De Candale Aa.
	 201 a	Lizzano Aa.
	 136 a	Diablo Aa.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
	 606 a	Yan De Kersabiec.
	 353 a	Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.
	 240 a	Mme Marianne Vigneau.

Temps total : 5’28’’80’’’

	 292	 3150	 PRIX FERDINAND RIANT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, une allocation 
de 14.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

	 207	 2	 Gamsoul, h, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 70 k (69 k), 0h, 
P. Gouabau (B. Fouchet), E. Leray (s)

	 172	 3	 Go’N Win, f, b, 8 ans, par No Risk At All et 
Esteraza [Kingsalsa (USA)], 71 k (70 k), M. Nicolau 
(H. Rodriguez Nunez), M. Nicolau

4 450 m
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4 650 m
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	 209	 3	Docelle, f, b.f, 9 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 68 k (65 k), C. Gicqueau (A. Baudoin-Boin), 
C. Gicqueau

	 209	 5	Elariac De Loued, h, b, 8 ans, par Protektor GER et 
Ralyciane (Rochesson), 72 k,  h, Mme L. Seurin (E. Bureller), 
T. Jouin

			   Goaldamour, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Salina 
D’Airy [Ungaro (GER)], 70 k (67 k), gh, F. Nicolle (C. Riou), 
J. Delaunay

	 228		 Coeur De Chance, h, 8 ans, 69 k (68 k), 0, R. Bertin 
(Q. Samaria), R. Bertin

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Goaldamour
7 long ½, ½ long, 3 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Diva De Mai.
	 345 a	Bipbip Des Brieres.
	 201 a	Docelle.
	 136 a	Elariac De Loued.
	 64 a	Goaldamour.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Jean-Yves Touzaint.
	 606 a	Eric Sailly.
	 353 a	Julien Grasland, Loic Fertillet.
	 240 a	Stephane Loiseau, Suc. Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme 

Irene Fougere.
	 113 a	Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.

Temps total : 6’30’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur M. Thierry JOUIN en 
ses explications au sujet de la date de vaccination rhino sur le hongre 
ELARIAC DE LOUET (suspicion de la date).
Explication de l’entraîneur, le Docteur FISCEL David a fait une injection et 
celui-ci aurait oublié de faire la rhino.
M. Thierry JOUIN étant à MESLAY DU MAINE, serait passé à la clinique 
pour faire la vaccination de la rhino.
La jument DIVA DE MAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

SENONNES-POUANCÉ
0241 079	 dimanche 20 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Luc JOURNIAC – 
Serge BERSON – Camille SULPIN

	 296	 3338	 PRIX DU GENET
(Haies - Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Ital Conti, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Sonate 
Du Rheu (Saint Des Saints), 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay

			   Inedit De Mee, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Capallyne 
[Lauro (GER)], 69 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

	 110		  Iwa, h, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Anavera GER 
(Acatenango GER), 67 k (65 k),  h, Mme B. Menuet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

	 206		  Irock De Viette, h, b, 4 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 66 k (65 k), g, T. Viel (V. Morin), T. Viel

			   It’S A Good Name, h, b.f, 4 ans, par Nom De D’La 
et Douna De Juilley (Al Namix), 66 k,  h, Mme H. Charlet 
(R. Julliot), J. Delaunay

			  Manhattan Succes, h, 4 ans, 66 k (63 k), Mme I. Peltier 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

			   Endavi, h, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Mme D. Ricard 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

	 129	 4	Cranach, h, 4 ans, 66 k,  h, D. Le Breton (S. Nailov-
Ferhanov), N. Chevalier

			   Idalgo De Montot, h, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, E. Walsh 
(D. Lecomte), E. & G. Leenders (s)

			   Instin, h, 4 ans, 66 k (65 k),  h, J. Gendry (S. Jourdan), 
J. Gendry

			   Aldam, h, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille
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Primes aux propriétaires :
	 561 a	Bucefal.
	 280 a	Espoir De Gagner.
	 163 a	Dararelle.
	 111 a	For Gabello.
	 52 a	Good Luck Moirette.

Primes aux éleveurs :
	 986 a	Georges Lacombe.
	 493 a	Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.
	 287 a	Jean-Philippe Schaller.
	 195 a	Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.
	 92 a	Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.

Temps total : 5’43’’41’’’
Le hongre ESPOIR DE GAGNER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

	 294	 3491	 PRIX LIEUTENANT LE GOFF
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année 
et par 4.000 l’année dernière.
(On ne saute pas la ligne des fences).
(Boucle extérieure)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 208	 1	Dancebluespaix, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Blueborg (Cyborg), 71 k (68 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(H. Da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

			  Folish Gold, f, b, 8 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 70 k (66 k), gh, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

	 208	 2	 Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 71 k (68 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

	 146	 2	 Always Love You, h, b, 5 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 72 k (69 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Riou), J. Delaunay

	 208	 4	 Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 69 k, JL. Bertin (L. Brechet), 
JL. Bertin

	 143		 Bibiche Link’, h, 5 ans, 66 k, Ah, F. Bedanne 
(E. Bureller), J. Jouin

	 184		  Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 66 k,  h, F. Rault 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
7 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 3 long, 9 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Dancebluespaix.
	 345 a	Folish Gold.
	 201 a	Bally Stone.
	 136 a	Always Love You.
	 64 a	Sindarbueno.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Damien Souchet, Suc. Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
	 606 a	Patrick Delhumeau.
	 353 a	Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
	 240 a	Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
	 113 a	Jacques Seror.

Temps total : 4’45’’99’’’
La jument FOLISH GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

	 295	 3492	 PRIX COMMANDANT MAZENS
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k par 3.000 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences).
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

			   Diva De Mai, f, b, 9 ans, par Roli Abi et Quittance [Lavirco 
(GER)], 70 k, gh, JY. Touzaint (L. Brechet), JY. Touzaint

	 209	 4	 Bipbip Des Brieres, h, b, 9 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 75 k (71 k), Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché
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LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 082	 mercredi 23 mars 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Claude MAYNARD – 
Bernadette KIRCHHOFF – Thierry GOUAICHAULT

	 298	 3348	 PRIX DU PALAIS ROHAN - FONDATION CLAUDE 
POMPIDOU
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 150	 6	 Clairvision, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ottolina (Saint 
Cyrien), 67 k, gh, P. Detre (A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

	 111	 1	 Lady Wisdom, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Lady D’Ogenne [Sassanian (USA)], 69 k,  h, Mme T. Menuet 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

	 251		 Black Panther, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 66 k (65 k), gh, SCEA Carant 
(B. Fouchet), de A. Watrigant (s)

	 123	 2	 Tour Etoilee, f, al, 4 ans, par Kapgarde et 
Tourmaline (Cadoudal), 69 k,  h, A. Duboe (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 191		 Night Blue, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Sonight 
[Lesotho (USA)], 66 k (63 k), Mme G. Chenu (A. Bendjama), 
C. Chenu (s)

	 150		  Implosive, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 66 k (67 k), gh, 
EARL Elevage d’Ainay (J. Reveley), N. Paysan

	 171	 4	 Ippanema, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kora De Blou 
[Neptune D’Alary (FR)], 66 k (65 k), Ah, Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

			  Aliena De Larachi, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, M. Nicolau 
(M. Crampe), M. Nicolau

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def.
2 long ½, 3 long, ¾ long, 9 long, 4 long ½, 7 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
	 1 076 a	Clairvision.
	 538 a	Lady Wisdom.
	 304 a	Black Panther.
	 210 a	Tour Etoilee.
	 105 a	Night Blue.
	 70 a	Implosive.
	 35 a	Ippanema Aa.

Primes aux éleveurs :
	 2 085 a	Pierre Senamaud, Didier Giethlen, Bruno Senamaud.
	 1 042 a	Menuet (S), Mlle Cassandra Menuet, Mlle Tracy Menuet.
	 589 a	Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
	 408 a	Andre Duboe.
	 204 a	Earl Le Haras Du Bourdieu.
	 136 a	Corentin Milaveau.
	 68 a	Olivier Triboire, Nicolas Moisson, Mme Sigrid Moisson.

Temps total : 4’6’’63’’’
La pouliche CLAIRVISION a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 299	 3349	 PRIX DE CHELTENHAM
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 152	 1	 Hyde Madrik, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Wishing 
Well (Irish Wells), 66 k (64 k), gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

3 900 m

1

11 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Instin
5 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 2 long ½, encolure, 
4 long ½, 6 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Ital Conti.
	 345 a	Inedit De Mee.
	 201 a	Iwa.
	 136 a	Irock De Viette.
	 64 a	It’S A Good Name.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Earl Patrick Joubert.
	 606 a	Andre-Marcel Pommerai.
	 353 a	Joel Denis.
	 240 a	Domingo Querol San Martin.
	 113 a	Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.

Temps total : 4’35’’63’’’
Le hongre ITAL CONTI a été prélevé à l’issue de la course.

	 297	 3339	 PRIX DE LA PORTE ANGEVINE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

	 203		 Take The Risk, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Victaline 
(Vic Toto), 66 k (65 k),  h, JL. Hurel (V. Morin), d’E. Andigne

			   Istambul Du Breuil, f, al, 4 ans, par Alcatraz’Jac 
et Pegmatite USA (Fusaichi Pegasus USA), 66 k, g, 
SCEA des Collines (S. Nailov-Ferhanov), N. Chevalier

			  Saint Symphonie, f, b, 4 ans, par No Risk 
At All et Saintejoie [Poliglote (GB)], 66 k (63 k), 
EARL Haras de L’Hotellerie (D. Lecomte), J. Boisnard (s)

			   Kelklas, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 67 k, gh, EC Comte Pierre de Montesson 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 203		  Best Grey, f, b.f, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Best 
Surname (Nickname), 66 k (65 k),  h, D. Berra (V. Bernard), 
D. Berra

	 203		  Reine De Pail, f, 4 ans, 67 k (64 k), gh, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

			   Idelle Star, f, 4 ans, 66 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (S. Paillard), J. Boisnard (s)

			   Isoline D’Alene, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, L. Couteaudier 
(A. Coupu), E. & G. Leenders (s)

			   Lost Pretender, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Cerdeval 
(R. Julliot), J. Boisnard (s)

			   Eadream, f, 4 ans, 66 k (62 k), J. Guilleux 
(Mme M. Doudard), Mme C. Lequien

			   Belle Idole, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, S. Seignoux 
(S. Jourdan), Mme V. Seignoux

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def.
1 long, 1 long ¾, 2 long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
	 691 a	Take The Risk.
	 345 a	Istambul Du Breuil.
	 201 a	Saint Symphonie.
	 136 a	Kelklas.
	 64 a	Best Grey.

Primes aux éleveurs :
	 1 213 a	Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.
	 606 a	Eric Helye, Michel Legrand.
	 353 a	Amedee Choupeault, Mme Chantal Choupeault, Mme Marie-Elisabeth Rineau.
	 240 a	Haras Des Coudraies.
	 113 a	Stephane Milaveau.

Temps total : 4’34’’84’’’
La pouliche TAKE THE RISK a été prévelée à l’issue de l’arrivée.

3 600 m
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	 112	 2	Hahnville IRE, f, b, 5 ans, par Fame And Glory GB et 
Kadalville (Kadalko), 68 k,  h, Mme V. Teehan (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 152	 6	 Ite Missa Est, f, b.f, 6 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 67 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(J. Reveley), JP. Daireaux

	 183	 3	 Genesis As, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 71 k (67 k), gh, . Ecurie Couderc 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

	 220		 Magic Magician, h, b, 8 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Brillante Etoile [American Post (GB)], 68 k,  h, 
W. Menuet (s) (T. Chevillard), W. Menuet (s)

	 170		  L’Improbable, f, 7 ans, 68 k (67 k), LA. Urbano Grajales 
(L. Zuliani), LA. Urbano Grajales

			  Fighter Sport, h, 7 ans, 68 k, P. Matzinger (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

			  Valdance, m, 6 ans, 68 k (65 k),  h, P. Lhoste 
(T. Vodrazka), J. Ortet (s)

	 226	 4	 Vesroli, h, 9 ans, 73 k (70 k),  h, M. Pelletant (D. Lecomte), 
M. Pelletant

			   Marapuama, h, 7 ans, 68 k (65 k), C. Chenu (s) 
(A. Bendjama), C. Chenu (s)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
	 907 a	Hyde Madrik.
	 264 a	Ite Missa Est.
	 179 a	Genesis As.
	 85 a	Magic Magician.

Primes aux éleveurs :
	 1 593 a	Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
	 730 a	Cyril O’Hara, prime non attribuée.
	 464 a	Olivier De La Garoullaye.
	 315 a	Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
	 149 a	Mlle Francoise Perree.

La jument HAHNVILLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Johnny, h, 5 ans, No Risk At All et 
Princesse Pauline, 239/5

Aberdeen Street, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nagaoka GER, 
247/3

Adelphie, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 
Holiday Maker GB, 266/5

*Adjali GER, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Anabasis GER, 238/3

Adorable De Ballon, f, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
287/2

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 231/4

Affortunato, h, 6 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 220/7

Aimant, h, 4 ans, Exosphere AUS et 
Aimante, 223

Ain’T Got Wings, h, 4 ans, Martaline 
GB et Jolie De Ballon, 274/2

Al Inea, f, 4 ans, Cokoriko et Al 
Gane, 278

Aldam, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Astaradame, 296

Aliena De Larachi, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Ladame Des Arachis, 298

Altesse Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 248/1

Always Love You, h, 5 ans, Network 
GER et Lovely As, 294/4

Amandine Bleue, f, 3 ans, Martaline 
GB et Reine Du Bouffay, 281

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
(GB) et La Laita, 284

Amy Du Kiff, h, 3 ans, Kapgarde et 
Yellowstone Cay, 276

Andromeda, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Gaelic Star, 286/1

Anjou Mancat, h, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 244/5

Anzorie, f, 8 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 290/4

Apple Tea, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et La Berciere, 243

Argentier, h, 12 ans, High Rock 
(IRE) et Jossca, 231/2

Arroz, f, 6 ans, Execute et Cateline, 
231

As De Carpat, h, 6 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 258/5

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 283/4

Avel De Kerbarh, h, 6 ans, Balko et 
Etoile De Kerbarh, 220/1

Aven Joa, h, 6 ans, Evasive GB et An 
Alarc’H IRE, 265/3

Baby Queen, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Qualida, 225

Bal Express, h, 6 ans, Balko et 
Lorraine Express, 269

Balikar, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Baie, 247

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 226/2

Ballarat, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Ahdaaf USA, 257/2

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 294/3

Bankiere, f, 6 ans, Balko et Blue 
Surge (IRE), 265

Barbaroux, h, 8 ans, Axxos GER et 
Victoire De Maulde, 249/1

Bathyscaphe, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Nasmona, 282/4

Beau Charentais, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Bara Bahau, 263/1

Beau Val, h, 6 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 236

Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 249/2

Beautiful Secret, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 226/1

Belle Idole, f, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Idole Des Cotieres, 297

Beni Gods, h, 6 ans, Spirit One et 
Briere, 252/4

Bensonn, h, 5 ans, Very Nice Name 
et Bravecentadj, 226

Beryl Baie, h, 11 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 269/4

Best Grey, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Best Surname, 297/5

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 294

Bimbo Has, h, 5 ans, Authorized IRE 
et Big Miss Take (IRE), 267/3

Bipbip Des Brieres, h, 9 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 295/2

Black Boa, h, 9 ans, Konig Shuffle 
GER et Boadicee, 220/3

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 251, 298/3

Blade, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Apperella GB, 256

Blekarain, h, 5 ans, Blek et Paradise 
Rain GB, 290/3

Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 
290

Blue Castel, h, 4 ans, Spider Flight et 
Maesam D’Erbray, 240

Blueking D’Oroux, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Belle Du Bresil, 256/1

Bohort Des Arachis, h, 11 ans, 
Traditionally USA et Idole De 
Vergne, 253/2

Bonaparte Sizing, h, 8 ans, Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes, 277

Bonfou D’Airy, h, 11 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 238

Brother Bernard, h, 7 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
280

Brune, f, 4 ans, Martaline GB et Tout 
A Faire, 251/4

Bubble Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 249

Bucefal, h, 11 ans, Pistolero (IRE) et 
Miryade, 293/1

Calinight, h, 8 ans, Califet et Gazelle 
De Nuit, 257/1

Calinncary, f, 10 ans, Ballingarry IRE 
et Ironica, 232/3

Cameriacus, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Hucking 
Hope IRE, 284

Candivol, h, 10 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 273/5

Canford Wine, h, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Zavallya, 257

Carlton Du Berlais, m, 3 ans, Zarak 
et Carlita Du Berlais, 276

Cartisane, f, 4 ans, Kapgarde et I 
Should Care, 260/2

Caruso De La Barre, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Polka De La Barre, 
223/7

Castellet, h, 3 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 256/4

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 259/6

Celestial Sands, h, 5 ans, Pether’S 
Moon IRE et Song Of The Desert 
GB, 265

Celestin Mercury, h, 5 ans, 
Muhaymin USA et Mercura 
Celeste, 280

Celtic Girl, f, 5 ans, Manduro GER et 
Bal Celtique, 266

Chambolle, f, 3 ans, No Risk At All et 
Achere, 281

Champi De Bersy, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
261/1

Chant Sacre, h, 10 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Iowa Sacree, 252/5

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 273/4

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 230/2

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 277

Chinchilla, f, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Prime Doree, 287

Choeur Normand, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Pet Gaz, 272

Chorail Debelair, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et La Joncaille, 267

Ciel Divin, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 236

Cima Well, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
285/1

Cirano De Pail, h, 9 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 280/3

Cityclair, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Naramoun, 288/1

Clairvision, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Ottolina, 298/1

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 274/5

Cleveland, h, 5 ans, Manduro GER et 
Capitale, 270/2

*Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 277

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 261

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 228, 295

Cokytho, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Domidale, 272/3

Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 277

Come On Lotti, f, 5 ans, Camelot GB 
et Wilside IRE, 266/7

*Conspiracy Theory GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et Mu’Ajiza 
GB, 223

Contre Ordre, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 264/5

Costal’In Des Rocs, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Grenad’In, 247/6

Cranach, h, 4 ans, Helmet AUS et 
Sheringa, 296

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 239/4

Cybernetic, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Cazon Royale, 245/1

Dancebluespaix, h, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Blueborg, 294/1

Danse Avec Jersey, h, 9 ans, 
Spanish Moon USA et Myrtille 
Jersey, 269/5

Danse Plinn, f, 9 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 288/4

Dararelle, f, 9 ans, Daramsar et 
Quistrelle, 293/3

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 289

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 226/3

Darling Des Bordes, h, 9 ans, Balko 
et Miss Berry, 220/4

Dauteuil Precieux, h, 9 ans, Balko et 
Quennie Star, 273/1

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 260/7

Deal Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Matriochka, 258/3

Defi D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 
D’Etat et Iroise D’Oudairies, 258/1

Dennzo, h, 9 ans, Greengroom et 
Conseption, 228

Desaguadero, h, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Finest Cape (GB), 287

Diablo, h, 9 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 253/1, 291/4
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Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 237

Diamant American, f, 5 ans, 
American Devil et Diamanta, 239/2

Disco Mome, h, 9 ans, Tiger Groom 
GB et Rapide Mome, 236/2

Diva De Mai, f, 9 ans, Roli Abi et 
Quittance, 295/1

*Dixon Cove GER, f, 3 ans, Earl Of 
Tinsdal GER et Dakara GB, 281/3

Djazzman, h, 9 ans, Spanish Moon 
USA et Meme Musique, 273/3

Docelle, f, 9 ans, Early March GB et 
Lamberline, 295/3

Donne Le Change, h, 9 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Tampabella, 267/4

Douceurf, f, 9 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 285

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 220/5

Dream Devil, f, 5 ans, American 
Devil et Khensit, 266

Dream Wish, h, 6 ans, Dream Well 
et Ladies Wish, 279/4

Dreammy Love, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Dreammy, 264/6

Droit De Veto, h, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 231/1

Dufou D’Airy, h, 9 ans, Legolas JPN 
et Lafolie D’Airy, 238

Dungarvan, h, 4 ans, Dunkerque et 
La Palladienne, 289

Eadream, f, 4 ans, Montmartre et 
Evitta, 297

Easter Sunday, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 245/4

Eclair Des Brieres, h, 8 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
244

Eclair Du Maffray, h, 8 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
277/7

Eclaire D’Etat, h, 8 ans, Vision D’Etat 
et Montbresia, 261/3

Ecrin De Chaba, h, 8 ans, Full Of 
Gold et Ma Belle Cyrienne, 285

Eddy De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 279/2

Eden Conti, h, 8 ans, Khalkevi IRE et 
Posterite, 275/2

*Edgar Best IRE, m, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 257/5

Eklat, f, 6 ans, Kap Rock et Lucky 
Saddle, 238/2

El Gringo, h, 8 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 221/1

Elariac De Loued, h, 8 ans, Protektor 
GER et Ralyciane, 295/4

Elise, f, 4 ans, Elusive City USA et 
Belle Et Polie, 248

Elite D’Ainay, f, 8 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 252

Elixir Pearl, h, 8 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Golden Gyp, 277

Elle Est Deslandes, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 237/1

Elliot De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
239/3

Elrancho, h, 5 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 258/2

Emzo, h, 8 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 285

Endavi, h, 4 ans, Harzand IRE et 
Ensaya IRE, 296

Endless Risk, h, 5 ans, No Risk At 
All et Endless Reverie, 280

Eniocanto, h, 8 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 265

Ephedrine, f, 7 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 220

Eronimo, h, 8 ans, Way Of Light USA 
et Ore, 228/2

Es Castell, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Moonbaby, 256

Espion De Vindecy, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
239/1

Espoir De Gagner, h, 8 ans, Dragon 
Dancer GB et Uranica, 293/2

Euclide D’Emra, h, 8 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 236/4

Every Bere, h, 8 ans, Hurricane Cat 
USA et Relicia Bere, 280

*Eximia GB, f, 5 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 266/2

Extrableuciel, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Balsame Des 
Mottes, 235/5

Extragador, h, 8 ans, Kapgarde et 
Newgador, 269/7

Fachoda, f, 7 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 228

Falcon Magic Jeyl, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Torn Magic, 287/5

Fanion De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et King Story, 236

Fantastic Sun, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
244/4

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 236

Fayas, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 
Dedale, 230/4

Feel Like Winner, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dimoitoo, 285

Fez, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 237/2

Fighter Sport, h, 7 ans, High Rock 
(IRE) et Theloune, 299

Filann, f, 7 ans, Maresca Sorrento et 
Rislann, 237

Filup, h, 7 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 269/2

First D’Anjou, h, 7 ans, Smadoun et 
Partie Time, 226/5

Flash D’Estruval, h, 7 ans, Enrique 
(GB) et Mome D’Estruval, 261/2

Flash Davier, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 268/5

Flash De Cheneau, h, 7 ans, Coastal 
Path GB et Mimiska, 261/4

Flicka D’Olivate, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 230/5

Florette Deurie, f, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Quizitca Deurie, 237/4

Florico Du Mont, h, 5 ans, Kap Rock 
et Flore Du Mont, 227/3

Flying Startandco, h, 7 ans, Cokoriko 
et Brownie And Co, 267/5

Folboca De Thaix, h, 7 ans, Racinger 
et Rica De Thaix, 232/2

Folish Gold, f, 8 ans, Full Of Gold et 
Darling Folish, 294/2

Folly Foot, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 277/1

For Gabello, h, 7 ans, Lauro GER et 
Quisiera, 293/4

Forisk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Belisama, 261

Fransleen, h, 7 ans, No Risk At All et 
Quristine, 236/5

*Freddino GB, h, 5 ans, Doctor Dino 
et Shelbourne, 270

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 237/3

Fripon De Ballon, h, 8 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 285

Funky Du Mestivel, h, 7 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 230

Funny Game, f, 3 ans, Kapgarde et 
Funny Crazy, 262

Fury Road, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 266/1

Gaboriot, h, 6 ans, Muhtathir GB et 
Uddy, 221

Gaelik First, f, 7 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 283

Gage De Reussite, h, 6 ans, Network 
GER et Joly Nelsa, 267

Gagneur, h, 6 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 290/5

Gai Luron, h, 6 ans, Samum GER et 
Santa Bamba, 220

Gailann Dorset, f, 6 ans, Montmartre 
et Linares Noire, 242/4

Gaillard Mag, h, 6 ans, Montmartre 
et Cluny, 290

Gala Marceau, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Alma Marceau, 262/1

Galant Chaba, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Kalypsonn, 273/2

Galant Des Boulats, h, 6 ans, Rail 
Link GB et Reine De Mai, 273

Galasina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 251/5

Galet Des Fosses, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Sara Des Fosses, 220

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 285/3

Galopin De Balme, h, 6 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 267

Gamarina Sport, f, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et America Sport, 244

Gamer, h, 6 ans, Nidor et Fasteline, 
273

Gamine Apple’S, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
288/2

Gamsoul, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 292/1

Garkapstar, h, 6 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 221

Garo De Juilley, h, 10 ans, Ungaro 
GER et Lucy De Juilley, 221

Gasoline Macalo, f, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 290

Gateau Chocolat, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Toutonne, 223

Gaz Gaz, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 269

Gazelle De Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Quellevic, 232

Geelong Sport, f, 6 ans, No Risk At 
All et Australia Sport, 267/2

Gemystory, h, 6 ans, Gemix et 
Roxapierre, 275/4

General En Chef, h, 6 ans, Martaline 
GB et Sortie De Secours, 279/5

Genesis As, h, 6 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 299/4

Gentleman D’Athon, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Queen D’Athou, 221/5

Gepetto, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vega De Beaumont, 285/2

Gin Candice, h, 6 ans, Network GER 
et Trusty, 236

Gin Tonic Hana, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et O’Hana, 290

Gina Conti, f, 6 ans, Masterstroke 
USA et Unica Conti, 241/4

Ginja Des Taillons, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 218/3

Giotto Des Plachis, h, 6 ans, Nidor et 
Rometta, 290

Girl Des Blins, f, 6 ans, Konig Turf 
GER et Steely Dancer, 287

Girly Des Ongrais, f, 6 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 231

Giulietta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 260

Glasgow Diode, h, 6 ans, Jebeland 
Pontadour et Lakme De Brejoux, 
228

Gloretta, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 268/2

Go’N Win, f, 8 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 292/2

Goaldamour, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Salina D’Airy, 295/5

Godomar, h, 6 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 232/4

Gokenor, m, 3 ans, Goken et Oranor, 
256

Golden Dawn, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Goldflake, 242

Golden Son, h, 4 ans, Martaline GB 
et Thou In Gold, 282/3

Golden Witch, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Golden Clou, 277/2

Goldkina, f, 6 ans, Spider Flight et 
Vakina, 237/5

Golliath, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 280/6

*Gonamira GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 278/7

Gooaaal, h, 6 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 220/2

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
293/5

Goodwin, h, 6 ans, Cokoriko et 
Solidee, 232/1

Google De Loued, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Ralyciane, 292

Gospel D’Alene, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 241/2
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Graal D’Aubois, h, 6 ans, Tigron USA 
et Cafeine D’Aubois, 257

Gracieuse Mag, f, 6 ans, Kapgarde 
et Qrystale Mag, 287/3

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 280/4

Gran Diose, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Noanoa, 267/1

Grand De Thaix, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 277/4

Grand Oncle, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 221

Grandeur Nature, h, 6 ans, Lord Du 
Sud et Radio Saint Voir, 279/6

Grandgador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Newgador, 261/5

Grasse D’Oliverie, f, 5 ans, Balko et 
My Belle Du Rheu, 268/6

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
226/6

Greatless, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et City Nebula, 242/1

Gretel Des Mottes, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Ulyssa Des Mottes, 
241/1

Grivetta, f, 6 ans, Great Pretender IRE 
et Arivolie, 237

Groom Boy, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 290/2

Guerre Des Gaules, f, 6 ans, Walk In 
The Park IRE et Bergere De Cercy, 
283

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 266

Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 267

*Hahnville IRE, f, 5 ans, Fame And 
Glory GB et Kadalville, 299/2

Haie Verte, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Ulve, 222/3

Hakim D’Airy, h, 5 ans, Legolas JPN 
et Prisca D’Airy, 250

Halaisidenuo, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo, 233/5

Halazzi, h, 6 ans, Evasive GB et 
Cortiguera GB, 290

Hallydini, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 244

Hana Cerise, f, 5 ans, Slickly Royal 
et O’Hana, 233

Hard Rock Conti, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Baia Conti, 233

Harderie, f, 5 ans, Getaway GER et 
Belarderie, 222/7

Hardi Blue Trois, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 291/1

Hardouinaye Clermo, f, 5 ans, 
Choeur Du Nord et Verbania, 242

Harmonie D’Ainay, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Perle Du 
Bocage, 225/5

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
283/7

Harry Conti, h, 5 ans, Network GER 
et Toscana Conti, 255/3

Hashtag De Loued, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Bichaga De Loued, 
241

Hasta Pronto, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Landalouse, 233

Haut De Forme, h, 5 ans, Fuisse et 
Rotonde, 280

Haveblue, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Sigovie, 259

Hawai Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 282/2

Hawax, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 233/4

Hedenn Bihoue, h, 5 ans, No Risk At 
All et Vann Bihouee, 269/1

Helicine, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Platine, 270/5

Hellena, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 268

Hello Grey, f, 5 ans, Martaline GB et 
Aurelle D’Arthel, 255/5

Hello Soldier, h, 5 ans, Solon GER et 
Schlenderana, 270/4

Helsinki Nolimit, h, 5 ans, No Risk 
At All et Ligne Claire, 265

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 283

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 266

Hermitage, h, 5 ans, Manduro GER 
et Skarina, 255/2

Heroine Smart, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Algrey Saintmartin, 266

Hetre Rouge, h, 5 ans, Saddex (GB) 
et Mousse Des Bois, 221/4

High King, h, 6 ans, Turgeon USA et 
King’S Crystal GB, 257/3

Highest Love, h, 5 ans, Montmartre 
et Cresselia, 269

*Hinspo Express IRE, f, 4 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sea Fret GB, 
235

Hipomee, f, 5 ans, Choeur Du Nord 
et Baltic Speed, 286/3

Hireine De Lagarde, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 227/2

Histoire D’Amis, f, 5 ans, Voiladenuo 
et Espressa, 237

Histoire De Coeur, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Toque Rouge, 268

Histoire Vraie, f, 5 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 233/2

History De Choisel, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 292/3

Hit Parade, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Ouidell, 241

Hitador, h, 5 ans, Kandidate GB et 
Belle Emeraude, 271/5

Hocham Kergador, f, 5 ans, Honolulu 
IRE et Unam Kergador, 241/5

Homesun, h, 5 ans, Sunday Break 
JPN et Bastide, 255

Homme De Coeur, h, 5 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 233/1

Honda Des Mottes, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 268/3

Hope Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Leathou, 255/1

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 222/5

Horresco Referens, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Donna Chiara, 271/1

Hotel Dieu, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Paula, 225

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 225

Hozay De Mael, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Redingote, 241

Hozora, f, 5 ans, Masterstroke USA 
et Alidee, 228/1

Huerta, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 268

Hultip, f, 5 ans, Lauro GER et Vultip, 
255/4

Humble Bee, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Dayna (GB), 263

Hun Ange Vint, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Soupe Angevine, 241/3

Huricane De Palmas, f, 5 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
270

Hurrick Des Obeaux, h, 5 ans, 
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
218/2

Hyde Madrik, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 299/1

Hydrogene, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 233/3

Hymne A La Joie, f, 5 ans, Network 
GER et Kyrie, 225/4

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 294

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 233

I Can Do It Sir, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Venus Collonges, 
223/5

I Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 245/3

Iako, h, 4 ans, Montmartre et Belle 
Du Luy, 219

Iamastar, h, 4 ans, Balko et 
Victoria’S Star, 224/6

Icare Du Seuil, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Violette Du Seuil, 
223

Icare Grandchamp, h, 4 ans, 
Kapgarde et Qualia Grandchamp, 
263/2

Iceo Madrik, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 224/4

Ici Saint Voir, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Radio Saint Voir, 240/3

Icone Lointaine, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mine Lointaine, 
278/6

Icy Stone, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Capstone, 222

Idalgo De Montot, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Idylle De Montot, 
296

Idalko De Kerser, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quadalka De Kerser, 
286

Ideal De Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 245

Idee Klass, f, 4 ans, Lauro GER et 
Far Reaching, 289

Idee Neuve, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Solidee, 278/2

Idelle Star, f, 4 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 297

Idylle D’Estruval, f, 4 ans, Fuisse et 
Vague D’Estruval, 260/5

Idylle De Thaix, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Nona Allegrina, 284/3

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 235/1

Idylle Sacree, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Belle Et Sacree, 278

Iguane Des Ongrais, h, 4 ans, 
Conillon GER et Lola Des Ongrais, 
245/2

Ikanor, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Quelle Est Noir, 245

Ikare Du Moulin, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 229/2

Il Diavolo, m, 3 ans, Martaline GB et 
Circe Des Bordes, 276

Il Est Divin, m, 4 ans, Martaline GB et 
Divine Sainte, 219

Il Est Francais, h, 4 ans, Karaktar IRE 
et Millesimee, 219/1

Il N’Y A Pas Photo, f, 4 ans, Martaline 
GB et Patte De Velour, 222/4

Ila Del Sol, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Annaland, 222

Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, Lord Du 
Sud et Almeria Des Obeaux, 222

Illico Boy, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Buzzy Lucky, 234/5

Illico Du Quartier, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Ok Du Quartier, 
234/2

Illina, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Lola Lolita, 229/5

Illustree, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Programmee, 251/2

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 240

Iltax, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Usine Nord, 259/5

Ilusion De Lagarde, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Reine Lauteix, 227/1

Image D’Oudairies, f, 4 ans, Balko et 
Sonate D’Oudairies, 278

Image De Marque, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Rien De Plus, 
222/2

Imaginaire, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Oeuvre D’Art, 223

Imaginary Dragon, h, 4 ans, 
Kapgarde et Call Me Dragon, 219

Imagine Machine, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Princess Kaine 
IRE, 251

Imago Di Jean, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 219

Imortelle Du Seuil, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Nistabelle, 260

Impair Et Passe, h, 4 ans, No Risk At 
All et Sans Histoire, 289/3

Imperial De Thaix, h, 4 ans, Free 
Port Lux (GB) et Victoire De Thaix, 
259/3

Implosive, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Joly Violette, 298/6

In D’Or, h, 4 ans, Nidor et La 
Dauvilla, 219/2

In Extenso, h, 6 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 269
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In Fee Like Anjou, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Tsigane D’Anjou, 
219

In Love, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Belle Princesse, 223/3

In Shalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ponte Vechio, 262/4

In Sight, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Bastide, 222

In Victis, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 219/4

Ina Lescribaa, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Violaine, 234/3

Ina Vanilla, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Lina Vanilla, 243/5

Indice De Ciergues, h, 4 ans, 
Kandidate GB et Magicielle, 248/5

Indila Up, f, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Of Heaven Up, 260

Ine Anjou, f, 4 ans, Balko et Line 
Garry, 223/2

Inea Jap, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Beaba Jap, 222

Inedit De Mee, h, 4 ans, Kapgarde et 
Capallyne, 296/2

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
247/4

Infante De L’Isle, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Taiga De L’Isle, 222/6

Infiny De La Roche, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Tesse De La 
Roche, 260

Inga Kam, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Vinga, 229/1

Ingenieur, h, 4 ans, Cokoriko et 
Quizas Jolie, 219/3

Iniesta Du Gouet, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Santamel, 224/3

Ino D’Airy, m, 4 ans, It’S Gino GER et 
Inima D’Airy, 219/5

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
277/3

Instant Decisif, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Vamp De Mirande, 234

Instant Fugace, h, 4 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 240/4

Instin, h, 4 ans, Full Of Gold et Reve 
De La Cour, 296

Insula Mag, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Cluny, 289/5

Interiale, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Bellavita, 234/4

Interstella (GER), f, 4 ans, Network 
GER et Sience Fiction, 254/4

Intouch, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Qartouche, 260/3

Intrinseque, h, 10 ans, Davidoff GER 
et Jeepee’S Dream (IRE), 280/7

Invictice, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Vixice, 263/4

Invincible Nao, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Quetzalya, 219/6

Invite D’Honneur, h, 4 ans, Camelot 
GB et Kalla GB, 264

Invite De Marque, h, 4 ans, Network 
GER et Allez Les Rouges, 219/7

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 234/1

Ioko Sport, h, 4 ans, High Rock (IRE) 
et Australia Sport, 243

Iorana Vallis, f, 4 ans, Martaline GB 
et Quora Vallis, 222/1

Ipanama, f, 4 ans, Very Nice Name et 
Uchaga, 235/4

Ippanema, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Kora De Blou, 298/7

Iranka De Thaix, h, 4 ans, Network 
GER et Verka De Thaix, 219

Iratzederrea, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dona Palma, 264/7

Iris D’Argent, f, 4 ans, Goken et 
Nordican Queen, 284

Iris Des Iles, f, 4 ans, Cokoriko et 
Tarentelle, 286/4

Irish Chanel, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Soft Drink, 278/1

Irock De Viette, h, 4 ans, Gemix et 
Innamorata, 296/4

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 272

Iron Des Mottes, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Stanz, 264

*Irresistable POL, f, 4 ans, Silvaner 
GER et Irkucja POL, 254/2

Irundo, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 289/2

Is Tra, f, 4 ans, Karaktar IRE et Porte 
D’Auteuil, 229/3

Isa, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 266

Isaline De Chandou, f, 3 ans, 
Martaline GB et Miss De 
Champdoux, 281

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 278/4

Isle De Bruzeau, f, 4 ans, Karaktar 
IRE et Rockbelle, 235/2

Isoline D’Alene, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Passion D’Alene, 297

Istambul Du Breuil, f, 4 ans, 
Alcatraz’Jac et Pegmatite USA, 
297/2

It’S A Good Name, h, 4 ans, Nom De 
D’La et Douna De Juilley, 296/5

Ital Conti, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Sonate Du Rheu, 296/1

Ite Missa Est, f, 6 ans, Clety et Mea 
Maxima Culpa, 299/3

Itius Vergoignan, h, 4 ans, Kap Rock 
et Falladore, 227

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 229

Ivanohe, h, 4 ans, Cokoriko et 
Cavalerie, 282

Ivkarozh, h, 4 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 219

Ivoiloud Paix, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Maeloud’Paix, 219

Iwa, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 296/3

Izoard, f, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Outre Mer, 229/4

Japelou Deciergues, m, 3 ans, 
Voiladenuo et Miss De Ciergues, 
276

Jarco, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Vaudaire, 256

Jarry Wells, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 275/3

Jazz De Candale, h, 6 ans, Balko et 
Octane De Pimbo, 250/2, 291/2

Jazzy Machine, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Sixty Star, 262

Jazzy Senam, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Madison Road (IRE), 281/1

Jeloi Des Epeires, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Maline Des Epeires, 240/1

Jereviendrai, h, 3 ans, Fly With Me 
et Shabby Rose, 256

*Jetstream Jack IRE, h, 12 ans, 
Beneficial GB et Westgrove Berry 
IRE, 258

Jeu De Sha, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Gheisha, 271

Jewel De Cerisy, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Polyquest IRE, 280

Jogo De La Serre, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Alix De Kerser, 274/3

Joshua’S Flame, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Ballybrowney Dream 
IRE, 243

Joyeuse D’Anjou, f, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Tsigane D’Anjou, 
281/4

Joyeux Boy, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Miss Ramic, 
243

Jus De Carotte, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Magenta, 256

Kadex, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Califete Royale, 223/6

Kamchatka, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Katesurf, 223/4

Kap Royale Jeyl, f, 5 ans, Kapgarde 
et Royale Magic, 286

Kap Sky, f, 4 ans, Kapgarde et Pearl 
Sky, 278/5

Kapsi Lady, f, 3 ans, The Anvil IRE et 
Kapsile, 262

Kapteen, h, 7 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 280/2

Katiana Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Triana Du Berlais, 
262/3

Kazak Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Azagra (IRE), 251

Keep Your Dream, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Mei, 259

Keep Your Name, f, 4 ans, Very Nice 
Name et Keeping Gold, 243

Kelklas, f, 4 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 297/4

Kerbiliguet, h, 6 ans, Spanish Moon 
USA et Valse Du Grand Val, 285/5

Kerfany, h, 6 ans, Martaline GB et 
Not Lost, 277/5

Kimabelle, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Kimara, 262

Kincsem Lady, f, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Avant Garde, 262

Kincsem Park, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Baracoa GB, 269

King Castel, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Lay Sister, 272

*King Power ITY, h, 4 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Torrian IRE, 284/4

Kolina Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 268/1

Koniblue, h, 4 ans, Konig Turf GER 
et Blue Aster, 243

Konig Gold, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et Gold Du Castellay, 244/2

Kyrov, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 282/1

L’Improbable, f, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
299

La Boetie, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et La Buenaventura USA, 254/1

La Comtesse Bleu, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 266

Lady Hanwell, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 275/5

Lady Wisdom, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Lady D’Ogenne, 
298/2

Latino Des Isles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 224/1

Le Garlaban, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Pleasant 
Afternoon (IRE), 284/1

Le Mans, h, 9 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 267

Le Petit Nice, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Old Beino, 221/3

Le Philosophe, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Conceptuelle, 276/4

Le Roi David, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Felingarie, 256

Le Zino, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 283

Les Cerfs Volants, h, 3 ans, 
Cokoriko et Changing Times, 
276/1

Les Couz, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 247/2

Light Ahead, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Light Riques, 276

Lilla, f, 3 ans, Soldier Of Fortune IRE 
et Somewhere In Time, 281

Lizzano, h, 6 ans, Ilbarritz et 
Larvichou, 291/3

*Longe Coat IRE, f, 3 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et A Media Luz, 281

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 253

Lord Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et She’S My Lady, 
269/3

Lorddelouest, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 272/4

Losange Bleu, h, 3 ans, Martaline 
GB et Sweet Valrose, 276/2

Lost Pretender, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Not Lost, 297

Loulou De Vergne, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lou De Vergne, 250/1

Love Today, f, 3 ans, Martaline GB et 
Katouchka, 281

Lucky Net Love, h, 9 ans, Network 
GER et Line Lovely, 230/1

Lyon Clermont, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 277/6

Ma Rose Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Ma Belle 
Aventure, 260/6

*Madame Moonie GER, f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 277

Madara, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Becquascenthe, 276
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Magic Magician, h, 8 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Brillante Etoile, 
220, 299/5

Magneto, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Villzane, 238/1

Maketa, f, 6 ans, Kamsin GER et 
Make Second GER, 290

Mandurose, f, 4 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 272/2

Manhattan Succes, h, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Frija Eria, 296

Maranni (GB), h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Maralika, 225

Marapuama, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 299

Maresa Des Bois, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Ella Des Bois, 240/5

Mariauha, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Mangenie, 243

Marta Kap, f, 3 ans, Kapgarde et 
Martalette, 281

Marta Lady, f, 4 ans, Martaline GB et 
Ourville’S Lady, 263/6

Masked Dream, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Dreamness, 263

Masked Matuta, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Mater Matuta, 263/7

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 235/3

Master One, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 238/5

*Mcgroarty IRE, h, 11 ans, Brian 
Boru GB et Uffizi IRE, 277

Meann, f, 6 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 246/1

Melle April, f, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Tinoroyale GB, 283/1

Milos, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 268

Minecassy, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Miziella GER, 259

Mirabellas, f, 5 ans, Kamsin GER et 
Sancta Marias, 249/4

Mirleft, h, 3 ans, Saint Des Saints et 
Ramina GER, 256/3

Mister Bint, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Bint Makbul GB, 239

Mister Cara, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 244/1

Mister Papy, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Miss Sylvaine, 287/4

Misti D’Aspe, f, 8 ans, Muhaymin 
USA et Cyber One, 228/3, 292/4

Mitryeva, f, 4 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 278

Mixologist, h, 5 ans, Gemix et Ideal 
Step, 225/3

Monochrome, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Florence Farr IRE, 260/4

*Monphi IRE, h, 4 ans, Shantou USA 
et Run Fly Run IRE, 259/4

Montgeoffroy, h, 7 ans, Doctor Dino 
et Bonne Gargotte, 269/6

Moonrise Shadow, h, 4 ans, Stormy 
River et Eclipse Lunaire (GB), 263

Morgan Has, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Momita Has, 
224/5

Mot Pour Mot, h, 5 ans, Martaline 
GB et Maia Eria, 277

Mr Lulu, h, 4 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 248/4

Musikaa, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Darae, 225/2

Myboy, h, 9 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 265/1

Myunclecharlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Medicis Lady, 
289/4

Nataline, f, 5 ans, Martaline GB et 
Tanea, 225

Nauman, h, 9 ans, Slickly et Slam, 
246

Neli Has, f, 5 ans, Kapgarde et Jolie 
De Ballon, 268

Neptune Divine, f, 6 ans, Protektor 
GER et Fleur Divine, 242/5

Nertheuil, h, 3 ans, Balko et 
Gardouche, 276/5

Nevalande, f, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et Bioutylande, 250/3

Night Blue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Sonight, 298/5

Niko Has, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Nice To Meet You, 290/1

No Going Back, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Morning Dust (IRE), 223

No Shoes On, f, 5 ans, Martaline GB 
et Shoeless, 266/4

Norville, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 282

Nuit Debout, h, 6 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 246/3

Nuits Premier Cru, h, 10 ans, 
Buck’S Boum et Fee Magic, 230/3

Numerus Borget, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 264

*Nurmi GER, h, 9 ans, Samum GER 
et Nadin GER, 283

Nuryadame, f, 5 ans, Martaline GB et 
Source Limpide, 218

Objet D’Or, h, 7 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 252/1

Odela, f, 4 ans, Martaline GB et 
Khazina, 278/3

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 268

*Omega GER, h, 4 ans, Adlerflug 
GER et Ormita GER, 289/1

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 220/6

Or Vert, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Femme En Or, 248/3

Oro D’Allier, h, 10 ans, Buck’S 
Boum et Rumba D’Allier, 283

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 231/3

Ostrea, f, 3 ans, Montmartre et Ellen 
Des Mottes, 281/2

Out Of Risk, f, 4 ans, No Risk At All 
et Best Exit, 268/7

Pacha Senam, h, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
279/7

Pachas, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 271

Paintball, h, 5 ans, Siyouni et 
Peinture Rose USA, 258/4

Pamela Des Mottes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Ewing Des Mottes, 
270/1

Panther Du Berlais, f, 3 ans, 
Kapgarde et Cheetah Du Berlais, 
262/2

Papille D’Or (GB), h, 10 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
280/1

Parenthese D’Ange, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Parenthese, 275

Paris Jour, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Paris Toujours, 243

*Passion Return IRE, h, 
6 ans, Casamento IRE et 
Fillthegobletagain IRE, 238/4

Patricien, h, 5 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 258

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 259/7

Patryann Stlaurent, f, 7 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 242/2

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 236

Pelem D’Ycy, h, 5 ans, American 
Devil et Rainbow Muhtatir, 236

Pepitte D Or, f, 3 ans, Puit D’Or IRE 
et Peutiot, 262

Permafrost, h, 5 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 257/4

Petite Mer, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Vraiment, 245/5

Plevin, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Lough Namona GB, 256/2

Poligone, h, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Ar Baol, 283/3

Politico Demago, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Quadriviae, 243/1

Poly Grandchamp, h, 10 ans, 
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp, 279/3

Poplar Square, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 226

Post Scriptum, f, 10 ans, Antarctique 
IRE et Belucci, 228/4, 292

Premier Bleu, h, 3 ans, Kapgarde et 
La Sulfureuse, 276/3

Prince Cassy, h, 4 ans, Milanais et 
Petite Cassy, 243/4

Prince Des Iles, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Island Lady, 
286

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 254/3

Prince Quali, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 275/1

Princess Polly, f, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Queen Poline, 271/3

Qu’Elle, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Quephaeton, 289/7

Quali Dancer, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 264/2

Raffles Quattro, h, 5 ans, Al Namix 
et Four Roses Succes, 280

Raffles Speed, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Raya Hope IRE, 
243/2

Rani De Bilsac, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 266

Rasango, h, 11 ans, Astarabad USA 
et Ravna, 265/2

Reinalco, h, 4 ans, Falco USA et 
Reine Troodos, 223

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 297

Reve De Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 283/5

Revons Encore, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Never Stop, 240/2

Rhelighonne, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Rheliga, 248/2

Ri, h, 8 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 249/3

Risk On, f, 4 ans, No Risk At All et 
Ever Teene, 260

*Rock Me GER, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Rock ‘N’ Roll GER, 
268/4

Roi D’Oudalle, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 283/2

Ronbleue Stlaurent, f, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Vernon Rise, 286/5

Ronchette, f, 4 ans, Manatee GB et 
Sybilia GER, 235

Rose Etoilee, f, 5 ans, Kheleyf USA 
et Holea Myrtille, 226

*Royal Navy Warship USA, h, 7 ans, 
War Front (USA) et Magical Dream 
IRE, 258

Royale De Ciergues, f, 4 ans, Crillon 
et Fragante Royale, 243/3

Royalitique, f, 10 ans, High Rock 
(IRE) et Louve De Siberie, 242/3

Saaluste, h, 7 ans, No Risk At All et 
Saalewuste GER, 265

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 253, 292

*Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 259/1

Saint Chely, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et La Saone, 275

Saint Gaspard, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Qualia Grandchamp, 
288/3

Saint Louis Blues, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Let’S Do It, 276

Saint Mano, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Fauela Do Brasil, 270/3

Saint Paris, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Parimans, 224

Saint Patis, h, 5 ans, Balko et La 
Loute, 220

Saint Sire, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Sierra Nevada, 264/4

Saint Symphonie, f, 4 ans, No Risk 
At All et Saintejoie, 297/3

Sampark, h, 11 ans, Walk In The 
Park IRE et Sampaguita, 221/2

Samysan, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 246/2

Sans Bruit, h, 4 ans, Triple Threat et 
Swedish Dancer IRE, 274/1

Sans Souci L’As, h, 5 ans, It’S Gino 
GER et Nowisza, 270

Santa Julia, f, 3 ans, Kapgarde et 
Poli Bamba, 281/5

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 283/6

Santemix, h, 6 ans, Gemix et 
Santakalda, 258

Santo Domingo, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 218/1
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*Saphir Blue Star IRE, h, 5 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sainte 
Baronne, 271/4

Saphir Du Lemo, f, 6 ans, Born King 
JPN et Jolie Joyau, 244/3

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 272/5

See My Eagle, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et See You Me, 256/5

Seignor Gringo, h, 4 ans, Kamsin 
GER et Cinecitta USA, 254/5

Sel Jem, h, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Ile Des Saintes, 279/1

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 294/5

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 262

So Happy, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Isocel, 251

Soral De Kerzel, h, 8 ans, Army King 
et Dixie Swing, 236/3

Spanish One, h, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 267

Spes Energicall, f, 5 ans, No Risk At 
All et Energica, 268

Spes Milidino, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Milita Has, 260/1

Spinozzar, h, 8 ans, Spider Flight et 
Stenella, 265/4

Spring Of Dream, f, 6 ans, Top Trip 
(GB) et Hillflower, 265

Storm Full, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Full Ovalie, 251

Sumsam (GB), h, 7 ans, Makfi GB et 
Spin IRE, 236/1

Sweet Cesaria, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 266/6

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 284/5

Takarian, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 251/3

Take The Risk, f, 4 ans, No Risk At 
All et Victaline, 297/1

Taking Power, h, 4 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 274/4

Tazkar, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Tazminya GB, 284/2

Tennesee Basc, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Kriska, 224

The Machine, m, 4 ans, Kapgarde et 
Holy Virgin, 272/1

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 271/2

Tina De Lenzac, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Ponkoli D’Itale, 270

Tonguetted, h, 4 ans, Kapgarde et 
Lady Poliglote, 224/2

Tonnerre De Dieu, h, 4 ans, 
Kapgarde et Grivatique, 263/3

Torajone, f, 7 ans, Turgeon USA et 
Toraja, 246/4

Torrijos, h, 11 ans, Crillon et 
Hatahulpa, 287/1

Tour Etoilee, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tourmaline, 298/4

Travel De Belair, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
264/3

Triple Shots, h, 4 ans, Triple Threat 
et Tafat, 251/1

Tsunami, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Briere, 263/5

Turbee, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Tobeornottobe, 286

*Two Taffs IRE, h, 12 ans, 
Flemensfirth USA et Richs 
Mermaid IRE, 220

Ulicoco, f, 6 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Layana IRE, 242

Ultime Atome, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Our Ziga, 256

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 266/3

Valdance, m, 6 ans, Lord Du Sud et 
Organda Des Dombes, 299

Valenteene, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Turteene, 268

Valentin Rose, h, 7 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 285/4

Valsain, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Tarsia (GER), 271

Vaste Horizon, h, 4 ans, Al Namix et 
Valse D’Estivaux, 227/4

Venus De Bellouet, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Melody De 
Bellouet, 278

Vernon Subutex, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Romane Grandchamp, 
265/5

Very Speed, h, 8 ans, Irish Wells et 
Green Fever, 252/3

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 226/4, 299

Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 
Manatee GB et Orphee Du Berlais, 
263

Victtorino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 264/1

Vif Ardent, h, 8 ans, Network GER et 
Virgata, 230

Villa Rica, f, 3 ans, Cokoriko et 
Polimere, 262/5

Violet Hill, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Lady Heart, 289/6

*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
252/2

Wal Cassandre, h, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lady Cassandre, 272

Walfer, h, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Sainte Apoline, 264

Why, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Albacete, 225/1

Yamazetha, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Phantasie GER, 286/2

Yo, h, 11 ans, Satri IRE et Yeomanry, 
280/5

You’Re The Boss, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Bleu Perle, 223/1

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 259/2

Zertakt, h, 4 ans, Walzertakt GER et 
Qualivie, 247/1

Ziza Mes, f, 4 ans, Kapgarde et 
Kauto Abana, 247/5
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